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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 20 JANVIEII J8f'.S5. 

Dlulget du Hinislère des Travaux Publies pour l'exercice 18a3'0• 

FAIT • .10 NOM DB LA SiCIION CENTRALE (•), PAR Il. DE BROllWER DE BOGENDORP. 

MESSIEOR5, 

Si la section centrale a mis beaucoup de temps à examiner et à discuter le projet 
de budget des travaux publics pour l'exercice 18051 c'est que ce projet avait 
soulevé, au sein de quelques sections, des questions très-graves, qui ont néces 
sité de sérieuses méd itations, de nombreux entretiens avec l'administration et un 
travail extraordinaire. 

Nous abordons tout <l'abord la discussion sur l'ensemble du projet dans les 
sections. 

Lat re section a fait une observation sur la forme du budget : elle a demandé 
que le tableau des développements indiquât, dans des colonnes spéciales, les cré 
dits alloués pour charges ordinaires et pour charges extraordinaires au budget de 
l'exercice précédent 1 afin que les membres puissent, sans recourir à des recher 
ches, se rendre compte de la nécessité des crédits demandés pour le nouvel 
exercice. 

Le Couverncment a répondu en ces termes: 
o La forme du tableau des développements des budgets a été adoptée de corn 

>) rnun accord entre tous les départements ministériels. La double subdivision 
1) que demande la 1re section, aurait pour effet d€\ multiplier considérablement les 

(•)Budget, n° 92, session de 18?H-i8?S2. 
(2) La section centrale, présidée par .M. VEYDT, était composée de MM. DB MAff »'ArTE!'lno»s, 
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» colonnes du tableau et de le rendre moins clair. Il est facile, du reste, en con 
>> sultant le budget de l'exercice précédent, de se rendre compte cle la subdivi 
» sion en charges ordinaires et extraordinaires correspondante à tel ou tel crédit 
» demandé. » 

La 2° section a appelé l'attention du Gouvernement sur la question de savoir 
s'il ne conviendrait pas qu'une loi réglât la part contributive de l'État, des pl'O 
vinées et des communes riveraines et non riveraines dans les travaux destinés à 
prévenir les inondations et indiquât quelle serait l'autorité chargée de la direction 
de ces travaux. 

Le Gouvernement a transmis la réponse suivante : 

" La question soulevée par la 2e section semble impliquer l'idée que, de droit, 
)) l'État, les provinces ·et les communes sont tenus de contribuer à l'exécution 
» de tous les travaux à entreprendre dans le but de prévenir les inondations. 

» li est à remarquer d'abord qu'il se produit parfois des inondations qu'aucune 
» puissance humaine ne pourrait prévenir. Ces inondations sont, comme la grêle, 
>) comme l'incendie occasionné par la foudre, des calamités publiques qui ne 
» créent de responsabilité pas plus pour l'État que pour les provinces et les corn 
» munes. 

» D'autres inondations se trouvent produites ou aggravées par des faits posés 
» par l'État, par les provinces ou par les communes. Il est évident que, dans des 
» cas semblables, la responsabilité de l'État, des provinces et des communes résulte 
» des faits posés et que l'importance de cette responsabilité doit être en raison de 
\) l'influence exercée par les faits dont il s'agit. 

» L'on doit déclarer qu'à un premier examen l'on ne conçoit pas trop la possi 
>> bilité de déterminer, en dehors du domaine des faits, une règle Iixe, immuable 
,, qui déterminerait Ja part contributive ou la portion de responsabilité de chacun 
>) pour des circonstances fortuites ou calamiteuses à l'égard desquelles les faits 
>) peuvent exercer diversement leur influence. Le Département des Travaux 
>> Publics se réserve toutefois de rechercher avec soin ce qu'il pourrait y avoir de 
)> pratique dans l'idée mise en avant par la 2e section. » 

La section centrale pense que cette note ne répond pas ù lu demande de la 
2e section. En effet, cette section réclame un projet de loi réglant la part contri 
butive de l'État, des provinces et des communes riveraines ou Hon dans les 
travaux destinés à prévenir les inundations, et 1\1. le Ministre; répond en expliquant 
la théorie fort connue des dommages-Intérêts qui peuvent être prétendus à raison 
des inondations. La 2c section croit à l'insuffisance de la législation quant au 
premier point. Les travaux destinés à prévenir les grandes calamités publiques 
résultant du débordement des fleuves et rivières n'ont-ils jamais été retardés, 
indéfiniment ajournés ou empêchés par suite, soit du refus de hl part de l'État, 
des provinces ou des communes de contribuer à ces dépenses, soit des prétentions 
opposées de ces diverses autorités lorsqu'il s'agissait d'adopter les plans et les. devis? 
Souvent, quand il s'agit de la dépense, chacune de ces autorités s'efforce d'y 
échapper 1 et quand vient Je moment de l'adoption d'un plan général 1 chacune 
d'elles propose des modifications avantngeuses aux intérêts qu'elle représente. Au 
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milieu de ces prétentions diverses, de ces devoirs non réglés, il faut une loi qui 
fasse la part de toutes les situations cl qui ne permette pas aux. conflits d'empê 
cher des mesures souvent Indispensables. Celte Joi n'existe pas et la section cen 
trale se joint à la 2e section pour la réclamer. tout en faisant ltérativement observer 
qu'il ne s'agit point de dommages-intérêts après les inondations, mais de mesures 
il prendre avant ces grandes calamités et pour les prévenir. 

La section centrale ne s'est pas dissimulé qu'un tel projet de loi exigera des 
études sérieuses et qu'il présente des difflcutés graves; mais l'administration 
des travaux publics est le mieux en mesure <le Iaire un pareil travail. Cepeu 
dant un membre de la section centrale a annoncé que , pour le cas où ce projet 
ne serait point soumis à la Législature, dans la session actuelle, il croirait devoir, 
à la session prochaine, faire un appel ù l'initiative de la Législature. 

Une observation de la ;je section porte ce qui suit : 

« La section est unanime pour regretter l'augmentation que présente le budget 
» des Travaux Publics pour 18~5. Cc regret est d'autant plus vif que la section 
>> est persuadée que, sans nuire au service et sans négliger aucun de ses besoins, 
» l'administration aurait pu présenter un budget notablement réduit. 

» La section est d'avis que le chiffre affecté à l'administration des chemins de 
» fer, postes et télégraphes, pourrait, par suite d'une organisation ù la fois plus 
» simple et plus forte, subir une réduction considérable. La section est convaincue 
" que, si l'on veut conserver le chemin de f cr dans les mains de: l'État, il faut, en 
» même temps, diminuer les dépenses , améliorer le service, et augmenter les 
» recettes. » 

Celte opinion de la ~e section n été combattue par le Gouvernement : 

« Si le budget, a-t-il répondu, présente une augmentation 1 elle résulte de 
» travaux importants à exécuter aux rivières et canaux. Ne point Jes proposer ou 
1, les ajourner serait compromettre le domaine de l'État ou s'exposer à des 
» dépenses infiniment plus considérables dans un avenir peu éloigné. 

» Quant à Jadministrution des chemins de fer, postes et télégraphes, le budget 
» présente une diminution de 20,000 francs sur le personnel. 

,, Après les réductions successivement introduites dans les budgets des années 
» -précédentes el en présence de l'augmentation toujours croissante du service, 
» celle réduction, que je comptais voir accueillir avec beaucoup de faveur, ne 
» pourra même ètre obtenue qu'en repoussant toute proposition d'amélioration 
» du sort des facteurs ruraux, proposition dont l'adoption entrainerait une nou 
)) velle dépense de plus de 40,000 francs. 

,, D'accord avec la t,0 section, le Gouvernement cherche à diminuer les 
» dépenses, à augmenter les recettes et à améliorer le service; mais il est arrivé 
» à reconnaître qu'à moins de changer complétement le système d'exptoitation, il 
,, devient bien diflieile d'introduire de nouvelles économies. 

» Ainsi, veut-on aujourd'hui, contrairement à ce qui a été préconisé jusqu'à 
» présent, une exploitation simple et peu coûteuse, veut-on supprimer une grande 
>) partie du personnel et dans ce but repousser le transport de détail, les trans 
» ports dits de messageries, les formalités de douanes, etc., etc., pour se borner 
n à n'eflcctuer les transports qu'en gros et par waggon , en admettant les commis- 



[ N" 101.] ( 4 ) 

n sionnaires comme nos associés, incontestablement on Iera une économie con 
>) sidérable sur le personnel, sur le matériel ~ sur le salaire des ouvriers sur les 
» dépenses de eamionage, etc. :; mais on ne doit pas se faire illusion : cette écono 
» mie ne sera pas réelle , les recettes opérées du chef des transports seront, dans 
» ce cas, notablement réduites. 

» Les dépenses d'exploitation doivent croître d'année en année si les recettes 
» augmentent d'année en année. Toute l'étude du Gouvernement consiste à 
-» obtenir un résultat financier de plus en plus favorable. 11 va de soi que, si en 
>, effectuant une dépense de 100,000 fr. on obtenait une recette de !t;0,000 Ir., 
>) par exemple. on aurait fait une excellente opération, 

>, Ainsi, si l'on fait abstraction de certains crédits extraordinaires, on trouve 
» qu'on a dépensé, en 18fH, pour l'exploitation des chemins de fer, 240l000francs 
11 de plus qu'en ·f 847, et qu'en t 8~2, on dépensera quatre cent mille francs de 
>) plus qu'en cette même année !847 ('). Est-il équitable de prendre ces faits de 
» dépense isolément pour en faire ressortir un blâme, et peut-on oubJicr qu'en 
>> regard d'une légrrr augmentation de dépenses il faut placer l'accroissement 
,, notable de recettes, peut-on, en un mot, s'abstenir du parallèle suivant? 

1847-18:H. 
'.1847-18~2. 

.O.CCJl.0IS6ElllJ:llT 

des dépenses • 
fr. 240,000 

400,000 

ACCJlOJHEMJ:nT 

des recettes. 
!,2.f.0,000 
2,400,000 

A!J'GIIU:l'JTATIOIII 

du produit net. 
-t ,000;000 
2,000,000 

» Je pourrais ajouter qu'en 18M et :1852, rÉtat a exploité 12 lieues de plus 
)) qu'en 1847 ; qu'en '.18~1 on a transporté 610,000 voyageurs et 2901000 tonnes 
>> de marchandises de plus qu'en 1847; que toutes les branches du service ont 
,, con cou ru à un accroissement considérable de travail; mais je ne veux pas 
>> affaiblir pur des détails cc parallèle si simple et si concluant. 

» Voilà les faits vus dans leur ensemble, voilà des chiffres que tout le monde 
1> comprend et qui défient toute contestation. » 

(') u Dans les chiffres cités ci-dessus, il a été tenu compte: 
n 1 ° Pour chacune des années comparées, des dépenses de personnel de l'administration 

,, centrale au Dépnrtement ; 
" ~

0 De ce qu'en 1847 il a été imputé pour fr. 152.5i2-27 de dépenses de personnel à 
" charge des fonds spéciaux de construction. - Ces imputations ont été reportées â charge 
" do budget à partir de 18.48; 

" i0 De ce qu(> le budget de l'exercice 18-47 a supporté deux dépenses extraordinaires, 
• l'une de fr. 600,2015-08 du chef des remplacements extraordinaires de billes et de rails; 
,, l'autre de fr. ~65,0S}7.,7 pour renouvellement de matériel au-delà de l'allocation normale; 

" -4° De cc que le budget de l'exercice 1851 contenait un crédit extraordinaire de ~91S,000 fr. 
,, pour complément ries travaux nécessités par les inondations de 1850. 

d S'il n'avait pas été tenu compte de ces faits de dépenses. la comparaison eût produit un 
,. ·résultat faux, puisqu'il aurait constaté une diminution de dépenses de 600 à 700 mil1e francs 
" en 18151. 

11 En ce qui concerne les chiffres de recettes, on sait que le produit de l'exercice 16.47 a été 
,, de 14 ,6~0.093 francs; celui cle 1851 de 1 o,885,500 francs, non compris les télégraphes t!l 
,. qur, <l'après 1011tc·~ les prévisions, le produit de 18o2 atteindra 17,000,000 de francs. " 

(Note de l'adminùiralion.) 
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L'administration dit que le budget présente une diminution de 201000 francs sui 
le personnel des chemins de f cr 1 postes et télégra phes. La section centrale ne peut 
pas admettre cette assertion, pour autant qu'elle se rapporterait au traitement du 
personnel. Le crédit pour traitement <les fonctionnaires et employés des postes est 
réduit de i0,000 francs; cela est vrai; mais, quant nu chemin de fer, la vérité 
est que ]a somme applicable au traitement des fonctionnaires n'est pas diminuée. 
On a fait une seule modification. Le traitement fixe des garde-eonvois qui; en 
iS~O, était de f8~,640 francs, a été réduit à -f 5~,400 francs; celui des employés 
et facteurs aux marchandises a été réduit de 25, ! i5 francs. Le traitement fixe de 
ces empJoyés a été remplacé, dans la mesure de ces réductions, par des émolu 
ments ayant pour base an élément variable, et imputés sur l'article Primes. Il 
résulte de ce transfert une chose toute dHTércnte de celle avancée par le Départe 
ment, c'est qu'il a eu pouf' effet d'augmenter de 75,51'.$5 francs Je crédit disponible 
pour le payement du traitement des autres fonctionnaires et employés de l'admi 
nistration. Le projet de budget réduit cette somme à 65:5!>5 francs. 

Ceci posé, arrivons aux observations de 1a t$0 section. Les remarques qu'elle 
fait et auxquelles se rallie la section centrale, ne concernent pas uniquement les 
dépenses <ln personnel. IJ y a certes des économies ù foire sur cet article du 
budget, mais ces économies sont les moins importantes, et 1u section centrale y 
attache le moins de prix. JI n'entre pas dans ses vues de tailler ù tort et à travers, 
de rogner les appointements des employés. Elle pense que l'on ne peut avoir de 
bons employés qu'en les payant convenablement. l\lais leur nombre doit être 
limité par les besoins du service. Il ne faut pas de superfétation d'employés; il ne 
faut pas qu'on soit réduit, comme aujourd'hui, ù se demander si, dans la création 
de certains emplois, on s'est proposé autre chose que de donner des traitements et 
des titres à certains hommcs , il ne fout pas de dilapidation de fonctions; non pus 
seulement parce que cela est onéreux JHHH le trésor public, mais parce que cela 
empêche de donner une juste rémunération aux employés dont on a réellement 
besoin et surtout parce que c'est un obstacle à la bonne administration. 

Comme 1a ~e section, la section centrale croit que les dépenses sont trop grandes 
et qu'il est nécessaire de les alléger, en simplifiant l'administration, en changeant 
son mécanisme. On poursuit une œuvre impossible, en s'obstinant à vouloir faire 
marcher une entreprise tout industrielle au moyen des rouages de 1a bureaucratie. 
Dans une administration de chemin de fer, tout doit être ordonné, tout doit être. 
exécuté rapidement. La lenteur est de l'essence de la bureaucratie; cc système 
d'administration est donc impuissant pour faire produire par notre cbemin de fer 
tout ce qu'il est capable de donner; mais il n'est pas seulement impuissant à bien 
faire, il est aussi la cause de nombreuses dépenses inutiles. La bureaucratie 
divise la responsabilité entre un si grand nombre d'agents, qu'elle se perd dans 1c 
cercle qu'elle a à parcourir. 

Le rapporteur de la section centrale du budget pour l'exercice 18~2 avait 
indiqué les vices de l'ancienne organisation et les moyens d'y porter remède; il 
avait signalé l'inutilité et l'impcrfcciien des rouages si nombreux et si compliqués 
à l'aide desquels l'administration fonctionnait d'une manière si pénible. 1\1. lé 
Ministre avait promis d'y introduire une plus grande simplicité; la section 
centrale regrette que le chef du Dépar ternent ait cru ne pas pouvoir s'aûranehir 

2 
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d'avantage des influences de l'état de choses existant. Dans cette circon 
stance, il ne fallait pas être réformateur à demi ; il ne fallait pas l'être, parce qu'il 
ne s'agissait pas ici de faire des expérimentations. Il s'agissait simplement d'adop 
ter ce qui existe ailleurs et ce qui y fonctionne bien. Si l'on entrait dans le 
système de réformes, il en fallait une qui les résumât toutes, c'était de meure à la 
tête de chaque service un chef ayant une initiative étendue et la responsabilité de 
ses actes. 

Il n'eût pas été difficile de trouver parmi les fonctionnaires de l'administration 
du chemin de fer quelques hommes de tète et de cœur pour occuper ces postes 
importants. Il est vrai que certains employés seraient devenus inutiles, qu'il aurait 
fallu les sacrifier; mais les réformes ne se font qu'à cc prix. 

C'est l'absence d'unité dans le commandement, l'absence de responsabilité 
qui occasionnent l'excès de dépenses dont se plaignent la ~e section et la section 
centrale. C'est à ces causes qu'est due la dépense trop grande de notre service de 
locomotion et d'entretien du matériel, du service des routes, des approvisionne 
ments, etc. 

L'organisation du i cr mars n'a rien fait pour alléger ces dépenses. 
La section centrale croit devoir répondre à une objection. En 18~1, dit l'admi 

nistration, nous avons dépensé 240,000 francs de plus qu'en 1847, et cette 
augmentation nous a procuré un accroissement de produit net de i million; 
400,000 francs nous ont donné 2 millions en -18t>2. La section centrale ne peut 
pas admettre cette argumentation. C'est une règle trop élémentaire pour que nous 
la rappelions, que la dépense d'un chemin de fer n'est pas proportionnelle à la 
recette; il y a un grand nombre de dépenses qui n'augmentent pas, quel que soit 
le chiffre auquel s'élèvent les recettes. C'est la question des frais généraux. Mais, 
sans insister plus longtemps sur ce point, il n'est nullement prouvé à la section 
centrale que, quoique l'on n'ait dépensé que 400,000 francs de plus en 18::>2 
qu'en 1847 pour obtenir une augmentation de recettes . de 2 millions, cette 
dépense de 4001000 francs ne soit pas trop forte, et il est loin de la ·pensée de la 
section centrale qu'en 1847 on n'eût pas pu dépcnsermoins , comme il est loin 
de aussi sa pensée qu'en f 802 l'on n'eût pas pu obtenir une recette de plus de 
17 millions. 

La section centrale a une eonviction si entière des vices organiques de l'admi 
nistration des chemins de fer, que deux de ses membres ont fait la proposition 

· d'affermer l'exploitation à une Compagnie. 
La majorité, tout en votant contre cc moyen extrême, a été d'avis qu'il est 

nécessaire de prendre, sans plus tarder, un parti décisif et efficace. 
Quel doit être ce parti? L'idée d'une investigation générale, d'une enquête de 

tous les faits qui se rattachent à l'administration et à l'exploitation du chemin 
de fer, se présente la première. L'importance de l'objet justifierait l'emploi de ce 
moyen, qui n'a aucun caractère d'hostilité contre les personnes, aucune significa 
tion de blâme ou de défiance; qui n'est suggéré que par le désir d'arriver, par des 
efforts communs, à un but, la prospérité d'une grande entreprise nationale, but 
que tous, Chambres, Gouvernement, Administration, nous avons le désir d'at 
teindre. 

Une autre mesure fut proposée, à l'occasion de la discussion du budget des 
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Travaux publics, en 1847 ('). Elle avait en vue l'instltutlon d'un conseil perma 
nent des chemins de Ier, composé de six membres nommés par le Roi. Cc conseil 
aurait été consulté sur les principales questions concernant l'exploitation, les tra 
vaux encore à faire, le matériel à acquérir, les contrats et marchés, la surveillance· 
des magasins et de l'arsenal, etc. 

Si cette proposition, qui est restée sans suite, comme beaucoup d'autres dont 
l'utilité n'était pas contestée, avait été mise en pratique, ses bons effets n'auraient 
pas tardé à se montrer. En effet, le Ministre aurait profité, dans bien des cas, des 
lumières et du concours du conseil permanent et il est hors de doute que les réso 
lutions de l'administration, prises de l'avis d'hommes compétents et impartiaux, 
choisis hors de son sein, auraient eu plus de poids et offert plus de garanties que 
dans l'état actuel des choses. 

La section centrale, toute pénétrée qu'elle soit de la nécessité d'adopter l'un ou 
l'autre de ces moyens, a cru convenable de se borner à les indiquer à la Chambre. 

Nous voici parvenus à l'examen des articles. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

AnT. i cr. Traitement d11, IUinistre 

Adopté. 

. fr. 

AnT. 2 Traitement des fonctionnaires, employés et gens de ser 
vice : 

Charge ordinaire . 
Id. extraordinaire . . 

. fr. 005,6{0 00 
25,000 00 

De nombreuses observations ont été faites par les sections, à propos de cet 
article. 

La { re section pense qu'il convient de réunir, autant que possi hie, dans un même 
local, tout le personnel de l'administration centrale des Travaux Publics. Les 
divers hôtels récemment achetés par l'État pourraient être utilisés à cet effet. 

Le Gouvernement a répondu <c qu'il serait impossible de réaliser complètement 
,, le vœu exprimé par la 1re section, sans s'imposer l'obligation d'approprier et de 
" construire des locaux assez vastes pour contenir les trois administrations cen 
'' traies du Département des Travaux Publics, et, par conséquent, sans s'engager 
,, dans des dépenses très-considérables. » 

La même section désire qu'il soit admis en principe qu'aucun étranger ne pourra 
être nommé à des fonctions et que ceux qui font aujourd'hui partie de l'adminis- 

() Proposition de M. De Man d'Atlenrode, n° 302, séance du 17 avril 1847. 
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tration et qui n'auront pas demandé la naturalisation ou dont la demande a été 
rejetée, devront être remplacés. 

Le Gouvernement a répondu « que, dans les rares nominations qui ont été faites 
» au Département des Travaux Publics depuis plusieurs années, on s'est parti 
>> culièrement appliqué à constater l'indigénat des candidats; qu'aucun étranger 
» n'a été nommé. » 

La 2~ section a critiqué la réunion en un seul article des traitements de fonc 
tionnaires appartenant à trois administrations différentes. 

Le Gouvernement a répondu : 
« En réunissant en un seul chiffre au budget les trois crédits affectés à la direc 

» tion générale des ponts el chaussées et des mines, ù la direction générale des 
>> chemins de fer, postes et télégraphes et nu secrétariat général, on n'a fait que se 
» conformer aux précédents adoptés dans tous les budgets ministériels. 

,, Ces trois subdivisions du crédit n'en doivent pas moins être indiquées, afin, 
>> comme le fait pressentir la 2e section, de pouvoir se rendre compte de la dépense 
,> afférente aux divers servlces. 

» Aussi, cette subdivision sera-t-elle indiquée à l'avenir par trois littern clans le 
» tableau des développements. ,, 

La ~e section remarque que le chiffre voté aux budgets de 18~J et 18J2, 
pour traitement du personnel du chemin de for, a été de 1,H~:259 francs, 
et que d'après le projet de budget de 18:55, il serait de ·l,HH,159 francs; d'où il 
résulte que le crédit demandé pour Je traitement des fonctionnaires et employés, 
tant de l'adrnlnistratinn centrale que des services d'exécution des chemins de fer, 
présente une augmentation de 591900 francs. La section ne peut pas admettre la 
raison alléguée ù la page 59 de ln note préliminaire, pour justifier celte augmen 
tation, à savoir la nécessité de régulariser ln position d'un certain nombre d'agents 
qui ont les attributions de l'employé et qui cependant sont payés sur états de 
salaires comme ouvriers. La section est d'avis que le nombre des fonctionnaires 
el employés à l'administration centrale et dans quelques branches <les services 
d'exécution, est trop considérable, et que la simplification des rouages <le l'admi 
nistration doit être portée beaucoup plus Join; elle croit qu'en présence de cette 
nécessité qui est beaucoup plus puissante que celle invoquée par le Gouverne 
ment, il est impossible de songer à faire des nominations nouvelles, si cc n'est dans 
des cas tout à fait exceptionnels. 

Cel extrait du procès-verbal de la ~c section a été communiqué à 1\1. le Minis 
tre, qui a répété ce qu'il m'ait déjà dit antérieurement, qu'en cc qui concerne le 
chemin de fer, les postes et les télégraphes, le budget pour ! 8~5 présente, sur 
celui de 18~2, une économie de 20,000 francs, portant exclusivement sur le 
personnel d'employés. 
li a répondu cc qui suit à l'observation rein tire au transfert de 4v1900 francs : 
« Quant au transfert de la somme de 4l'.>,900 francs, de l'article « Salaires, » 

»· sur l'article cc Traitemeus, » il ne peut ètre considéré comme une dépense 
>, nouvelle , puisqu'il s'agit simplement de déplacer une portion de crédit d'un 
» article sur un nuire, dans un but de régularité. (f/oir) du reste, la réponse 
» donnée plus Join à l'art. 56 du budget.) - 
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» Les nominations auxquelles il est fait allusion sont de simples régularisations 
» ne devant pas donner lieu à une dépense nouvelle. 

)> Si la pensée de la ae section est de pourvoir à ces rëgularisaüons sans 
>> transfert, je dois déclarer qu'il est impossible de s'engager dans celte voie ·plus 
>) loin que je ne l'ai fait. · 

>> L'état ci-joint atteste que, depuis -1850, il a été régularisé pour une somme 
» de 5a,740 francs d'agents portés de salaires sur traitements, au moyen d'éeo 
» no mies réalisées sur le fonds des traitements. 

>> Quant à l'observation qui présente Je personnel comme excédant les besoins 
» du service, la nécessité dans laquelle s'est trouvée l'administration de recourir â 
,> des agents salariés pour faire un travail de commis, est à elle seule une preuve 
,> que cette appréciation est au moins exagérée. 

» Si l'on veut se convaincre que le nombre d'employés nommés est réduit 
» depuis 1847, malgré la grande extension du service en général, que l'on veuille 
» bien consulter les chiffres ci-après, qui résument les mutations survenues dans 
n le personnel, depuis le 1er janvier 1848 jusqu'au -fer juillet 18~2 : 

,> Décès . 
» Démissions . 
,> Congés sans solde . . 
,> DisponibiJités . 

~8 
~rs 

. 14 

. H7 

» Dont à déduire : 
» Nominations nouvelles comprenant les surnuméraires et les agents 

» sur salaires régularisés . . 78 
1) Rappels à l'activité . . 18 

,, Reste en moins au Jer juillet -18?'$2 . 

96 

. -148 

» Quant aux agents irréguliers, la plus grande partie étaient déjà en fonctions 
» au 1er janvier 1848, et l'on remarquera que le nombre de ceux admis depuis 
>> cette époque est loin d'atteindre le· chiffre de J 48. En effet, il n'est que de 50. 

» li n'est pas dans ma pensée, toutefois, de prétendre qu'il n'y ait plus rien à 
)) faire pour arriver à des simplifications plus grandes; mais c'est lâ l'œuvre du 
,, temps et l'on ne doit pas perdre de vue que les économies à résulter de ces 
» simplifications servent et devront servir, dans l'avenir, à pourvoir à l'augmenta 
>> tion de travail qui est la conséquence, pour tous les services, de l'extension 
» continuelle des transports. 

» On ne doit point surtout perdre de vue que la plupart des agents de l'admi 
» nistration, et notamment les chefs de station, les commis aux marchandises, les 
» facteurs des postes, ete., étaient si peu rétribués que les membres de la Législa 
>> ture eux-mêmes réclamaient en leur faveur une amélioration de position. 

» C'est ainsi, pour ne citer qu'un exemple, qu'en 18o0 encore, le chef de la 
» station d'Anvers, qui commandait à un personnel de plus de deux cents agents 
» et ouvriers , qui effectuait une recette d'environ deux millions, ne jouissait que 
» d'un traitement de 2,400 francs par an. 

5 
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>> Il en é\ait de même pour les importantes stations de Bruxelles (Midi), Gand, 
,, Liégé, Verviers, Braine-le-Comte, etc. 

,, Ces positions ont été améliorées depuis : Je chef de la station d'Anvers, entre 
,> autres, jouit actuellement d'un traitement de 5,oOO francs, sans aucune autre 
» rémunération quelconque. C'est le maximum de traitement dont jouissent les 
,. chefs des plus importantes stations. 

>> Cc traitement est-il trop élevé? 
,, Que l'on juge ce qu'il serait s'il élait basé sur une remise proportionnelle à la 

» recette, comme cela a lieu dans l'administration des Finances. 
>> La position des commis et autres agents inférieurs a été améliorée Des sommes 

» considérables y ont été consacrées depuis f849, par mon honorable prédéees 
» seur <•t par moi, et cependant on peut apprécier pal' l'état général du personnel, 
)> s'il y a exagération dans les traitements de ces agents. " 

Ces considérations ne répondent pas aux remarques de la ~e section. 
La Be section dit : « Les dépenses de ludministratiou centrale sont trop fortes; 

cette administration est trop nombreuse et trop dispendieuse . ., Il n'est pas 
répondu à ces remarques. 

Elle dit encore que, dans quelques branches des services d'exécution., le 
nombre des employés est trop grand. JI est clair que la ~e section avait en vue 
les services des voies, de la locomotion et de l'arsenal, et nullement ceux du trafic 
et du mouvement. Or, la note de 1\1. le Ministre s'applique uniquement à ces 
derniers services. Pour ne pas mettre en débat une chose sur laquelle on est 
d'accord, le rapporteur de la t')e section déclare que le personnel du service dans 
les stations, loin d'être trop nombreux, ne l'est pas assez ; que Je personnel du 
service des trains est insuffisant; que l'on a bien fait de mieux rétribuer quelques 
chefs de station et les commis aux marchandises. Ce point écarté, l'obscrvatiou 
de la ~e section reste tout entière. 

La section centrale est d'accord avec la ~e section que le personnel de l'admi 
nistration centrale est trop nombreux. On a augmenté considérablement celle 
administration et on a amoindri les services d'exécution, de sorte que l'on a fait 
précisément le contraire de ce que la raison et la nature particulière d'une telle 
entreprise exigent. .. , , 

La section centrale -met sous les yeux d'e' la Chambre une liste. par direction 
et par bureau, du personnel de l'administration centrale des chemins de fer: postes 
et télégraphes. 

Cette administration se compose de : 

f directeur général ; 
2 inspecteurs généraux; 
~ directeurs ; 
4 inspecteurs; 
6 sous-inspecteurs ; 
9 chefs de bureau ; 
7 commis-chefs ; 

f 41 commis. 
(Yofr l'annexe A.) 
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Un membre a fait connaître lu composition des administrations centrales de 
quelques chemins de fer étrangers exploités par l'État. 

Dans le royaume de Saxe, l'administration des chemins de fer ressortit au 
Département des Flnances, lequel est divisé en trois directions. Une de ces dirce-: 
lions porte la dénomination de « Division des travaux publics et des moyens de 
communication; » les chemins de fer de l'État sont du ressort de cette direction. 

Son personnel est composé de : 

1 directeur: 
3 conseillers; 
1 référendaire ; 
1 conseiller technique. 
Deux de ces conseillers sont chargés de tout ce qui concerne l'administration 

des travaux publics proprement dits, y compris la construction des chemins de 
fer Le troisième a dans ses attributions l'administration des chemins de fer et des 
postes. 

Le directeur concourt à l'expédition de toutes 1(1S affaires, mais prend une part 
plus spéciale ù l'administration des chemins de fer 

Le conseiller technique (ingénieur) a dans ses attributions toutes les questions 
d'art qui, dans des cas spéciaux et importants, sont en outre soumises à l'avis 
d'une commission composée d'ingénieurs de l'État.: de professeurs de l'école des 
arts et métiers, etc. 
Trois directions sont chargées, sous l'autorité du Ministère) de l'exploitation 

des chemins de fer 
Une de ces directions-pour ]a ligne saxo-bavaroise- a son siége ù Leipzig; 

la 2e Pst établie à Chemnitz- pour la ligne de Chemnitz-Risa; la 5e - pour les 
chemins de fer saxo-bohéuucn et saxo-silésien - a son siège ù. Dresde. Le 
nombre total des directeurs pour toutes les branches du service est de six. Un 
des trois directeurs des chemins de fer saxo-bohémien et saxo-silésien (M. le baron 
de Weber) a la haute direction du service des machines sur· toutes les lignes. 

Les directeurs ont. une initiative d des pouvoirs très-étendus et sont respon 
sables de la marche des services 

Le directeur unique du chemin de fer de Leipzig à Hof est assisté de lieux 
conseillers pris parmi les négociants notables de Leipzig. 

En Prusse, I'ad.uinistratiou des chemins de fer en général rentre dans les attri 
butions du Mlnistre du Commerce. Une direction spéciale, à la tète de laquelle 
se trouve l\1. Mellin, est chargée de la haute surveillance et de l'administration 
supérieure de cc service et se compose d'un personnel très-peu nombreux ; elle 
ne comprend pas plus d'une vingtaine d'employés et commis. Une grande latitude 
est laissée à la direction de l'exploitation des chemins de fer de l'État Le Ministre 
ne se réserve que les affaires les plus importantes; telles sont la solution des 
questions de principe, la fixation du budget 1 l'apyrohation des adjudications et 
des contrats, la fixation des tarifs, celle des trains, la nomination, sur la propo 
sition de la direction de l'exploitation, des employés dont le traitement excède 
! ,DOO francs, etc. La direction se meut librement dans les limites du budget et 
des réglernents. Elle est généralement composée de trois ou de quatre membres 
qui traitent. les affaires importantes en conseil. Au grand chemin de fer de l'Est, 
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le nombre des directeurs est de quatre; à celui de la Basse-Silésie (Niederschle 
sisch-Mârkisehe Eisenbahn) il y en a trois qui se partagent entre eux le travail 
des différents services. L'examen de sa comptabilité se fait par la Chambre des 
-Comptes ( Oberrechnungskammer ). 

Dans le royaume de Wurtemberg, l'administration des chemins de fer ressortit 
au Département des Finances. Il y a une commission centrale des chemins de fer 
composée de : 

i conseiller supérieur des finances, président; 
J ingénieur en chef (Oberbaurath) chargé de la partie technique; 
i ingénieur en chef pour les travaux des voies; il est en même temps membre 

de Ja section des travaux publics ; 
1 conseiller des finances et 2 assesseurs chargés de la partie adrninistrative ; 
1 négociant est adjoint à la commission. Ce membre est actuellement M. Sey 

bold , consul de Belgique. 

Le reste du personnel de la commission se compose de : i caissier ; 1 employé 
à l'enregistrement; 1 reviseur , 1 géomètre; 2 secrétaires; 1 contrôleur; 1 ?5 em 
ployés divers. 
Il y a en outre 5 fonctionnaires chargés de tout ce qui concerne les travaux des 

chemins de fer en construction. 
Dans Je grand duché de Bade et en Bavière, on suit un système différent : les 

chemins de fer y ont été divisés par districts ou par parties de ligne ayant chacune 
sa· direction d'exploitation spéciale. L'administration se centralise au ministère. 

La direction générale des moyens de transports en Bavière (general Direktion 
der K. Yerkehrs-ànstalten) ayant dans ses attributions les postes, les chemins de 
fer et la navigation à vapeur sur le Danube, et à la tête de laquelle se trouve .M. le 
baron de Brück, homme aussi énergique que capable, se compose de : 

1 directeur ; 
8 conseillers ; 
5 assesseurs; 
2 secrétaires; 
1 caissier; 
1 contrôleur ; 
1 officia-nt; 

12 employés à la comptabilité; 
4 commis principaux (Registratoren et Kanzlisten). 

11 y ai en outre, quelques commis aux écritures qui ne sont pas considérés 
comme employés de l'État. 

Le personnel de chaque division postale se compose du directeur des postes qui 
a la surveillance supérieure, d~ l'inspecteur du trafic , de l'ingénieur de la ligne, 
du mécanicien, du caissier du district, d'un ou plusieurs caissiers spéciaux et d'un 
certain nombre de commis. L'inspecteur du trafic est responsable de la marche de 
toutes les branches du service. Tout le personnel est placé sous ses ordres. L'in 
specteur du trafic est en quelque sorte un directeur unique, un chef de service 
pour toutes les branches. 
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11 a été rendu compte, dans le rapport sur Je budget de f 852, de l'organisation 
de l'administration des chemins de fer dans le grand-duché de Bade I'). 

La Chambre verra pur cet exposé que , dans aucun pays, l'administration cen 
trale des chemins de for n'a pris l'extension monstrueuse qu'on lui a donnée en 
Belgique. 

On a fait, dans la section centrale, la remarque que les arrêtés de réorganisa 
tion du Jer mars 1852 ne règlent pas la composition des cadres, d'où il suit que 
cette composition est entièrement livrée à l'arbitraire. Il a été cité des exemples 
des inconvénients que présente l'absence de dispositions régulatrices à cet égard. 
On a signalé aussi comme un mal le défaut de fixité dans l'application des arrêtés 
organiques ci les modifications fréquentes qu'on leur fait subir. On a cité, comme 
exemples, la violation de l'art. 4 de l'arrêté du 1er mars sur l'organisation des 
services d'exécution dans un arrêté rendu le HS du même mois, l'organisation 
récente d'un nouveau service des bàtimcnts et le rétahlissement du service du 
coke. 

Ces faits pourraient faire naitre Je soupçon que l'on ne se détache pas tonjours 
assez <le préoccupations individuelles. 

Les dépenses faites, en 18~H, sur l'art. 2, s'élèvent à fr. 2911-1574-79. 
Celle somme se répartit comme suit : 

Cabinet du Ministre . . 
Secrétariat général. 
Administration des ponts CL chaussées • 
Administration des chemins de fer, postes et télégraphes. 

. fr. 8:249 97 
60,466 78 
981024 85 

. . 127~155 2{ 

D'après une note fournie à Ja section centrale, le traitement, au 
1er novembre 1802, des fonctionnaires et employés du cabinet du 
Ministre et du secrétariat-général, s'élevait à . . fr. 

Celui du personnel de l'administration centrale des pontsetehaus 
sées et des mines était de 

Le personnel de l'administration centrale des chemins cle fer, 
postes et télégraphes coûtait 

Le traitement des gens de service s'élevait à 

6~,900 00 

105,400 00 

562:000 00 
18,oOO 00 

Total. . fr. l'>49~800 00 

Il est demandé au budget une somme de 026,610 francs. 
La section centrale, sous réserve des observations mentionnées ci-dessus, adopte 

l'article. 

(') Un arrêté ministériel du 8 novembre lSlH a porté quelques modifications à cette orga 
nisation : l'entretien et l'inspection technique de la voie, I'adruinistraticn des magasins et le 
service des machines ne rentrent plus dans les attributions des directions dt: district; on les a 
érigés en services spéciaux. Celle innovation donne lieu à des frottements. Les chefs des dis 
tricts ( Eiscnbahnacmtcr} auraient dû rester ce qu'ils étaient auparavant, des chefs uniques 
pour toutes les branches du service, ou LieIJ il aurait fallu adopter le système de 1n division 
complète, c'est-à-dire centraliser chaque service dans une main. 

(Note du mppo,-tc11r.) 
4 
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Aar. 5. Frais de route et de séjom· du HJ'foisll·e, des [onction- 
nairee et des employés de l'administration cent"tale,·rr. 27,600 O0 

La ~e section a fait l'observation suivante i 
<< La section pense qu'il existe encore des abus dans le mode dont sont accor 

>> dées les indemnités de déplacement des agents de l'administration centrale, en 
>: ce sens qu'elles excèdent le remboursement rigoureux des dépenses de service. 
» Elle croit que le taux de HS et 12 francs qui a servi de base pour fixer le maxi 
» mmn de frais de déplacement et de séjour pour les tournées sur le chemin de 
» fer des inspecteurs, est trop élevé. 

,, Le déplacement est au surplus une condition inhérente au service essentiel 
» lement actif de ces agents et il y aurait lieu d'examiner s'il ne vaudrait pas 
» mieux augmenter leur traitement, s'il est trop faible; que de leur accorder un 
» traitement supplémentaire sous la forme moins franche d'indemnités pour dé- 
» penses qui n'ont pas été déboursées, et de borner les indemnités de déplacement 
» aux fonctionnaires astreints à des déplacements par suite de missions spé 
» ciales? i> 

Le Gouvernement a répondu : 

« Le mode de remboursements des frais de déplacement des fonctionnaires 
,, ressortissant au Département des Travaux Publics est en tous points conforme 
» à celui qui est suivi: depuis nombre d'années, par les autres administrations de 

_)) l'État, notamment par le département des Finances, et quoique les premiers 
,, soient astreints à des déplacements très-nombreux, ils ne peuvent pas dépasser 
,, un maximum annuel supérieur à celui alloué à des fonctionnaires de même 
,, rang dans les autres administrations. 

» La raison qui a fait prévaloir cc système d'une manière générale, c'est que, 
,, parmi des fonctionnaires du mème grade il en est qui sont assujettis à un nom 
'' brc de déplacements beaucoup plus considérable que leurs collègues. Si donc 
>> leur traitement comprenait ces frais, il en résulterait souvent une inégalité de 
» rétribution qui serait en sens inverse des dépenses de service. » 

Il résulte d'une note· fournie en réponse à une question posée par la ~e section 
que les dépenses pour déplacements et missions à l'étranger se sont élevées, en 
18~51, à fr. 20,249-79 dont fr. 14,579-89 pour déplacements à l'intérieur et 
fr. tî,864-90 pour missions à l'étranger. 

La section centrale recommande plus de sévérité dans le remboursement des 
frais de route. 

Elle adopte l'article. 

ART. 4. Salaire des hommes de peine . fr. 24,400 00 

Cet article ne figure pas au budget de -:18~2. L'allocauon se compose de deux 
transferts, à savoir 8,000 francs de l'art. 2 et 16,400 francs de l'art. 60 du 
budget de f 8~2. Elle sert i, payer des ouvriers timhrcurs, relieurs, emballeurs, 
Hthographes, pressiers, Jam pistes, commissionnaires, rccureuses , hommes de 
peine, etc. 
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La somme exigée, en i 801, et prise sur l'art. 2, s'est élevée ù fr. 71563-20. 
Celle prise sur l'art. n6 du mème budget a été de fr. 1,7A60-40. 
La section centrale adopte. 

ART. ts. JJJatériel. - Fournitures de bureau, impressions, achats 
et réparations de meubles, chau!/'age, éclairage, me- 
nues dépenses . . . . . fr. 50,000 00 

li y a une augmentation de 10,000 francs provenant d'un transfert de l'art. 71 
du budget de t8152. 

La note suivante.a été fournie par l'administration. 

c:< Les dépenses, pour l'exercice 185 t, qui ont été liquidées sur 
>> l'art. 4, s'élèvent à . . . . fr. 59 ~99fj 90 

» Elles se répartissent comme suit ; 

>> 1 ° Pour impressions. 
>> 2° Pour papier et autre matériel de bureau 
)) 5° Pour reliures . 
» 4° Pour chauffage et éclairage . 
,, 0° Pour achat de livres, cartes, instruments et abonnements 

,> aux. journaux. 
» 6° Pour publication de documents statistiques . 
» 7° Pour achat et réparations de meubles, menuiserie et ser- 

. fr. 8 215 -i9 ' 4,460 18 
1,54;5. 4~ 

,13,61:f 6V 

5,7HS 27 
)) 

)) rureric. 
>> 8° Pour dépenses diverses . 

>) Total égal . 

o,965 58 
2,68;5 24 

. fr. 59,996 90 

» Antérieurement à la réorganisation des administrations centrales du Ministère 
,) des Travaux Publics, Je crédit pour matériel s'élevait à 52,266 francs. 

» Une somme de 10,254 francs fut transférée du chapitre Chemin de fer à 
)) l'article Matériel du Département, en vue de pourvoir exclusivement aux 
,) dépenses de la direction générale du chemin de fêr (voir les développements du 
,i budget de l'exercice 1849). 

>> Le projet de budget pour 18~3 porte un autre transfert de -10~000 francs, 
,1 pour satisfaire aux besoins nouveaux résultant de la centralisation, au Dépar 
)) tcment, du service de direction et de contrôle des postes. 

» On peut donc fixer à 20~000 francs, l:i dépense de matériel afférente fi l'ad 
') ministration centrale des chemins de fer, postes et télégraphes. Les 50~000 francs 
)> restants sont destinés à faire face aux mêmes dépenses en ce qui concerne l'hôtel 
" et le cabinet du Ministre, le secrétariat général et l'administration des ponts et. 
,) chaussées et des mines. >> 

La section centrale demande s'il est juste de mettre. à la charge de l'adminis 
tration des postes, une somme de 10,000 francs pour sa part dans les dépenses 
occasionnées par la centralisation au Département. Cette part lui paraît trop 
forte. 

La section centrale adopte le chiffre. 
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CHAPITRE Il. 
PONTS ET CHAUSSHS. - BATIMENTS CIVILS, ETC. 

PREMIÈRE SECTION. 

Ponts et clu1ussées. 

Anr. 6. Eiuretien ordinaire et amélioration des routes , construc- 
tion de routes nouvelles J études de projets) etc. . fr. 2)S77 ~/4-58 

La ! re et la 2e section ont adopté sans observation. 
La 5e section a demandé un état des routes construites, en construction et à 

construire, indiquant la part contributive dans la dépense des localités intéressées. 
Cette demande a été transmise au Gouvernement, qui a communiqué à la 

section centrale un tableau de toutes les roules construites ou en voie de con 
struction depuis 1850 jusques et y compris 18r>2. Ce tableau sera déposé sur Je 
bureau pendant la discussion. 
Pour ce qui concerne les routes à construire et la part contributive des localités 

intéressées, le Gouvernement a déclaré ne pouvoir fournit· aucun renseignement 
positif. Il s'est référé aux considérations émises à cet égard à l'occasion du budget 
de 1802. « Il serait, d'après le Gouvernement, de toute impossibilité de désigner 
1> à l'avance les communications qui devront être entreprises au moyen de la 
1> somme présumée disponible pour constructions de routes, leur exécution dépcn 
» dant absolument, non-seulement du degré d'avancement auquel sont arrivées 
» les études et l'instruction des projets , mais aussi de la conclusion définitive 
» des arrangements avec les provinces, les communes et les particuliers intéressés 
>> relativement à leur part d'intervention. ,, 

La 4e section ayant émis Je vœu qu'un projet de loi sur la classification des 
roules, en exécution du décret du Congrès national du 6 mars 1851, soit très 
prochainement présenté à la Législature, le Gouvernement a fait connaitre qu'il 
ne pourra présenter ce projet que lorsque toutes les lignes de chemins de fer 
entreprises dans Je pays, tant aux frais de l"État que par voie de concession, 
seront comp1éternent terminées et que les tracés de celles qui sont encore en 
projet , auront été irrévocablement arrêtés 1 puisque c'est la voie ferrée qui doit 
servir de base à la classification des routes pavées. 11 a ajouté cependant que le 
Département des Travaux Publics a dès à présent recueilli les renseignements et 
les éléments nécessaires à la rédaction de cc travail. 

La 4e section a discuté la possibilité de substituer aux ponts ù bascule un autre 
mode de vérifier Je poids des voitures circulant sur les routes de l'lttat. 

Le Gouvernement, à qui cette question a été soumise, a fait connaître à la 
section centrale qu'à son avis les divers moyens que l'on a cherché à utiliser pour 
déterminer Je poids des voitures, sans recourir à des pesées, présentent des ineon 
vénients et des diflicultés <JUÎ ne pcrmcuent pas de renoncer complètement aux 
ponts à bascule. Il a ajouté toutefois que, depuis bien longtemps, il n'a plus été 
établi d'engins de cette espèce; que le nombre de C<'UX qui existaient il y a quel- 
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ques années a été successivement réduit de 2! à !5, que d'autres suppressions 
pourront probablement avoir lieu par la suite. 

La 51: section avait fnit remarquer que, dons plusieurs provinces, les routes 
sont mal entretenues. Certaines routes, disait-elle, étant moins fatlguéesaujourd'hut 
qu'avant l'établissement du chemin de fer et leur état de viabilité étant moins 
satisfaisant qu'autrefois, il en résulte ou que les baux ne sont pas rigoureusement 
exécutés ou que l'on paie trop cher les réparations effectuées. 

Le Gouvernement a répondu de la manière suivante à cette observation : 

<< Les rapports périodiques des ingénieurs en chef signalent les routes dans les 
» diverses provinces, connue se trouvant dans un état de viabilité généralement 
,, satisfaisant, et en rapport avec les besoins actuels du roulage: si, par exception, 
>> q uelquescommunicntlonsernplerrées, conduisant à de grandsccntrvsd'ex ploitatiou 
>> ou d'industrie, ou construites dans des conditions exceptionnelles, ne se trouvent 
» pas flans la même situatlon, la cause doit en être attribuée : ·1 ° à la circulation 
» immense qui a lieu par ces communications, et qui ne permet pas de les main 
>> tenir dans un état complètement satisfaisant , malgré les soins dont elles sont 
>> l'-0bjct et les sommes considérables que l'on y affecte chaque année; 2° en cc que 
» plusieurs parties de roules se trouvent établies sur un sol humide et mouvant, 
» qui rend leur entretien des plus diflleilcs et fort coûteux. 

>> Le seul remède à appliquer aux parties de chaussées cm pierrées sui· lesq uclles 
" Ja circulation est extraordinaire, c'est de convertir ces chaussées en pavage: 
» mais cc moyen, qui exige l'emploi de sommes considérables, ne saurait être mis 
,> c11 pratique que successivement et au fur et à mesure que les ressources le 
» permettent. Déjà plus de 50t) 1000 francs ont été affectés à des améliora 
,> tions de l'espèce, et l'on doit encore y consacrer 1 prochainement, environ )) rno,ooo francs. 

>> Comme le Département des Travaux Publics n'a été saisi d'aucune plainte 
,, officielle sur le mauvais état d'entretien de quelques routes, l'on aurait désiré 
» connaître spécialement les communications que l'on dit se trouver dans cet état, 
,, afin de pouvoir en faire l'objet de renseignements précis. 

» Cc que l'on peut affirmer 1 c'est que les clauses et conditions du bal d'entre 
,, tien des routes sont exécutées partout avec une grande sévérité, et les nom 
» breuses résiliations qui viennent d'avoir lieu , prouvent, à suffisance, que les 
» prix d'entretien ne sont nullement trop élevés n 

La section centrale a examiné, à son tour, la question de ]a suppression des 
ponts à bascule soulevée par la 4e section. 
Il a été dit qu'il résulte de la réponse faite par le Gouvernement que la sup 

pression totale peut se foire sans inconvénient, puisque la suppression partielle 
n'a pas eu de suites fâcheuses pour la viabilité des routes, qui n'est point diffé 
rente là où les pesées se font et là où elles ne se font plus; que la suppression 
partielle donne lieu à une inégalité qu'il importe de faire cesser; que Je cubage 
suffit, pourvu que l'on tienne la main à l'exécution des dispositions légales relati 
veinent à la largeur des jan les et à la longueur des essieux. 

Par suite de ces considérations, la section centrale a émis l'avis qu'il convient 
dl' supprimer successivement les ponts à bascule encore existants. 
Quant .) l'observation faite par la tjc section sur l'état d'entretien des routes 



LN~ iOL 1 ( 18 ) 

dans certaines provinces, un membre a dit que cette observation s'appliquait 
it diverses routes dam, plusieurs provinces et notamment à la section de Tirle 
mont à Saint-Trond de la route de Bruxelles à la frontière de Prusse, où les 
payés employés sont de mauvaise qualité, mal équarris, vacillant sous le poids des 
roues des voitures lourdement chargées. Elle s'appliq nait encore aux routes dans 
l'arrondissement de Charlerol où les accotements et la chaussée elle-même sont 
réparés tardivement et avec peu de soin. Quant aux. chaussées construites en 
empierrement, ce membre pense qu'on a tort de les condamner. Les chaussées 
empierrées, bien construites, bien drainées, bien entretenues, présentent toute la 
solidité qu'on peut désirer. Il croit que, sur plusieurs chaussées, on emploie pou!' 
les rechargements des pierres d'un cube trop considérable et il n'admet pas qu'un 
sot humide soit un motif sufllsant pour convertir cette espèce de chaussées en 
pavage; la science indique des moyens moins dispendieux de maintenir ces routes 
en bon état. 

L'article est adopté. 

AnT. 7. Plantations des routes, etc. . fr. 4i ,200 

La t re, la ,f.e et la Ge sections ont adopté l'article, sans observation. 
Dans la 6c section 1 l'opinion n été émise que les plantations sont nuisibles aux 

routes et peu productives. 
Le Gouvernement a répondu à cette observation que les plantations des routes 

ne sont pas seulement un ornement, mais qu'elles sont absolument nécessaires 
dans beaucoup d'endroits, notamment dans les Ardennes et le long des forts rem 
blais, où leur existence a bien souvent écarté des dangers, surtout en temps de 
neiges. 

Quant au produit des plantations, il a rappelé que différentes ventes d'arbres 
ont rapporté des sommes notables qui se sont élevées, pendant une seule année, à 
plus de 80~000 francs. 

La 5c section a demandé le relevé général des dépenses faites pour travaux de 
plan lat ions, depuis J 850 j usqu'à :i 8t:i2, sur les diverses routes de l'État. Cc tableau 
est annexé à ce rapport sous le Lille-ra B. 

La ~e section est d'avis que le système d'élagage Stephens est définitivement 
condamné et qu'il ne faut pas hésiter à l'abandonner. Elle a cru devoir observer 
f(Ue~ nonobstant la déclaration formelle de 1\1. le Ministre, dans la dernière 
session, c1ue des ordres avaient été donnés pour que les élagages fussent 
dorénavant effectués selon l'ancienne méthode en usage dans chaque province, le 
mode Stcphcns a continué à être appliqué. 

M. Je Ministre a répondu à ces observations dans les termes suivants : 

« L'on ne peut que répéter ici ce qui a été dit. à l'occasion du budget de 18ü2, 
» que des instructions positives ont été données à l'administration des ponts et 
» chaussées pour que les él.agagcs soient effectués selon l'ancienne méthode en 
» usage clans chaque province; et si quelques élagages ont encore eu lieu suivant 
» Je procédé Stephens, cc n'a pu être que sur quelques parties de routes et sur un 
» nombre d'arbres fort restreint, afin de continuer les expériences contradictoires 
·>, commencées il y a quelques années; car, ainsi qu'on l'a déjà fait remarquer, ees 



( i9 ) [ N" tOI.] 

,, expériences ne sont pas complètes et doivent, suivant l'opinion généralement 
» exprimée par les commissions et comices agricoles et les hommes compétents, 
,> subir l'épreuve du temps. » 

La a11 section voudrait que l'État renonçât à l'exploitation de pépinières. 
M. Je Ministre a exposé en ces termes les raisons pour continuer celte exploi 

tation : 

cc Le terrain que la pépinière de Laeken occupe, et qui est d'une contenance 
» d'environ 7 hectares et demi, est loué par l'État pour un bail de -J 8 ans, qui a 
» pris cours le t= décembre f 84i, et finit à la fin de 1859 : le prix annuel 
» en est de 1,200 francs. 

» Bien que le contrat stipule la faculté de renonciation de la part du Gouverne 
» ment, tous les trois ans, il est cependant de l'intérêt de celui-ci de ne pas user 
» de cette faculté, par le motif que Je terrain se trouve aujourd'hui eonvena .• 
>, hlement approprié à sa destination et que la pépinière renferme plus de 
» HS0,000 sujets, de différentes essences, propres à être plantés successivement 
» sur les routes, et dont il faut tirer profit autant que possible. 

» L'on doit faire remarquer, d'ailleurs, que les sujets de la pépinière de Laeken 
» n'ont été employés, jusqu'ici, que sur quelques routes des provinces de Brabant, 
» d'Anvers et de Limbourg, et en nombre restreint dans celle de Liégé ; en sorte 
» que les fournitures d'arbres ont été abandonnées, dans toutes les autres pro 
,, vinces, à l'industrie privée. 

» L'on peut évaluer, terme moyen, à 12,000 le nombre de sujets que fournit, 
,, chaque année, la pépinière de Laeken. Ces f 2,000 plants, en ne les comptant 
» qu'à 40 centimes pièce, donnent un produit de 4,800 francs, tandis que tous les 
» frais quelconques ne s'élèvent guère, chaque année, à plus de 5,000 francs , 
>> donc bénéfice :1,800 francs ou 60 p. 0/o; s'il fallait s'adresser à l'industrie 
>) privée, les 12,000 arbres coûteraient à l'État, à raison du prix moyen de 
>> 80 centimes l'un, 1a somme de 9,600 francs. 

» Au surplus, d'ici à la fin du bail, l'on aura le temps d'examiner s'il y a lieu 
>) d'abandonner l'exploitation de la pépinière. » 

Des membres de la section centrale ont pensé que les motifs invoqués par le 
Gouvernement pour continuer l'exploitation de la pépinière de Laeken sont peu 
fondés et qu'il vaudrait mieux avoir recours à l'industrie privée .. 

En ce qui concerne l'élagage, il a été observé, au sein de la section centrale, 
que le mode Stephens a continué à être mis en pratique sur les plantations de la 
roule de Wavre à Namur. 

Des membres ont pensé que, si l'expérience doit être continuée, elle ne doit 
l'être que sur un nombre d'arbres très-restreint et non sur de grandes parties de 
routes. 

L'article est adopté. 
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DEUXIÈME SECTION. 

fü\ti1111e11ts chlls. 

Au-r. 8. Entretien et 1'éparation des palais, hùtels, édifices et 
monuments appartenant à l'État: 
Charge ortllnalre . 
Charge oxtraordinalre. 

. fr. 90,GOO 00 
. 601000 00 

Cet article présente une augmentation de 60,000 francs applicable {1 des tra 
vaux de construction, d'amélioratlon et d'extension. 

Le Gouvernement justifie la demande de cc crédit, dans les termes suivants, 
en répondant â une question posée par la i ru section : 

cc Il a été reconnu qu'indépendarnrnent de l'entretien ordinaire des bâtiments 
>i civils, qui sont aujourd'hui au nombre de 55, plusieurs de ces propriétés récla 
,, maient impérieusement l'exécution de travaux <le construction et d'amélioration, 
» soit pour les rendre propres ù leur destination, soit pour les amener ù un élut 

· )> normal d'entretien; but qui n'a pu encore être atteint jusqu'ici, au moyen des 
» allocations ordinaires du budget. 

« On a donc fait constater, par les ingénieurs en chef dans les provinces, les 
>> besoins réels de chacun des bâtiments civils qui s'y trouvent situés, et c'est ce 
>) qui a donné lieu au travail mentionné ù la page 9 § B du budget, qui accuse 
>> une dépense totale de 19~,000 frimes ; maiscornruc on n'a pas voulu surcharger 
>> le budget d'un seul ,cxrrcicc, d <jUC d'ailleurs les dépenses proposées pour 
>> ront, sans inconvénient; être réparties sur plusieurs années, l'on s'est borné ù 
>> proposer, pour l'exercice 1805, une première allocation extraordinaire de 
)) 60,000 francs qui sera affectée aux an.éliorations les plus indispensables, et 
» notamment aux propriétés de J'État qui renfern.ent des collections précieuses 
,, et d'une valeur considérable. telles que les musées, l'Observatoire royal; etc. 

<< D'ailleurs, ainsi qu'on l'a déjà di t1 ces dépenses ne seront pas infructueuses. 
>> car elles auront évidemment pour résultat d'augmenter la valeur des propriétés 
>> auxquelles elles auront été consacrées et de diminuer les dépenses annuelles 
,> d'entretien ordinaire. i, 

Les 2\ 5° et ?,e sections ont a ûopté l'article, sans observation; la 4° l'a adopté 
sous la réserve de la justification de la demande du crédit ; la j re s'est abstenue. 

Le relevé général des travaux, demandé par la 4e section, se trouve à 1a {in de 
cc rapport, annexe C. 

La 6e section voudrait qu'on tirât parti des hôtels, rue de la Loi. Il lui a été 
répondu que ces hôtels sont occupés 1 l'un par la direction générale des ponts et 
chaussées et des mines? l'autre par différents bureaux du Département des 
Finances. 

La section centrale fait observer que si ces hôtels sont occupés par quelques 
bureaux, ils n'ont pas reçu la destination que les Chambres s'étaient proposé 
de leur donner en autorisant leur acquisition. La demande de la 6e section n'a 
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qu'un but, c'est que ces bâtiments soient rendus propres à cette destination; la 
section centrale ~e rallie à cette demande. 

La 6e section a demandé d'après quel mode sont adjugés l'entretien et ln répa 
ration <les palais, hôtels, etc. Il a été répondu que les travaux de toute nature 
font l'objet d'adjudications publiques dans chacune des provinces. La section 
centrale a voulu savoir, à son tour, s'ils sont adjugés en masse, sans distinction 
de nature de travaux, à un seul entrepreneur. 

Le Gouvernement a répondu ce qui suit : 

c, Les travaux de toute nature i1 effectuer aux bâtiments civils sont, en général, 
>J adjugés publiquement en masse, à un seul entrepreneur, dans chacune des 
>) provinces. 

» Toutefois, l'on croit devoir faire remarquer, de nouveau, que l'entretien des 
» vingt-six bâtiments qui se trouvent dans la capitale et aux environs, est divisé 
» en deux entreprises distinctes : la première est relative aux toitures, gout 
» tières, ete., et constitue un forfait absolu; la seconde comprend tous les autres 
» travaux gui sont payés d'après un bordereau joint au cahier des charges. >i 

La section centrale pense qu'il serait pins avantageux de diviser les adjudica 
tions d'après les diverses espèces de travaux à exécuter. 

L'article est adopté. 

TROJSIÈME SECTION. 

Sel'vlce des cnnrmx et ridères, des bacs et bntcaux de 11nssage et de8 
polders. 

C.UiA,L DE GAND AU SAS DE GAND. 

ART. 9. Entretien et travaux d'amélioration: 

Charge ordinaire . 
Id. extraordinaire 

. fr. 27,400 00 
2,9~0 00 

Cet article présente une diminution de 01998 francs sur le crédit alloué au 
budget de 181>2. 

La 5e section a demandé que les péages perçus sur les voies navigables admi 
nistrées par l'État, soient régularisés d'une manière uniforme. 

La section centrale n'a pas cru devoir examiner cette question qui sera traitée 
avec plus d'opportunité à l'occasion de la discussion du budget des voies et 
moyens; mais elle a communiqué la demande de la 5e section à M. le Ministre 
qui a déclaré que, dans son opinion, le moment n'est pas encore venu de saisir 
la Législature d'une proposition qui aurait pour but une réforme complète des 
tarifs aujourd'hui en vigueur. Il a appuyé cette déclaration des considérations 
suivantes : 

c1 Abandonner tout d'un coup le système aujourd'hui en vigueur, système dont 
» le Gouvernement actuel n'est pas l'auteur 1 adopter un tarif par tonne et par 
}> lieue de parcours, rendre ainsi à chacun les avantages de sa position naturelle, 

fi 
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» cc suait, sans aucun doute, apporter les plus grandes perturbations, non-seule 
» ment clans les relations commerciales existantes, mais encore clans l'économie 
>> de nos budgets, ainsi que l'on peut s'en convalncrc si l'on remarque que les 
>> péages des rivières et canaux administrés par l'État figurent pour une somme 
,, de 2,90a,000 francs dans le budget des voies et moyens de 18151. 

» Cc n'est pas à dire pour cela que, dans la pensée du Département des Travaux 
» Publics, il n'y ait rien à faire au sujet de l'importante question des péages. 

,, Cc Département s'est demandé si. en attendant qu'une réforme complète 
» puisse être opérée, cc ne serait pas déjà faire une chose utile au commerce et 
» simplifier une des branches importantes des recettes que d'appliquer sur les 
>1 diverses voies navigables administrées par rÉtat un mode uniforme de percep- 
» lion rles péages. , 

,, C'est en se plaçant ù cc point de vue que, par une circulaire du t û décem 
,, hrc 181>1, cc IX•partcment a chargé les gouverneurs des provinces de soumettre 
» la question aux chambres ùc commerce intéressées ainsi qu'aux fonctionnaires 
» supérieurs de l'admlnistration des ponts et chaussées, pendant que, de son côté, 
)} Je Département des Finances la soumettrait aux Ionctionnaires supérieurs de 
» l'enregistrement et des domaines. ' 

» L'instruction administrative prescrite est aujourd'hui en grande partie ter 
» minée, mais la solution de 1a question n'en demeure pas moins entourée de 
>> nombreuses et graves diflleultés. 

1, Pour ne signaler que l'une de ces difficultés, il suffira de rappeler ici qu'aux 
,, termes du traité du ~ novembre 18421 le tarif de la Meuse de même que les 
,, tarifs et les réglcmcnts de navigation applicables aux canaux de Macstricht à 
» Bois-le-Duc el de Gand à Terneuzen ne peuvent être révisés que d'un commun 
,, accord avec le gouvernement des Pays-Bas. Le problème à résoudre n'en con 
>> tinuera pas moins de faire l'objet des études approfondies et des soins assidus 
)) du Département des Travaux Publics. ,> 

La section centrale adopte l'article. 

CANAL DE llIAESTHICIIT A ROIS LE DUC. 

AnT. -10. Entretien et travaux d'amélioration: 
Charge ordinaire. 

Id. extraordinaire 
. fr. 12,1.>815 00 

HJ,700 00 

La note préliminaire donne des explications sur l'augmentation que présente cet 
article. 

Il a été adopté par les sections et par la section centrale. 

Au. 1 L Construction cl'tm pont-tournant à Rothem, en rempla- 
ce ment du bac de passage (2c moitié). . fr. 8,800 00 

AJtT. 12. Remplacement du pont-levis de Boorsheim par un pont- 
tournant (2e moitié) . . . . • . . fr. , 8,800 00 

l\J. le Ministre a demandé, à ces deux articles, une augmentation de crédit. JI 
a donné les motifs suivants à l'appui de sa demande : 
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" L'art. JO du budget du Département des Travaux Publics, pour l'exercice 

>> 18l52, alloue au Gouvernement un crédit de 8)800 francs pour la -1 r~ moitié des 
,. frais de construction d'un pont-tournant i1 Rothem, sur le canal de Macstricht ù 
» Bois-le-Duc, en remplacement du bac de passage existant en cet endroit. 

» L'art. :11 lui ouvre un crédit de ruérne import pour Ja 1re moitié des frais 
» qu'exige le remplacement du pont-levis de Boorshcim, sur le susdit canal, J>Ul' 
» un pont-tournant. 

>> La seconde moitié du montant présumé de ces deux dépenses, soit de non 
» veau 8,800 francs, pour chacune d'elles, est demandée aux art. 11 et 12 du 
,, projet de budget de mon Département pour l'exercice 1853. 

» Ces crédits réunis ne suffiront point pour pourvoir à la liquidation des frais 
» auxquels la construction des ponts dont il s'agit doit donner lieu. 

» En effet, l'entreprise des travaux de construction du pont de Rothcm n'a pu 
)> être adjugée que moyennant une somme de 2~,800 francs, et celle des travaux 
» d'établissement du pont de Boorshcim que moyennant une somme de2l,400 fr., 
)> y compris, pour chacune d'elles, une somme à valoir de 800 francs, de sorte 
,, qu'en tenant compte tics crédits alloués pour 1852 et demandés pour 18?>5, il y 
» a une insuffisance de crédit de 8,200 francs pour lai re de ces entreprises et de 
» 5,800 francs pour la seconde. 

» Par suite de la détermination prise par la Législature, depuis 18!i2, de faire 
» un article spécial de tout crédit rehuif à une dépense qui doit tomber à charge 
)) de plus d'un exercice, celle insuffisance ne peut être couverte au moyen des 
» excédants que présenteraient éventuellement les autres allocations affectées au 
>) canal de Macstricht à Bois-le-Duc. li ne peut être procédé ainsi que pour les 
» allocations réunies en un crédit général. 

» Un supplément de crédit doit doue être sollicité ùe la Législature. 
>) Dans un tel état de choses 1 le Gouvernement croit devoir demander que les 

)) crédits que comprend le projet de budget de l'exercice :1.8~5, pour les ponts de 
» Rothcm et de Boorsheim, soient tous deux portés à la somme nécessaire pour 
» compléter, avec les allocatsms du budget de !8~2, le montant des frais de con 
)> struciion de ces ouvrages d'art. 

)> Ces crédits, qui devraient nécessairement continuer à figurer dans la colonne 
» des charges extraordinaires et temporaires, pourraient être libellés ainsi : 

u Anr. f J. Construction d'un pont-tournant à Bothem en rem 
» placement du bac de passage (complément de la dépense). . fr. 

n AuT. 12. Rem1Jlacement du pout-leoi« de Boorsheùn pa1· un 
>> pont-tournant (complément de la dépense) . . . • . fr. 

17,000 

12,600 » 

Avant de sr prononcer sur ce He augmentation de crédit, la section centrale a 
adressé à ~J. Je ~liuislrc la note suivante : 

11 La section centrale demande des explications sur les causes de la différence 
» considérable qu'il y a entre la somme demandée primitivement pour la construc- 
1, lion d'un pont-tournant à llothem et. d'un pont à Boorshelrn et celle qui est 
)> demandée aujourd'hui. On dit que l'entreprise de ces tra vaux n'a pu être adju 
,> géc que moyennant une somme de 47,200 francs, tandis qu'un crédit de 
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>) 5?'.1,200 francs avait d'abord été jugé sufflsant. Ce dernier chiffre a dù être 
» fondé sur un devis. Or la section centrale ne conçoit pas que, si ce devis a été 
>> fait avec le soin que l'administration doit exiger de ses agents, les dépenses d'exé 
)> cution puissent s'écarter aussi notablement de l'évaluation. » 

M. le Ministre a répondu : 

« Le canal de Mnestrlcht i, Bois-le-Duc ayant été affecté, dans le principe, uni 
» quement à la navigation, il n'a été donné qu'une largeur de sept mètres aux 
» ponts y établis. 

» Aujourd'hui ccc anal doit également servir à conduire de la Meuse, vers les 
>) canaux de la Campine, les eaux nécessaires n l'irrigation des nouvelles terres en 
)> culture dans crtk localité. Celle rnanœuvre s'opère actuellement avec beaucoup 
» d~~ difflculté, à cause de la section restreinte que présente le débouché des ponts 
>> du canal de Maestricht ù Bois-le-Duc, et , pour obvier il un tel état de choses, 
» on doit élargir ces ouvrages d'art, ù mesure qt:'on procède {1 leur reconstruction. 
>> 1J faut aussi 1 pour le même motif, donner une plus grande largeur aux nou 
» veaux. ponts que l'on construit. L'ingénieur chargé des études préliminaires 
» relatives au projet d'établissement des ponts-tournants de Rothcm et de Boors 
»• hcim n'avait point tenu compte de cette circonstance et avait basé ses calculs 
» sur l'hypothèse erronée de la construction de ponts de sept mètres d'ouverture 
>> seulement. 

,, Delà résulte que le crédit demandé en premier lien a été fixé ù un chiffre trop 
,, faible. Le projet définitif, sur lequel il n été procédé à l'adjudication, a réparé 
>> l'erreur commise par Je rédacteur de ra vant-projet et a assigné aux deux ponts 
» un débouché de 14m ,20 en rapport avec les nouveaux besoins auxquels le 
» cana] de l\lacslricht à Bois-le-Duc r~t appelé à satisfaire ; mais ce projet définitif 
}) a nécessairement dù atteindre, par suite, un chiffre plus élevé que celui de la 
» première évaluation et le résultat de l'adjudication a dû aussi inévitablement 
» s'en ressentir. » 

La section centrale'croit devoir attendre des explications ultérieures el se borne 
par conséquent à voter les chiffres primitivement proposés aux art. H et 12. 

CANAL DE POMMEROEUi. A Al'iTOJN'G. 

Aar. J5. Entretien et travaux d'llmélioration . 
- 

. fr. 86,000 00 

Le crédit demandé est inférieur de t0;489 francs à celui qui a été alloué au 
budget de i8ü2. 

Adopté. 
SAllDRE CMiALISÉE, 

ART 14. Entretien et traoaux de dragage: 
Charge ordinaire 
Id. extraordinaire 

. fr. 1 J0,000 00 
s.soo oo 

La son- me demandée présente une diminution de fr. 26,628-28 sur ee11e qui a 
été votée au budget de 1852. 

Adopté. 
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CANAI, DE CHARLEROI A BRUXELLES. 

AnT. H5. Travaux d'entntien et ctcimélioration : 
Charge ordinaire . . • • 

Id. extraordinaire • . • . 
Adopté. 

ESCAUT, 

• fr. 55,000 00 
10,000 00 

ART, 16. Entretien et travaux d'amélioration: 
Charge ordinaire • . 

Id. extraordinaire • • 
. . fr. 2~,600 00 

9,520 00 

L'augmentation sur le crédit alloué au budget de 18?>2 est de! 1 ;577 francs. 
La 4e section a désiré savoir si le Gouvernement a pris des mesures pour faire 

disparaître les attérisscments et les bancs de sable qui se forment dans le lit de 
l'Escaut en aval et en amont du pont de Termondc. 

Une première réponse à cette question n'ayant pas paru suffisante, la section 
centrale a demandé de nouve1les explications auxquelles le Département a répondu 
« qu'il résulte d'un rapport que l'ingénieur en chef, directeur des ponts et chaus 
» sées dans la Flandre orientale, lui a fait parvenir, sous la date du 2 décembre 
>> f 8!)2, que ce fonctionnaire n'a aucune connaissance des bancs de sable dont il 
» est question. » 

L'article est adopté. 
LYS. 

ART. ! 7. Entretien et travaux d'amélioration : 
Charge ordinaire 

Id. extraordinaire . • 
. • . fr. 

. . . 
52,100 00 
tH,901> 00 

La somme demandée est inférieure de fr. ~4,528-55 au crédit alloué au budget 
de l'exercice 18:$2. 

Elle a été votée sans observation. 

MEUSE DANS LES PIIOVINCES DE LIÉGE ET DE NAMUR. 

AnT. !8. Entretien et travaux d'amélioration: 

Charge ordinaire . . . 
Id. extraordinaire . . . • 

. . fr. 20,000 00 
200,000 00 

Les considérations a l'appui de la demande de ~0Oi)()O francs pour continuer 
les travaux d'amélioration nu régime de la Meuse sont résumées dans la note 
suivante qui a été fournie par le Gouvernement en réponse à des questions posées 
par la ! re section : 

(( La Meuse offre au commerce deux navigations distinctes, rune en descente 
» vers la Hollande, l'autre en remonte vers la France. 
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,> Pour la navigation en descente il fallait atteindre un tirant d'eau de 2 mètres 
>> ou 2m,JO, égal à celui de Maestrlcht à Bois-le-Duc; il fallait, en d'autres 
,, termes, affranchir Liége de la nécessité des transbordements qui se Cuisaient à 
» Maestricht et assurer à son commerce, en toute saison, des communications 
,, faciles par eau avec la Hollande et les provinces de Limbourg et d'Anvers. 

» C'est pour atteindre cc but qu'a été construit le canal latéral à la Meuse, de 
» Liégo à Maestrlcht, et qu'a été décrétée, par la loi du 20 décembre 18~!, ramé 
» Iioratlon du régime de la Meuse jusqu'au bassin houiller de Chokier. 

,, Pour la navigation en remonte, il faut chercher à perfectionner ce qui existe 
,, de manière à obtenir un tirant d'eau en rapport avec celui de la Meuse française 
» et du canal des Ardennes; il faut, sous peine de perdre le fruit de cc qui a été 
>) si utilement exécuté jusqu'à cc jour, continuer l'œuvre entreprise. ,, 

Au sein de la section centrale, l'utilité de ces travaux a été mise eu discussion. 
Un membre a émis l'opinion que les avantages qui résultent de ces travaux ne sont 
pas en proportion avec les. dépenses qu'ils occasionnent. Il pense que, depuis 
l'étnblissernent <lu chemin <le fer de Liége à Namur et du canal latéral ù la Mense, 
on ne peut plus invoqurr, en faveur de ces travaux, les besoins du commerce et 
de l'industrie. li n'y a pas de localités plus richement dotées <le voies de commu 
nication que les rives de la Meuse : double chemin de fer, chaussées, canal, 
rivière navigable, clics ont à la fois tous ces moyens de transport, et cela ne sufflt 
pas encore: la rivrèi e, à certaines époques, présente quelques difficultés à la navi 
gation: il faut que ces difficultés soient écartées, quoi qu'il en coute au trésor 
public. 

Cette opinion a été combattue. Un membre a fuit observer que l'allocation 
demandée au budget n'est pas destinée aux travaux à exécuter à cette partie de la 
Meuse où les rivei ainsjouissent des avantages qui ont été énumérés par le membre 
opposant, mais aux. parties de la rivière en amont de Chokier jusqu'à la frontière 
de France. Il a rappelé les obstacles qui s'opposent à ra navigation régulière de 
cette partie du fleuve. Si les travaux ont coûté beaucoup, les dépenses n'ont pas 
excédé cc que les intérêts des provinces de Liégé et <le Namur, qui se confondent 
avec les intérêts généraux, sont en droit d'exiger; au surplus, ces dépenses ne sont 
pas excessives et, le fussent-elles, il fout s'y résigner, à moins de repousser le 
principe de toute amélioration, puisque c'est la nature du fleuve qui règle la 
dé jJC'llSC. 

La section a décide que le Département des Travaux Publics serait prié de 
répondre aux. questions suivantes : 

<r !0 Quels sont les travaux d'amélioration exécutés, jusqu'à ce jour, à la 
)) lllcuse et quelles sont les dépenses que ces travaux. ont occasionnées? 

>> 2° Quels sont les travaux que l'on juge encore nécessaires et quel est le mon 
n tant des dépenses qu'ils occasionneront? 

>> 5° Les moyens employés pour améliorer la navigation de la Meuse ont-ils 
,> corrigé, à un degré satisfaisant) le régime de cette rivière? » 

Le Département a répondu : 

(( L'État a repris l'administration de la Meuse à partir du fer janvier 1840. 
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u Depuis cette époque jusqu'à la fin de 1849i dix-huit passes navigables lurent 

,> exécutées. 
» Ces. passes comportent une longueur tic 21: 75~ mètres et ont amélioré la 

>> navigation sur une longueur de 60,000 mètres environ. 
» Pendant les annérs 1850, 18151 et ·1852, cinq nouvelles passes navigables 

,, ont été établies au moyen des crédits alloués aux budgets de ces exercices. 
,, Depuis la reprise de l'administration de la l\leuse par l'État jusques et y com 

» pris 1852: une somme de 2,4001000 francs a été affectée aux travaux d'arné 
» Iioration de ce fleuve. 

» Le parcours de la Meuse dans les provinces de Liégé et de Namur est de 
» i4O kilomètres. Avant la reprise de l'admlnistratlon de cc fleuve, le halage était 
» convenablement établi sur 60 kilomètres environ ; depuis lors l'amélioration 
» s'en est faite sur environ 40 kilomètres. Il resterait donc 40 kilomètres de ehe 
» min à établir. 

» La dépense qui restait à faire pour l'amélioration du chemin de halage et pour 
>> rétablissement des passes navigables reconnues utiles, était estimé à 510001000 
» de francs, au commencement de t848(-voirà cet égard le n° 152 des Documents 
» parlementaires de 1847-i 848). Depuis cette époque on a exécuté des travaux 
>> pour une somme de S-00,00() francs; la dépense restant actuellement ù faire 
,> serait donc réduite à 2,200,000 francs. l\lais il est à remarquer que, dans la 
» somme précitée de 5,000,000 de francs, 011 avait compris des travaux entre 
>> Chokier el Liège pour une somme de 400,üOO francs; ces travaux: étant deve 
>> nus inutiles par la mise a exécution du projet de M. Kümmer, la dépense 
n restant ù faire pour améliorer la Meuse jusqu'à la r routière française ne s'élève 
» plus qu'à i ,800,000 francs. 

» L'amélioration de la navigation de-la Meuse m1 moyen de passes navigables 
» est incontestable, aussi est-elle aujourd'hui sollicitée avec instance par le bate 
» Iage lui-même. » 

La section centrale adapte le crédit par cinq voix ; un membre s'abstient. 

~JllUSE D.\NS I..A PllOVl~GE .UB LIMBOURG. 

ART. -t9. Entretien el iraoau«: cl' amélioratuin 

Charge ordinaire 
Jd. extraordinaire 

. fr. 60,000 ou 
40,000 00 

Il y a une diminution de 20,000 l'r. sur Ia somme allouée pour I'exerclce 18;52. 
Un membre de la section centrale a soulevé la question de l'entretien des rives 

aux frais des héritages 'lui bordent le Ileuve, Il pense que cette dépense ne 
devrait pas incomber à l'État. - Le mèmc membre a signalé le défaut de soin 
mis par le gouvernement des Pays-Bas dans l'exécution de ses obligations rcla 
tivement à l'entretien des rives sur son territoire. 

La section centrale adopte le crédit demandé. 
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DENDRE. 

ART. 20. E11t,·etien et travaux d'amélioration: 
Charge ordinaire . 

Id. extraordlnairc . 
• . fr. H 1076 :'>6 

9,71a 00 

La somme demandée présente une diminution de 6,743 francs sur le crédit 
alloué au budget de 1852. 

La f re section a demandé quel est l'emploi que le Gouvernement se propose de 
faire du crédit de ?500,000 francs qui lui a été ouvert par le§ 15 de l'art. 8 de 
la loi du 20 décembre iS~L M. le l\Jinistrc a répondu « que jusqu'à ce jour il 
,, n'a été dépensé, sur le montant de cc crédit, qu'une soixantaine de mille francs 
,, qui a servi à couvrir les frais de l'acqulsition que l'État a faite de divers moulins 
» établis sur la Dendre dont il était indispensable de pouvoir disposer pour 
» améliorer le régime de celte rivière. Il a ajouté que, depuis plusieurs mois, le 
>1 Département des Travaux Publics a ordonné des études dans la province de 
,, Hainaut et dans celle de la Flandre orientale, mais que ces études ne sont pas 
,, assez avancées pour qu'il soit possible de préciser dès à présent à quelle série de 
» travaux la partie disponible du crédit alloué sera affectée. » 

La 4c section avait signalé l'existence d'atterrissements dans la Dendre, près 
de Grammont et de Sandbergen. Le Département a fait connaître à la section 
centrale qu'il résulte d'un rapport de l'Ingénieur en' chef tians la Flandre orientale 
que ce fonctionnaire n'a aucune connaissance de ces atterrissements. 

L'article est adopté. 

111:PEL. 

AIIT. 21. Travaux d'entretien et d'amélioration: 
Charge ordinaire . 

Id. extraordinaire . 
. fr. i0,000 00 

12~~000 00 

Cel article présente une augmentation de 127 ~000 francs sur l'allocation votée 
au budget de 18~2. 

La -1re section croit qu'il conviendrait que le Gouvernement recherchât, avec 
une attention sérieuse, si une partie des dépenses des travaux, qui ont pour objet 
d'améliorer le cours des rivières et d'obvier aux inondations, ne devrait pas être 
portée par les propriétaires des polders qui profitent de ces travaux Elle voudrait 
aussi qu'il examinât la question des droits d des obligations de l'État et des 
riverains en ce qui concerne l'entretien et l'amélioration des rivières navigables 
en général. 

Le Gouvernement a répondu <1 que le Département des Travaux Publics exami 
>> nera celle dernière question; » et, quant au premier point, il a dit (< que les 
» chargrs auxquelles sont assujetties les propriétés riveraines des fleuves et rivières 
,, qui Iont partie des polders, sont définies par la législation en vigueur; qu'une 
» de ces charges consiste dans l'entretien des digues, et que cette charge est si 
,, absolue et si impérative que, d'après le décret du 1 J janvier J8J J cc Je revenu 
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1i des polders et même la valeur du fonds sont affectés par privilège à toutes les 
» dépenses d'entretien, réparation et reconstruction des digues. » 

La section centrale adopte l'article. 

DYLE ET D!MER. 

AnT. 22. Entretien et travaux à faire pour obvier aux inondations 
de la /Jyle et du Demer : 
Charge ordinaire 

Id. extraordinaire 
, fr. 15)000 00 

. i00,000 00 

La 4e section n'admet le crédit de 1001000 francs que sous la condition que 
l'emploi en sera préalablement justifié. 

La !je section demande également quels sont les travaux à l'exécution desquels 
est destinée ceue somme. Elle pose, dit-elle, cette question, par suite de l'opinion 
émise pnr un membre qu'il convlent de ne plus entreprendre des travaux ù lu 
Dyle en amont de Malines et au Denier. avant que l'on n'ait ouvert les voies 
d'écoulement iruliqées dans le rapport de la commission d'enquête. 

En réponse à cette demande de la ?,e section, le Département des Travaux 
Publics a transmis il la section centrale la note suivante : 

« Sous la date dù 25 avril :f 8fS01 Je Département des Travaux Publics institua 
» une commission chargée de rechercher les moyens d'atténuer les inondations et 
,, d'améliorer la navigation de la Dyle et du Ocmcr. 

_ » Cette commission présenta, le :17 mars i8fH, son rapport qui fut, dès le 19 du 
» même mois, soumis à l'examen du comité permanent consultatif des travaux 
» publics. 

» Dans son rapport, lu commission prémentionnée , tout en reconnaissant que 
» les travaux déjà exécutés à Aerschot et à Rymenam, n'ont eu nullement pour 
)) effet d'aggraver l'ancienne situation de la ville de Malines, par rapport aux 
n crues extraordinaires de la Dyle, a cependant cru nécessaire d'appeler la plus 
)) sérieuse attention du Gouvernement sur la situation critique dans laquelle se 
)) trouve depuis longtemps celle ville. 

,, Elle signale plusieurs travaux qui lui paraissent susceptibles d'être exécutés 
,, immédiatement avec fruit, surtout en vue de prévenir les inondations d'été, et, 
» pour Je cas où ceux-ci n'atteindraient point le but que l'on se propose, elle en 
,, indique d'autres qui devraient être soumis à un mûr examen. 
• << Les fonctionnaires de l'administration des ponts et chaussées ont été chargés 
» de dresser les projets des travaux dont l'exécution, soit immédiate , soit éven 
)) tuelle , est proposée par la commission précitée. Les projets demandés n'ont 
" point été jusqu'à cc jour présentés au Département des Travaux Publics. 

» Dans ,cet état des choses, il est aujourd'hui impossible au Gouvernement de 
1> désigner, d'une manière précise , l'emploi qu'il compte faire du erêdi: extra 
>> ordinaire de i00,000 francs demandé au projet de budget de 18f55, pour être 
» affecté à l'exécution de travaux à entreprendre en vue d'obvier aux inondations 
)) de la Dyle et du Demer , mais oe dont il est permis de donner l'assurance, c'est 
>, que les travaux à exécuter le seront dans un ordre qui ne donne point ù craindre 
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>) de voir débarrasser des eaux surabondantes l'amont de la vallée au détriment 
» de l'a val. » 

Un membre de la section centrale a répondu qu'il est possible que le Gouver 
nement ne puisse pas désigner, dès à présent, d'une manière précise, quels seront 
les travaux qu'on entreprendra en premier lieu, mais que cependant il devrai, 
être entendu que la somme de f00,000 francs sera affectée à des travaux pour 
soulager l'aval. Il se flatte que le Gouvernement ne se bornera plus aux déclara 
tions stériles déjà si souvent répétées, et que cette fois la situation critique de 
la ville de Malines appellera toute sa sollicitude. 

Il est impossible, a dit un autre membre, dans une note écrite, que l'adminis 
tration ne se soit pas pourvue de notions suffisantes pour déterminer les points où 
les inondations rendent les travaux les plus urgents. Soutenir que les travaux 
exécutés aux rivières la Dyle et le Demer ?nt aggravé la situation de la ville de 
Malines, ce ne serait pas juste. Sa position, eu égard aux crues extraordinaires, 
loin d'avoir été empirée par suite des redressements exécutés entre Aerschot et 
Rymenam, a été améliorée par la dérivation qui a été pratiquée dans les fossés 
de ses anciennes fortifications. ..• 

Les grands travaux exécutés à la Dyle et au Demer existent depuis 6 ans, et 
depuis lors une seule crue d'eau ( celle de 18f50) a causé des inondations aux abords 
de Malines, tandis que les autres vallées du pays out subi presque tous les ans 
cette épreuve. 

Malines base ses réclamations sur une crue tellement forte, que les eaux ne 
se sont pas élevées à cette hauteur depuis un siècle. 

Ce qui contribue le plus à rendre la position de Malines Iàeheuse, c'est le reflux 
auquel la rivière qui la traverse, est sujette, et les eaux du bassin de la Senne 
qui, en 18~0, se sont jetées dans celui de la Dyle. 

D'ailleurs, celte question a été résolue, en !847, par une commission d'enquête. 
Son approbation a été .acqulse aux travaux exécutés. EJle ne s'est pas opposée aux 
travaux projetés, elle s'est contentée d'indiquer l'exécution de quelques travaux 
supplémentaires aux abords de Malines. lis consistent à doubler k débouché actuel 
du Speybeek dans la dérivation, et à diriger vers celle-ci une coupure du point 
le plus saillant du coude , que forme la rivière vers la droite, immédiatement en 
amont de Malines. 

Ces travaux n'exigeraient pas une dépense considérable. La commission d'en 
quête ne propose l'exécution d'autres travaux que pour autant qu'il soit démontré 
que ceux que nous venons d'indiquer, sont insuffisants pour atteindre le but que 
l'on se propose. 

Ce membre estime donc que les travaux projetés entre Aerschot et Diest, 
combinés avec ceux dont il est question aux abords de Malines, ne peuvent nuire 
à cette dernière ville. Il termine en exprimant Je désir que l'administration com 
munique à la section centrale les propositions qui doivent lui avoir été soumises 
par le personnel chargé du service de ces rivières. 
Il a été répliqué que l'opinion de la commission d'enquête est beaucoup moins 

formelle que ne J'affirme l'honorable membre; que la commission s'est bornée à 
dire que « la dérivation agit avec efficacité, puisqu'il est démontré par les faits 
)) qu'elle donne passage, dans certaines circonstances, de l'amont vers l'aval de 
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» Malines, à un volume d'eau plus considérable que celui que la rivière endiguée 
>> peut contenir et évacuer; » et qu'il résulte de cette assertion même que les 
travaux exécutés en amont, font affluer vers cette localité un cube d'eau beau 
coup plus considérable que par le passé; que l'adrulnlstration n'a pas le droit 
d'infliger ce dommage à la vallée inférieure au profit de l'amont, sans faire tout ce 
qui est possible pour le réparer ; que la commission d'enquête a reconnu que 
certains travaux devraient être immédiatement exécutés dans ce but, et que cette 
exécution est d'autant plus urgente que les travaux projetés à la rivière la Senne, 
immédiatement en aval de Bruxelles, vont aggraver considérablement les torts 
occasionnés au bassin inf éricur de la Dyle. 

La section centrale, en présence de l'expression de ces deux :opinions et des 
renseignements insuffisants produits par le Gouvernement, lui en a demandé de 
nouveaux, en posant les questions suivantes concernant l'art. 22 : 

(( La section centrale demande quels sont les travaux que l'on se propose d'exé 
outer aux environs et en amont de Malines, pour obvier aux inondations de la 
Dyle? 

» Elle demande aussi quels sont les projets du Gouvernement relativement aux 
travaux à exécuter en amont de Werchter? 

n Elle demande quelles sont les mesures arrêtées par le Gouvernement pour 
empêcher )'envahissement de la vallée de la Dyle par les eaux de la Senne, dont 
l'écoulement vers cette vallée va ètre facilité par les travaux aux environs de 
Bruxelles ? » 

Le Gouvernement a répondu en ces termes : 

c< La commission chargée d'indiquer les moyens d'atténuer les inondations de 
>> la Dyle aux environs et en amont de Malines, a proposé : 

1) ·1° D'augmenter la section transversale du Speybeck et <le le rattacher à la 
)) rivière la Dyle, en amont de Malines, afin de pouvoir, par ce moyen, jeter plus 
)) d'eau dans la dérivation qui contourne cette ville; 

)> 211 D'éloigner de quelques centaines de mètres de Malines, l'embouchure de 
» la dérivation précitée dans la Dyle ; 

» 3° D'approprier les cours d'eau le Boeymeer et le Vrouwvliet à l'écoulement 
)) des eaux de la Dyle. 

» Un examen attentif de ces proposition~ a fait reconnaître que les travaux, 
,> indiqués par les n°9 f et 2, entraîneraient à une dépense élevée et seraient trop 
» inefficaces pour engager le Gouvernement à s'imposer cette dépense. 

,, Quant aux travaux mentionnés au n° 5, le Département des Travaux Publics 
» a donné des instructions pour en faire le projet. 

>, On s'en occupe en ce moment. Ces travaux soulèvent des questions très 
>> délicates, et ce ne sera qu'après 11n mûr examen que le Gouvernement pourra 
» se décider à utiliser un cours d'eau au profit d'un autre dont le premier est 
» indépendant. 

>> L'intention du Gouvernement est de n'exécuter aucun travail en amont de 
» Ma1ines I et 'Par conséquent an delà de ,v erchter, qui puisse compromettre 
>) la situation actuelle des localités situées en aval. D'après les instructions données 
>> à M. l'ingénieur en chef-directeur des ponts et chaussées dans le Brabant, qui 
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» a une partie de la Dyle et le Oémer dans ses attributions, il ne doit étudier ut 
» proposer pour ces deux rivières que des travaux qui peuvent être considérés 
» comme susceptibles d'être appliqués à toute l'étendue des rivières en général. 

» Le Gouvernement ne peut provoquer aucune mesure qui empêche les eaux 
>> de la Senne de se déverser dans la Dyle, car, d'après un examen attentif des 
» lieux, on a reconnu que cet écoulement est un fait naturel des lieux et n'a 
l> nulJement été provoqué par des moyens artificiels. » 

Le crédit a été adopté par ln section centrale. 

SENNE. 

ART. 25. E1itretien d'ouvrages d'art, loyer d'une maison éclusière 
ci Yilvm·de . . fr. 2,250 00 

La ~e section a fait la question suivante : 

« A-t-il été fait une étude d'ensemble des travaux à exécuter à la Senne au moyen 
» des fonds alloués par la loi dn 20 décembre i 8t:si pour obvier aux inondations 
» de celte rivière? La section pose celte question à la suite de craintes qui ont été 
n exprimées au sujet du projet, prêté à l'administration, de commencer ces travaux 
>> par l'amont au Heu de les commencer par l'aval. " 

Le Gouvernement a répondu : 

<t Les travaux entrepris en vue d'améliorer le régime de la Senne )'ont été de 
~> la manière que 1a section de la Chambre des Représentants croit devoir être 
» suivie: c'est-à-dire qu'ils ont été commencés et continués en remontant de l'aval 
» vers l'amont : 

» Les ouvrages terminés aujourd'hui sont les suivants : 
» f O Élargissement du pont de Hombeek; 
,, 2° Construction d'un pont sous la chaussée de Sem pst; 
,, 5° Construction d'un déversoir supplémentaire à Weerde; 
,, 4° Établissement d'un déversoir sous le chemin de fer à Eppeghem , 
i> I$0 Ouverture d'une dérivation à Vilvorde; 
" 6° Construction d'un déversoir supplémentaire à Ncderhumbeek , 
" 7° Établissement d'une ventillerie sous les denx arches du pont-canal à 

l> Molcnbeck-St-Jean. 
n Le moment est venu d'entreprendre les travaux dont l'utilité est reconnue 

n aux abords de Bruxelles. 
» Après une longue et volumineuse correspondance; le Département des Tra 

>> vaux Publics vient d'amener l'autorité provinciale du Brabant à reconnaitre 
» que, dans l'état actuel de 1a législation; c'est à elle qu'il appartient de prendre 
,, la direction des travaux à entreprendre dans le but d'améliorer l'écoulement 
,, des eaux de la Senne. >> 

Celte réponse ayant paru à deux membres de lu section centrale ne pas satis 
faire il la question posée par 1a ;je section, puisqu'il s'y agit d'anciens travaux, 
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exécu tés f1 la suite du rapport d'une commission instituée en -1839, et non pus 
de ceux dont l'exécution est projetée, il il été demandé au Gouvernement de 
nouvelles expllcations , dont voici la teneur : 

« Il n'a pas été dressé de plan d'ensemble des travaux à entreprendre, depuis 
» Bruxelles jusqu'au Bupel, en vue d'obvier aux inondations de la vallée de 1a 
>> Senne. 

» Ainsi que l'indiquait la réponse faite par le Département des Travaux Publics 
» à la question posée par la 5e section, tous les ouvrages dont la commission, 
» instituée le 7 mars 1859~ avait proposé l'exécution à l'aval du syphon des Trois 
~> Trous sous le canal de Bruxelles à Willcbroeck, sont aujourd'hui terminés. 

» Il y a du reste ici une observation très-importante à faire, c'est que , dans 
» l'état actuel de la législation et au vœu même de la loi du 20 décembre ·J 8~ J, 
,, c'est à l'autorité provinciale qu'il appartient de prendre la direction des travaux 
» à entreprendre dans Je but d'améliorer l'écoulement des eaux de la Senne, l'État 
» n'intervenant dans )a dépense à faire que par voie de subside. 

» Le Département des Travaux Publics a cependant chargé les fonctionnaires 
>> des ponts et chaussées que la chose concerne, et notamment l'ingénieur en chef 
» directeur dans le Brabant, dont les vues, quant ü l'ensemble des ouvrages à 
» entreprendre aux abords de la capitale, ont été unanimement approuvées, de la 
» rédaction des projets définitifs. 

» La marche qui a été suivie jusqu'à cc jour, doit être une garantie de la pru 
» dence qui présidera à l'exécution des travaux à entreprendre et bannir toute 
» crainte au sujet de l'intention, que l'on prête i, l'ndministration, de commencer 
,> ces travaux par l'amont au lieu de les commencer par l'aval. » 

Un membre de la section centrale a répondu ù celle déclaration du Gouverne 
ment, par la note suivante : 

« Les travaux exécutés, depuis 185~, ù la suite du rapport de la commission, 
» instituée à cette époque, ont eu pour but unique de soulager l'amont. On ne 
,, s'est pas préoccupé de l'aval dont la position a été aggrnvée , les désastres causés 
,i par les deux inondations de 181>0 en fournissent la preuve évidente. Les travaux 
» projetés aujourd'hui auront le même résultat. Aussi longtemps qu'on ne corn 
» menccra pas par l'aval pour remonter vers l'arnont, comme le bon sens et toutes 
» les règles de l'art l'indiqucnt , l'aval sera sacrifié. Cependant l'administration 
» provinciale du Brabant, forte de. l'appui du Gouvernement, semble marcher en 
>> avant, sans se préoccuper des dangers dont ses projets menacent la province 
,, d'Anvers, sur le territoire de laquelle toutes les eaux seront refoulées. 

» Il est indispensable qu'avant d'entreprendre un travail quelconque sur le 
,> cours de la Senne, entre Bruxelles et le Scnncgat, le Département des Travaux 
» Publics fosse rédiger un plan d'ensemble des travaux et que cc travail soit 
» soumis à l'approbation de la députation permanente de la province d'Anvers, 
>> comme le réclament le conseil provincial et les communes d'aval. 

,, 11 est vraiment étrange que le Gouvernement se réfugie dans cc misérable 
,, argument que, clans l'étal actuel de la législation et au vœu mème de la loi du 
» 20 décembre 18~ i , cc serait ù l'autorité provinciale qu'il appartiendrait de 
» prendre la direction des travaux ii entreprendre dans le but d'améliorer l'écou 
» lernent des eaux de la Senne, l'l~tat n'intervenant dans la dépense que par voie 
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» de subside. Quand les intérêts de deux provinces sont directement opposés les 
>> uns aux autres et qu'un conflit peut naître de cette opposition, c'est au Gouver 
» nemcnt à intervenir pour mettre ces intérêts d'accord. D'ailleurs ce que le con 
,, soif, provincial d'Anvers, juge compétent dans la question, a demandé, est 
>> parfaitement équitable Un plan d'ensemble doit être produit, examiné impur 
>> tialement par les deux parties et recevoir leur approbation. En agissant autre 
» ment le Gouvernement eo.umeurait un déni de justice envers la province 
» d'Anvers. ,, 

La section centrale adopte J'arncle. 

CANAUX DE GAND A OSTENDB. 

Am'. 24. Entretien et traouu» d'améliomtion: 

Charge ordinaire . 
Id. extraordinaire 

. fr. 27,000 00 
78,000 00 

L'allocation demandée dépasse de ~8,820 francs la somme votée au budget 
de 18;52. 

L'article est adopté, 

CANAL DE .MONS A CONDÉ. 

ART. 25. Entretien et traouux d'amélioration: 

Charge ordinaire . 
Id. extraordinaire 

. fr. 14,000 00 
14,~00 00 

Le crédit est inférieur de ! f ,084 francs à celui qui a été voté au budget 
de 18~2. 

Adopté. 
CAN,U DE LA CAMPINE. 

AnT. 26. Entretien et travaux d'amélioration : 

Charge ordinaire . 
Id. extraordinaire 

. fr. 46,570 00 
7,160 ou 

Il y a une diminution de 4,570 francs sur le crédit alloué au budget de 18;>2. 
Adopté. 

CANAL D'E!IIDRANCIIEMENT VEllS TURNHOUT. 

A11r. 27. Eni1·etien et travaux d'amélioration: 

Charge ordinaire 
Ill. extraordinaire . 

Adopté. 

• fr. 9~6?>0 00 
5,000 00 
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PETITE-:SÈTIŒ CA~AUSÉIL 

AnT. 28. Entretien et travaux d'amélioration : 

Charge ordinaire. 
Id. extraordinaire 

. fr. H1500 00 
9,000 00 

Le crédit demandé est inférieur de 6{,900 francs à celui q;ui a été alloué au 
budget de 18;52. 

Adopté. 

l\lOEHVAERT. 

AnT. 29. Entretien ordinaire et travaux de dévase ment : 

Charge ordinaire 
Id. extraordinaire 

. fr. 2,200 00 
48,~00 00 

La somme demandée est inférieur de 51 ·149 francs au crédit alloué au budget 
de18ts2. 

La 5e et la ~e section pensent qu'il est indispensable que l'on construise ù Dack 
n 1m une écluse à sas, au lieu d'une écluse avec portes à flots. Elles disent, à l'appui de 
cette opinion, qu'une écluse à sas aurait pour effet de défendre la vallée du Moer 
vaert contre les inondations et en même temps de maintenir les eaux de 1a Zuidlede, 
de la Langelede, du canal de Stekene et dn Moervaert à une cote suffisante pour le 
service de la navigation, tandis qu'une écluse garnie de portes à flots, bien qu'elle 
fût propre à empêcher les inondations, aurait pour résultat fâcheux de priver ces 
voies navigables, pendant une partie de l'année, de la quantité d'eau nécessaire à 
la navigation 1 puisque l'écoulement de leurs eaux ne serait plus arrêté par le 
flux de celles de la Durme. Ces sections pensent, au surplus, qu'une écluse garnie 
de portes à flots aurait pour effet d'occasionner, lors des grandes marées, des 
inondations en aval de Dacknam vers Lokeren, et d'empêcher, dans le cas d'eaux 
basses, l'irrigation des vastes prairies situées entre Je canal de Terneuzen, le 
Moervacrt, la Zuidlede, le canal de Stekene et la Durme. 

Ces observations ont été soumises au Gouvernement qui y a répondu ce qui suit: 

cc Le Département des Travaux Publics n'a point 1 jusqu'à ce jour , été saisi du 
» projet de l'écluse à construire à Dacknam. 

» L'utilité de cet ouvrage d'art lui ayant été signalée, il s'est borné à demander 
Je crédit nécessaire à sa construction. 

>> Lorsqu'il s'agira d'adopter le projet de l'écluse, pour l'établissement de laquelle 
>> des fonds sont demandés au budget de 18~5, son attention la plus sérieuse 
)> portera sur les observations de la Chambre des Représentants, quant au mode 
n de construction do. cet ouvrage d'art. 

» Rien ne semble dès lors devoir mettre obstacle à ce que le crédit demandé de 
47,000 francs soit mis à la disposition du Gouvernement: » 

La section centrale croit que la rédaction de l'article est défectueuse; elle pro 
pose de Je rédiger comme suit : 
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ART. 29. Entretien et travaux cl'amélioi-ation: 
Charge ordinaire. . 

Id. extruordinaire 

Le crédit est adopté. 

. fr. 2,200 0O 
48:ijOO 00 

CA!\'AL DE DEYNZE A SCJJIPDO!'iCK. 

AnT. 50. Entretien . fr. f>,000 00 

L'augmentation sur le crédit alloué au budget de -18:52 est de 1,oOO francs. 
Les 1 re et 2° sections demandent le prompt achèvement du prolongement du 

canal de Dcynze à Schipdonck jusqu'à la mer du Nord. 
La section centrale a communiqué le vœu de ces sections à M. le Ministre, qui 

a répondu cc qui suit : 

« Sous la date du 25 août 1852, l'ingénieur directeur <les ponts et chaussées 
,, dans la Flandre orientale a soumis au Département des Travaux Publics, l'avant 
» projet du prolongement du canal de Dcynzc à Schipdonck jusqu'à la mer du 
» Nord, décrété.par la loi du 20 décembre 18;'ji. 

n Cet avant-projet a été soumis à l'examen <lu comité permanent consultatif des 
» travaux publics, qui a émis l'opinion qu'il y a lieu d'adopter le tracé proposé et 
» de suivre, dans l'exécution du canal projeté 1 l'ordre indiqué par le fonction 
'' nuire prédésigné, c'est-à-dire d'entamer d'abord la partie comprise entre ta mer 
>> et le canal de Bruges à l'Écluse. 

» Des instructions en ce sens ont été données par le Département des Travaux 
» Publics, pour la formation du projet définiLif. ' 

>> Il y a lieu de croire que le projet de l'écluse à la mer et celui dé l'écluse de 
» garde seront prochainement présentés et que l'entreprise de ces deux importants 
» ouvrages d'art pourra être, sans retard, offerte en adjudication publique. >> 

L'article est adopté. 

CANAL D'ECOULEMENT DES EAUX DU SUD DE BRUGES, 

ART. 5L Entretien et travaux d'amélioration ; 

Charge ordinaire. 
Charge extraordinalre. 

. fr. 9,000 00 
8\000 00 

Le crédit demandé est supérieur dé 81000 francs à celui qui a été alloué au 
budget de 1802. 

En réponse à une observation faite par la 4,c section, le Gonvcrncmcnt a Iait 
connaître que l'éeluscue de secours, dont l'établissement est projeté hors la porte 
de Damme à Bruges et pour la construction de laquelle i1 ;st demandé un crédit 
de 81000 francs, est destinée ù évacuer, ]ors des grandes crues et. lorsque le 
canal du Sud de Bruges s'élève ô une cote trop considérable; une partie des eaux 
de cc canal dans celui de Bruges à Ostende. 

La section centrale adopte l'article. 
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CANAL LATÉRAL A LA lllEUSE ~ llE LIÉGE A !ltAESTRICHT, 

ART. :52. Traxau» cl'enh·etien : 
Charge ordinaire. 

Id. extraordinaire 
: fr. 2:>,000 00 

f 00,000 00 

JI y a une augmentation de i 10,000 francs sur le crédit voté au budget 
de f8~2. 

Quatre sections ont voté l'article purement et simplement. Deux sections ont 
fait des observations. La 2e section a demandé des renseignements sur l'état du 
canal latéral à la Meuse; ln f>e section a demandé des explications plus dètaillées 
sur les causes qui exigent la demande d'un crédit extraordinaire de J00,000 francs. 
Les filtrations auxquelles il s'agit d'obvier ne résultent-elles pas de cc que cer 
taines précautions de construction ont été négligées? De quelle époque datent ces 
filtrations? Sur quelle étendue se produisent-clics? Le crédit demandé sufflra-t-il 
à la toialité de la dépense? Telles sont les questions qu'elle pose. 

Le Gouvernement à répondu à la 2e section (!UC le canal est dans un état d'en 
trctien satisfaisant. Sa réponse à 1a ~e section est ainsi conçue : 

« Cc n'est en aucune manière {1 la construction vicieuse du canal latéral à la 
" Meuse, de Liégé à Maestricht, que doivent être attribuées les filtrations qui se sont 
» produites dans celle voie navigable dès l'introduction des eaux, et qui peuvent 
» être regardées comme la conséquence de cc que le terrain dans lequel cc canal a 
>> été creusé, étant rom posé de gravier. son plafond ne s'est point trouvé imper 
» méable. 

» Les filtrations qui se sont produites se sont étendues sur une profondeur de 
>> 1,000 mètres environ, sur des terres riveraines du canal dans les communes 
)> de Vivegnies, Hcrmallc, Lixhe et Lanaye. 

·,, Un arrêté royal du 9 novembre 18~2 vient de décréter, sur la rive gauche 
» du canal, l'établissement de rigoles destinées à l'écoulement des eaux de filtra 
» tion dont les propriétés, riveraines de cette voie navigable, ont à souffrir. 

» L'estimation qui accompagne le cahier des charges sur lequel le Département 
» des Travaux. Publies compte faire procéder à l'adjudication publique de l'entre 
" prise de ce travail, comporte une somme de fr. 24,8n0-14, à laquelle il y aura 
,, à ajouter Je prix des propriétés à exproprier. L'on peut donc, dès aujourd'hui, 
» à moins d'éventualités tout à fait imprévues, donner l'assurance qu'au moyen 
» du crédit demandé l'on sera, et au delà, à même de faire face à la dépense 
» reconnue nécessaire. » 

La 2c section craint tJUC la navigation par bateaux à vapeur à hélice ne cause 
des dégâts aux talus qui sont souvent dégradés même par le hntillage ordinaire 
de l'eau. Le Département des Travaux. Publics ne partage pas cette crainte. Il 
répond que cc Ja concession d'un service de navigation par bateaux à vapeur à 
» hélice n'a été accordée qu'après que la demande y relative eût été soumise à 
» une instruction administrative très-approfondie, et après que l'expérience, faite 
>> sur d'autres voies navigables de même nature, et notamment sur les canaux de 
,> l\facstricht i1 Bois-Je-Duc et dt> Gand à Terneuzen, eùt établi que de grandes 

10 



(N°101.) ( 58 ) 

» détériorations ne peuvent pas résulter, pour les ~·maux, d'une navigation par 
n bateaux à vapeur à hélice. ,, 

La section centrale propose de modifier la rédaction de Iurtiele : au lieu de 
Travaux d'enh·etien, il serait dit : Ent->·etien et travaux d'amélioration. 
Quant au chiffre de l'allocation de 100,000 francs, la section centrale prend 

acte de la déclaration, faite par l'administration, que cette somme suffit et au delà 
pour faire face à la dépense reconnue nécessaire, c'est-à-dire à l'établissement de 
rigoles d'écoulement et aux travaux pour rendre le canal Hanché. 

Elle adopte le crédit. 

PLANTATIONS. 

A1lT. 55. Plantations nouvelles le long des voies navigables. . fr. 2~,000 00 
Adopté. 

FftAlS D'ÉTUDES. 

ÂRT. 54. Frais d'étude et de levée de plans . . fr. 7,000 00 

A l'occasion de cet article, la 2c section a engagé le Gouvernement à hâter l'étude 
et l'institution de wateringues. 

1\1. le Minislre a donné, par rapport à cet objet, les explications suivantes : 
cc L'art. 4 de la loi du 18 juin 1846 a autorisé le Gouvernement à faire un règle 

» ment d'administration publique pour l'institution et l'organisation d'adrninis 
» tration de wateringues, dans l'intérèt de J'assèchement, de l'irrigation et de 
» l'amélioration des vallées de l'Escaut, de la Lys et de la Dendre. 

» Ce règlement a été arrêté par disposition royale du 9 décembre 1847. 
,, L'art. 5 de ln loi du 27 avril :f 848 a autorisé le Gouvernement, sur l'avis de 

» la députation permanente du conseil provincial, à appliquer l'art. 4 de la loi 
>, précitée du 18 juin f 846, sur l'établissërnent des wateringues, à des localités non 
>> désignées dans ladite loi. 

» Aux termes de cette loi, un arrêté royal, du 5:f janvier 18o2, a décidé que 
» le règlement d'administration publique du 9 décembre 1847 était rendu appli 
» cable aux wateringues à instituer en dehors des vallées de l'Escaut, de la Lys et 
» de la Dendre. 

» Les efforts constants du Cou vernernent tendent à l'organisation de semblables 
» institutions dont l'utilité lui est parfaitement démontrée; mais ses recommanda 
» tions à cet égard ne sont pas toujours appréciées comme elles devraient l'être 
» par les intéressés et par les autorités locales elles-mêmes qui y opposent une force 
)> d'inertie. 

» Plusieurs wateringues importantes ont pourtant été organisées dans ces der 
)> niers temps; ce sont : 

)) 1 ° La wateringue de Schuelensbroek, dans la vallée du Demer, sur le terri 
» toire des communes de Sehuelen, Herek-la-Yille , Donck, Baelen, Zeelhem , 
>) Linckhout et Lummen; 

>) 2° La wateringue de Assels, dans la vallée de la Lys, sur le territoire des corn 
» munes de 'l'ronchiennes et d'Afsné; 

,, 5° La wateringue de Bourgoyen, dans la vallée de la Lys, sur le terrltolre de 
» la ville de Gand et des communes de 'f ronchiennes et de Mariakerke; 
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>> 4C) La wateringue d'Audenarde-Eyne, dans la vallée de l'Escaut, sur le terri- 
11 toire de la ville d'àudenarde et de la commune d'Eyne , 

>> f:i" La wateringue de la Lokerbeek , dans la vallée de la Ourme, sur le terri 
,1 toire de la commune de Zèle. 

» La circonscription d'autres wateringues a été arrêtée provisoirement et l'on 
» procède actuellement à l'accomplissement des formalités qui doivent précéder 
» leur constitution définitive, ce sont : 

» :l O La wateringue de la Renne, à établir dans la vallée de l'Escaut, sur le ter 
» ritoire de la commune de Melden ; 

i> 2° La wateringue de Melden, à établir dans la même vallée et sur le territoire 
» de la même commune ; 

,> 5° La deuxième wateringue d'Aubruek, à instituer clans la vallée de l'Escaut, 
>> sur le territoire de la commune de Berlacre. >> 

L'article est adopté. 

BACS ET BATEAUX DE PASSAGE, 

ART. 5f>. Entretien des bacs et bateaux de passage et de leurs dépen- 
dances . . . . . fr. 20,000 00 

Adopté. 
POLDERS. 

AnT. 56. Subside à la direction du polder de Lillo: 

Charge extraordinaire . 

Adopté. 

CANAL DE STEKENE. 

. fr. 2,000 00 

ART. 57. Subside pom' le recreusement du canal de Stekene. . fr. 10,000 00 
, 

Aucun crédit ne figure pour cet objet au budget de f 8:J2. 
La :1 re section n'avait voté l'allocation que sous la réserve d'un engagement 

formel de la part de la commune de compléter la s~mme que nécessitera le 
recreusement de ce canal et de l'insertion de cette condition dans la loi. 

Le Gouvernement, à qui cette résolution a été communiquée, a déclaré cc que 
>> son intention formelle est de n'intervenir que par l'allocation d'un subside, 
» dans les frais à résulter du recreusernent du canal de Stekene,» et il a fait remar 
quer cc qu'il résulte des termes mêmes desa demande qu'il ne sera disposé du crédit 
» que dans l'hypothèse où la commune de Stekene se chargera de l'exécution de 
» l'ensemble du travail. )) 

En présence de celte déclaration formelle et de la rédaction de l'article dont les 
termes n'admettent qu'un seul sens, ]a section centrale adopte purement et sim 
plement l'article tel qu'il est formulé au projet du budget. 
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QUATRIÈME SECTION. 
Ports et cotes. 

ART. 58. Entretien et traoou» d'améliorntion du port d'Ostende: 
Charge ordinaire. . . . . . fr. 

Id. extraordinaire . . . 
47,852 so 

110,000 00 

Le créait demandé présente une diminution de 11,200 francs sur l'a1location 
portée au budget de 18fl2. 

Il a été voté, sans observation, par toutes les sections. 

AnT. 59. Entretien et travaux d'amélioration du port de Nieu 
port: 

Charge ordinaire. 
1 d. extra ordinaire . 

. fr. 13,955 55 
i,000 00 

Il y a une diminution de fr. 5,06(;-67 sur Je crédit volé au budget de 18!S2. 
L'article est adopté. 

A.nT. 40. Entretien et travaux d'amélioration de la côte de Blan 
kenberghe: 

Charge ordinaire. 
Id. extraordinaire 

. fr. 98,000 00 
50,000 00 

Cet article présente une diminution de t>,000 francs sur Je crédit alloué au 
budget de f 802. 

Il est adopté. 

ART. 41 . Entretien des phares et fanaux : 
Charge ordinaire 

Id. extraordinaire . . 
. fr. 1,000 00 

2,000 00 

On demande ici i,100 francs de plus qu'au budget de 1.8ts2. 
L'article est adopté. 

CINQUIÈME SECTION. 

Personnel des pont8 et chau,.séea. 

A11T. 42. Traitement des ingén'ieurs et conducteurs des ponts et 
chaussées, frais de bureau et de déplacement : 

Charge ordinaire. 
Id. ex tra ordinaire . . 

. fr. D04 ,209 98 
47,000 00 

La 2° section pense qu'il y a des inconvénients ù permettre aux fonctionnaires 
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des ponts et chaussées de passer au service des compagnies, avec conservation de 
Jeurs titres dans le corps. 

Le Gouvernement a répondu à cette observation que « les membres du corps 
n des ponts et chaussées qui sont passés au service de compagnies particulières 
)> ont été placés dans la section de disponibilité, sans traitement, et qu'ils cessent, 
» aux termes des règlements en vigueur, de concourir à l'avancement avec ceux 
» qui sont placés dans la section d'activité. » li a ajouté que cc ces fonctionnaires 
» ne sont replacés en service actif que lorsque les cadres et les ressources du 
)> budget le permettent. >> 

Dans la 5e section, il a été dit qu'il serait à désirer qu'il ne fùt plus pourvu 
aux vacances à survenir dans le corps des ponts et chaussées. 

Le Gouvernement a répondu que l'accomplissement de ce désir n'est pus 
possible; que, cc par suite de 1a loi du 2·1 décembre 1851, qui décrète divers 
,, travaux d'utilité publique, le Gouvernement sera dans l'obligation de remplir 
» tous les vides qui sont restés dans les cadres d'activité du corps des ponts et 
,, chaussées,» et il a annoncé qu'une augmentation de crédit serait prochainement 
demandée de ce chef. 

En effet, la section centrale a reçu, le 26 novembre 1802, de M. le Mlnistrc, la 
communication suivante : 

« Le crédit de fr. ofH ,209-98, pétitionné au chapitre II, art. 42 du projet de 
» budget pour l'exercice 18f>5, en faveur du personnel du corps des ponts et 
)> chaussées, est insuffisant. 

» Lorsque cc projet fut présenté à la Chambre des Représentants, la loi du 
>) 20 décembre 18?51, qui décrète divers travaux d'utilité publique, n'était pas 
» encore volée; il n'a donc pas été tenu compte, dans les prévisions, du surcroît 
» de dépenses que la direction et la surveillance des travaux dont il s'agit devaient 
>> occasionner; celte circonstance n;'ol>iigc ù demander une majoration de 
» 50,000 francs, ce qui porte le crédit mentionné plus haut à fr. 601,209-98. 

» La Chambre se rappellera que de notables économies ont été réalisées, en 
» 18~0, sur les dépenses du personnel du corps des ponts et chaussées, et que, 
» pour arriver à ce résultat, il a fallu réduire le nombre des ingénieurs et con 
,, ducteurs de la section d'activité dans une proportion telle qu'il suffisait à peine 
» pour parer aux besoins ordinaires du service. 

>> On comprend dès lors que ce nombre est devenu insuffisant pour faire face 
>) aux besoins extraordinaires résultant. des nombreux travaux à exécuter par 
>> l'État ou par voie de concession, ensuite de la loi prérappelée. 

n 0'11n autre côté, on comprendra aussi que les indemnités de bureau et de 
>> déplacement, allouées pour un service ordinaire déterminé, ne sauraient suffire 
>> du moment où cc service vient à ètre augmenté, dans une proportion plus ou 
» moins considérable, par des travaux extraordinaires. 

>> Les dépenses du personnel ont dù ètro augmentées de cc double chef; le 
» Gouvcrncruent a d'autant moins reculé devant cette nécessité que la garantie 
>> d'un minimum <l'intérêt, accordée à quelques compagnies concessionnaires, et 
» surtout la condition d'exploitation et d'entretien par l'État) posée à l'égard 
» d'une autre, lui imposent le devoir d'exercer une surveillance de tous les 
» instants sur les travaux que ces Compagnies ont à exécuter. 
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» 11 est à observer d'ailleurs que cette augmentation se trouve compensée et 
>> au delà par les sommes que les Compagnies sont tenues de verser dans les 
» caisses de l'État, à titre de frais de surveillance, conformément aux. clauses et 
» conditions des cahiers des charges. 

» Ces sommes s'élèvent ensemble à ~2~000 francs et devront être payées 
» annuellement, pendant toute la durée des travaux. 

» Les mutations opérées dans la section de disponibilité des membres du corps 
» des ponts et chaussées ont eu pour résultat de diminuer les charges extraordi 
» naires de fr. f 2,400-02. 

» Le chiffre de 47,000 francs, pétitionné au projet de budget, doit donc être 
» remplacé par celui de fr. 54,~99-98. 

» Par contre, Je chiffre des charges ordinaires, qui s'élève à fr. ~041209-98, 
» doit être porté à ~66,6!0 francs. » 

La section centrale regrette que la demande d'une augmentation de dépense 
aussi notable pour le traitement du personnel du corps des ponts et chaussées n'ait 
pas été soumise à l'examen des sections. 1\1. le Ministre dit qu'elle ne pouvait 
l'être, puisque la loi du 20déccmbrc 18~H n'était pas votée à l'époque où le projet 
de budget a été présenté. 

En rapprochant la date de la présentation du projet de budget à la Chambre de 
celle de 1a loi, qui a sanctionné l'exécution de plusieurs travaux d'utilité publi 
que, il nous semble qu'il y a erreur dans l'assertion de M. le Ministre. 
Quoiqu'il en soit de cette observation, la section centrale, obligée comme elle 

l'était de s'occuper de la demande et d'en dire son avis, a trouvé des difficullés 
sérieuses à venir l'appuyer auprès de la Chambre. 

On n'a pas oublié les critiques, qui se sont fréquemment produites au sujet de 
l'élévation du crédit consacré au personnel du corps des ponts et chaussées. A 
l'occasion même du budget de i8~3, une section n'a-t-elle pas demandé la réduc 
tion successive de ce corps, en ne nommant plus aux places qui deviendraient 
vacantes dans son sein ? 

La section a donc commencé par soumettre à l\J. Je Ministre, les questions 
suivantes: 

1° Quels étaient les travaux en construction en 1853, 1857, !846, et {849, 
et quel était le personnel chargé de la direction et de la surveillance de ces tra 
vaux? 

2° Quel est le personnel que l'on se propose d'employer à la direction et à la 
surveillance de chacun des travaux, décrétés par la loi du 20 décembre ,t S;H, qui 
seront exécutés aux frais de l'État? 

5° Quel sera le personnel chargé de la surveillance de chacun des travaux à 
exécuter par voie de concession? 
4° Les agents eha_rgés de cette surveillance seront-ils uniquement employés à 

ce service? 
En réponse à 1a première question, Je Département nous a transmis un tableau 

des travaux. exécutés en 1855, 1857, :1846 et f 849. (Yoir annexe D.) 
Il a été répondu à la 2c question comme suit : 

c< La direction et la surveillance des travaux extraordinaires, décrétés par la loi 
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» du 20 décembre JS:Sl, est confiée au personnel chargé du service ordinaire 
>> dans les provinces; il n'existe qu'une exceptlon à cet égard, c'est pour les tra 
» vaux de la 5e section du canal de jonction de 1a Meuse à l'Escaut et ceux ù 
>> exécuter à la Meuse dans le but de mettre le bassin houiller de Chokier en 
» communication directe avec Je canal de Bois-le-Duc et l'Escaut, et d'améliorer 
» l'écoulement des eaux de cette rivière dans la traverse de la ville de Liége. 

» Ces travaux, ainsi que ceux de parachèvement du canal de Liégé à Maëstricht, 
» ont été constitués en service spécial, par arrêté roya! du i { février J852. 

» On n'eût pu comprendre <les travaux. de cette importance dans une ou 
>> plusieurs direction» provinciales sans s'exposer à voir souffrir l'ensemble du 
» service. D'un autre côté, il était nécessaire, dans l'intérêt de la bonne exécution 
,, de ers mêmes travaux, que la formation des projets définitifs, la direction. 
n et la surveillance en r ussent confiées à l'ingénieur qui avait fait les études 
» préparatoires. 

» Le personnel attaché aux travaux dont il s'agit est composé comme suit · 

» A. Service général. 

» J ingénieur en chct , 
» 5 commis ou surveillants détachés du service ordinaire; 
)> 1 aide temporaire. 

» B. Travaux à exécuter à la Meuse; trnDaux de parachëoemen: du canal 
» de Liége à 1JI aestridü. 

» 1 ingénieur; 
>, 5 conducteurs; 
)> 6 commis ou surveillants détachés du service ordinaire; 
» 2 aides temporaires. 

,, C. Travaux de la 5e section du canal de jonction de la Meuse à l'Escaut. 

» 1 ingénieur; 
n 1 sous-ingénieur; 
» 5 conducteurs; 
>> 5 commis détachés du service ordinaire ; 
)> ! aide temporaire. 
» Les aides temporaires ne sont nommés que pour la durée des travaux. >> 

11 a été répondu à la 2e question « que la surveillance des travaux. à exécuter 
» par voie de concession est confiée, comme celle des travaux extraordinaires, au 
» personnel chargé du service ordinaire dans les provinces. 1) 

Et la réponse à la 4e question a été comme sui 1, : 
cc Les agents chargés de cette surveillance ont à s'occuper, en outre, de tous 

» autres travaux placés dans les attributions d11 corps des ponts et chaussées, et, 
» notamment, <les routes, canaux, rivières, bâtiments civils appartenant à l'État 
>> ou aux provinces. 

» Il ne sera pas inutile, pour faire apprécier l'organisation actuelle du service 
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» du corps des ponts et chaussées, <l'entrer, ù cet égard, dans quelques ex pli 
>> cations. 

>> Le service des ponts et chaussées est divisé en autant de directions qu'il y a 
» de provinces, plus une direction spéciale pour les travaux de la Meuse, etc, 

» Les directions sont divisées en arrondissements et ceux-ci en districts; à la 
>) tête de chaque direction est placé un ingénieur en chef, de chaque arrondisse 
« meut un ingénieur ordinaire, et de chaque district un conducteur. 

» Les directions, arrondissements et districts sont composés : f" de routes, 
,, canaux, rivières, bâtiments civils, ete., appartenant à l'État ou aux provinces; 
,> 2° de routes, canaux, chemins dt· fer concédés. · 

1, Ces diverses attributions sont réparties de manière que chaque ingénieur 
» et conducteur se trouve chargé de Loule la somme de travail qu'il peut 
)) fournir. » 

La section centrale, après exau.cn tic ces réponses de l'administration, n admis 
à l'unanimité des membres présents, la partie cl u nouveau crédit afférente nu service 
de la Mcuse , du canal de Liége à Maestrieht , et de la 5e et dernière section du 
canal de jonction de la Meuse à l'Escaut. Elle a compris qu'il n'était pas possible 
de confier l'exécution des plans de M. Kü.umer à l'ingénieur chargé <lu service 
ordinaire de la province de Liége , non-seulement ces travaux sont trop im por 
tants, mais ils sont d'une telle nature que l'auteur du projet pouvait seul en être 
chargé; il faut qu'il porte la responsabilité de son œuvre, comme l'équité exige 
qu'en cas de réussite il en ait le mérite tout entier. 

La section s'est divisée sur la seconde partie qui est la partie principale de la 
nouvelle allocation. Des membres ont pensé que la direction et la surveillance des 
travaux dans les autres provinces ne devaient pas occasionner des dépenses nou 
velles. Ces travaux ne sont pas assez considérables pour qu'il y ait lieu d'augrnenter 
le nombre et les indemnités du personnel. D'autres ont été d'avis tille l'augmenta 
tion devait être admise; que cette augmentation est une conséquence naturelle 
de la loi du 20 décembre 18~1; qu'au surplus, clic ne constitue pas une charge 
pour Je trésor public, puisqu'elle est supportée par les compagnies conccssionnnl res, 
à titre de frais de surveillance. 11s ont dit que l'augmentation est principalement 
destinée au payement des frais de bureau et de dqplacemcnt que ces travaux occa 
sionneront. La surveiJJance de quelques-uns de ces Ira vaux doit être des plus actives; 
il est juste, disent-ils, de tenir compte aux ingénieurs et aux conducteurs des 
dépenses extraordinaires qu'ils auront à faire. Les indemnités fixes de déplacement 
et de bureau sont loin d'ètrc exagérées dans celle branche de service, elles sont; sans 
doute, suffisantes pour couvrir les frais résultant du service ordinaire, mais elles 
ne sauraient suffire à couvrir les frais qu'un service extraordinaire doit néccssai 
remcn t occasionner. 

· Les mêmes membres ont fait remarquer que la clé pense n'est qu'éventuelte et 
temporaire, puisqu'il n'est pas question d'augmenter le nombre des Ionctionnaires 
ou Je chiffre de leur traitement , mais simplement de leur rembourser leurs frais 
de bureau et leurs frais de route· cl de séjour, conformément à l'arrèté royal du 
25 octobre 18;:,0. 

Cc!tP opinion a prévalu au sein de la section centrale qui a adopté l'augmen 
tation du crédit. 
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Il a été présenté, au sein de la section centrale, des objections très-sérieuses 

contre l'autorlsation, accordée à des ingénieurs, de passer au service des compa 
gnies, avec conservation de leurs grades dans le corps des ponts et chaussées. 

La majorité de la section centrale pense que l'exécution des travaux lies compa 
gnies, sous la direction d'ingénieurs de l'État, devenus agents de ces compagnies, 
présente moins de garanties que si elle se faisait par des ingénieurs civils. En 
effet, quelle est la liberté d'action qu'ont, vis-à-vis d'un ingénieur du corps des 
ponts et chaussées les agents inférieurs du même corps chargés de ln surveil 
lance des travaux que cet ingénieur dirige? Croit-on que cette surveillance pùlsse 
être aussi active, aussi sévère à l'égard d'un homme sous les ordres duquel ils 
peuvent être placés un jour t qu'elle le serait à l'égard d'un ingénieur civil? Et 
cependant le Gouvernement comprend lui-même combien, dans certains cas, il 
est nécessaire que cette surveillance soit rigoureuse. 

Dans une note remise à la section centrale, M. Je )linistrc dit : « Quand il 
,> s'agit de concessions, avec garantie d'un minimum d'intérêt ou avec réserve 
>i d'exploitation et d'entretien des travaux par l'État, la surveillance a non-seule 
» ment pour objet d'cm pécher que les compagnies ne s'écartent pas des obligations, 
>) résultant de leurs cahiers des charges, mais de s'assurer si tous les travuux sont 
,, construits d'une manière durable; en d'autres termes, cette surveillance 
» s'exerce absolument comme pour les travaux à exécuter par l'État, les conccs 
,> siens de celte espèce constituant de véritables entreprises. » 

La section centrale a demandé si les travaux de construction des chemins de 
fer de Tournay à Jurbise et de Landen à Hasselt sont terminés et si la réception 
en a été foi te. 

M. le Ministre a répondu à cette question dans les termes suivants : 

c< La réception définitive ne peut se faire qu'après l'achèvement total des tra 
» vaux. Différentes réceptions provisoires ont été opérées; les agents de l'admi 
n nistration ont reconnu qu'il restait encore des travaux à exécuter. La compagnie 
)) concessionnaire refuse l'exécution d'une partie de ces travaux; prétendant 
>) qu'aux termes du cahier des charges de la concession elle n'est pas tenue à les 
)) effectuer. 

n La contestation n'a pu se terminer à l'amiable et le différend devra probable- 
» ment être soumis à la décision des tribunaux. 

>) Avant d'entamer un procès, le Département des Travaux Publics a jugé 
» nécessaire d'instituer une commission à l'effet d'examiner quels sont les ouvrages 
» qui, aux termes du cahier des charges de la concession, paraissent devoir être 
>> exécutés par ou aux frais des concessionnaires. Cette commission est composée 
>) de l'inspecteur général des ponts et chaussées, des ingénieurs qui ont fait les 
,> premiers projets des chemins de fer de Tournay à J urbisc et de Hasselt à Saint 
,> Trend, des ingénieurs qui ont surveillé l'exécution des travaux, et d'un ingé 
» nieur de l'administration des chemins de fer de l'État, administration qui est 
,> chargée de l'exploitation de ces railways. 

» Le résultat du travail de cette commission décidera des mesures à prendre 
>> ultérieurement. 

» La section centra le peut, du reste, être convaincue que de nouvelles inslruc- 
1 't 
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)) tiens seront données pour que cette affaire n'éprouve plus de retards adminls 
» tratifs et qu'une prompte solution puisse Intervenir. » 

AnT. 45. Traitements et indemnités dit personnel subalterne des 
ponts et chaussées et des gardes-pont à bascule, pon 
tonniers, éclusiers, etc. : 

Charge ordinaire . • 
m. extraordinaire 

• fr. 564,064 89 
9,079 ~9 

Cette somme présente une augmenta lion de 2,700 francs sur le crédit alloué 
au budget. de 18~2- 

L'article est adopté. 

AnT. 44. Fraie de jm·ys d'examen et voyages des élèves de l'école 
du génie civil fr. 12,000 00 

Adopté. 

CHAPITRE III. 

MINES. 

AnT. 4o. Personnel du conseil des mines. - Traitement . fr. 4-1,700 00 

La 5° section demande si une économie sur les dépenses de l'administration des 
mines ne serait pas réalisable. 

Le Gouvernement a répondu : 

cc Pour diminuer les dépenses de l'administration des mines, il faudrait ou 
» réduire le nombre des ingénieurs et aspirants-ingénieurs, ou les traitements qui 
» leur sont alloués. 

)) Lors de la réorganisation du corps des ingénieurs des mines, en 1 SoO, on a 
)) réduit le personnel au plus strict nécessaire, et on ne pourrait pas opérer 
)) aujourd'hui de nouvelles réductions sans compromettre le service. 

,> li serait à désirer, au contraire, en présence du développement considérable 
n des travaux. d'exploitation, que le nombre actuel des officiers des mines pût être 
)) augmenté. 

n Quant aux traitements, ils sont loin d'être trop élevés, et l'on peut soutenir 
)> même, avec raison, qu'ils ne sont généralement pas en rapport avec les connais 
» sanccs exigées des officiers des mines, l'importance de leurs attributions et le 
» danger auquel ils sont sans cesse exposés dans l'exercice de leurs fonctions. 

» Il est à remarquer, au surplus, que le produit des redevances des mines suffit 
)) pour couvrir ]es dépenses de l'administration des mines, et que, dès lors, Je but 
)) de la loi du 21 avril 181.0 est atteint.)> 

Un membre de la section centrale a fait remarquer que la 5° section n'a pas eu 
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I'lntcuuon de demander que le traltement des ingénieurs des mines fùt réduit, mais 
que l'administration fût rendue moins coûteuse et que la composition des cadres 
f ùt ramenée dans des limites plus étroltcs. Il est d'avis que le personnel de la 
section d'activité est trop nombreux dans certains districts. 

L'article est adopté. 

Anr. 46. Personnel du conseil des mines. - Frais de toute . fr. 
Adopté. 

600 00 

Aar. 47. Personne! du conseil des mines. - ,Jlatériel 
Adopté. 

. fr. 2,000 00 

ART. 48. Subsides aux caisses de prévoyance et récompenses aux 
personnes qui se distinguent par des actes de dévoue- 
ment . . . . . . . • . • . . . . fr. 4!>,000 00 

Adopté. 

Anr. 49. Impressions, achat de livres) de cartes et d'instruments; 
publication de documents statistiques; encourage 
ments et subventions; essais et expériences . . fr. 7,000 00 

La section centrale a voulu, à propos de cet article, savoir quelles sont les 
dépenses qu'occasionnera la confection d'une carte minière et géologique, confiée 
récemment à M. l'inspecteur général des mines. · 

Un membre de la section, rappelant qu'une carte générale des mines a été 
publiée, en 1842, sons la direction de 1\1. Cauchy, et que .l\1. Dumon a publié, il 
y a peu de temps, une carte géologique, avait fait valoir l'inopportunité de ce 
nouveau travail et de nouvelles dépenses. 
Le Gouvernement a répondu que,« jusqu'à ce jour, il n'a pas été accordé de 

» subside spécial pour la conf ection de la carte générale des mines, et on ne 
» prévoit pas encore qu'il soit nécessaire d'en demander de si tôt; que, d'ailleurs, 
» cette publication devait un jour donner lieu à une dépense qui ne pourrait pas 
» être couverte au moyen des fonds alloués, chaque année, pour impressions, 
» publication des documents statistiques, etc. ; on aurait recours, pour y pour 
» voir, à la clause insérée dans les cahiers des charges des concessions de mines, 
)> pqr laquelle les concessionnaires ont pris l'engagement d'intervenir, dans une 
» juste proportion, aux frais de confection d'une carte générale des mines du 
» royaume. » 

La section centrale, tout en reconnaissant l'utilité d'une carte générale des 
mines, pense que ce travail, pour être plus complet et pour mieux répondre au 
but qu'on se propose, devrait être remis à un autre temps. Elle est d'avis, au 
surplus, que la confection de cette carte ne devrait occasionner aucune charge 
pour le trésor, la clause insérée dans les arrêtés de concession de mines imposant 
celle dépense aux concessionnaires. 

L'article est adopté. 
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ART. 50. Troitements et ùulemnité.s du personnel clu cm·ps des 
mines : 

Charge ordinaire . 
Id. extraordinaire 

. fr. 15f ~555 67 
;J,655 55 

Adopté. 

AnT. ~1. Jm·y d'exmnenet-royaye des élèves de l'école des mines, fr. 6,000 00 

L'école des mines étant une annexe de l'université de Liégé, l'allocation néces 
saire pour cette institution se trouve comprise dans le crédit voté pour l'enseigne 
ment supérieur au budget du Département de l'Intérieur. La somme de 6,000 Ir., 
<JUi figure ici, est destinée à faire face aux dépenses auxquelles donnent lieu les 
jurys d'examen et l'envoi en mission, soit il l'étranger, soit à l'intérieur. des élèves 
de cette école. 

L'article est adopté. 

CO~UJISSIOX DKS Pl\OC.KDÉS NOUVEAUX. 

AnT. ~2. Frais de route et de sr:jour . fr. 
Adopté. 

AflT. ~5. ,1/atfriel, achat de réactifs: d'appareils, etc. . . fr. 
Adopté. · 

600 00 

1 ~-f-00 00 

CO!UIISSION DES A~~.\LES DES TRA Y AUX PUBLICS. 

Au. ~4. Frais de route el de stjour 
AdopLé. 

. fr. 

ART. m,. Publieatiou du recueil; frais de Lureau, etc. 
Adopté. 

. fr. 

CHAPITllE IV. 

CHEMINS DE FER. - HUGRAPHES. - POSTES. 

Nous commencerons par grouper les observations faites par les sections sur 
l'ensemble de cc chapitre el celles qui ne s'appliquent à aucun article spécial. 

La ~e section adoptant, à l'unanimité, les motifs développés, à la page 4~, 
cbap. JV <lu rapport de Ia section centrale chargée d'examiner le budget de 18~2, 
à l'appui de l'opinion qu'il est nécessaire que cette partie du budget soit plus dé 
taillée, que les crédits soient mieux spécifiés, que les dépenses nécessitées par 
chaque branche de service soient indiquées d'une manière nette et dlstlncte , 
demande que le chap. IV soit entièrement refondu. 
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Elle regrette que le Gouvernement ait tenu si peu compte des observations 
qui ont été faites à cette occasion, qu'il a poussé l'abus de la généralisation encore 
plus loin que dans Je budget de -1852. Adhérer, dit-elle, au système lJUC Iudrni 
nlstration veut faire prévaloir, cc serait renoncer au droit qu'a la Chambre tl'! 
régler les dépenses des divers services. 

Elle décide qu'une série de questions sera posée, par son rapporteur, au Gou 
vernement sur la base de certaines évaluations et sur les dépenses faites pendant 
l'exercice i8~1, afin que la Chambre soit mise l, même de juger des besoins de 
chaque branche de service et puisse leur aJTccler les crédits dont elles ont réelle 
ment besoin. 

Cette résolution de la 5e section a été communiquée à M. le Ministre. 
Nous croyons inutile d'insérer sa réponse. Nous verrons plus loin qu'il a été 

complètement fait droit à la demande de la :5e section. 
La jro section fait l'observation suivante : 

« La Compagnie du chemin de fer de Namur ù Liégc se plaint de ce que Je 
>> Gouvernement fait faire un long détour aux marchandises qui, en vertu du 
» principe de la plus courte distance devraient être transportées par celte ligne. 
» Ln section croit quo les plaintes de la Compagnie sont fondées, qu'il résulte du 
,> système adopté par l'ad ministraticn d1•:.- inconvénients pour le commerce, un 
» détriment pour la Compagnie et nul avantage pour l'État. " 

M. le ~Jinistrc a répondu : 
« La question de la direction des transports, appelée, à tort peut être, question 

>> des courtes distances, a déjà fait l'objet de débats au sein des Chambres. 
>> J'ai tléjà eu occasion de le déclarer 1 cette question ne put être résolue dans 

n un sens absolu ni en faveur ni contre les Compagnies. Plusieurs d'entre clics 
>) l'ont compris et ont conclu avec le Gouvernement des conventions basées sur les 
» considérations de prix, de temps, de service, d'organisation de transports, etc., 
» qui sont essentiellement variables et de nature à mitiger toute' solution ab 
,> solue. 

» Au surplus: je me réserve de traiter cette question d'une manière plus spéciale 
,, et plus approfondie à l'occasion du tarif des marchandises. » 

La 1re section demande des explications sur les moyens que le Gouvernement 
compte employer pour parvenir au recouvrement de la somme qu'il a été autorisé, 
par la loi du 4 juin JSoO, à prêter à la Compagnie du chemin de fer <le i.\amur à 
Liége et extensions. 

Le Gouvernement a répondu à la question qui lui a été soumise, à cet égard, 
JJal' la section centrale : 

cc Aux termes d'une convention dont les bases ont été indiquées à la commis 
)> sion spéciale de la Chambre des Représentants, qui avait été chargée d'examiner 
>> le projet de loi autorisant le prêt (séance du iO mai f8f>O), et qui est intervenue 
>> Je 21 septembre 18;'$0 entre le l\J inistre des Finances, Je i'\Jinistrc des Travaux. 
,, Publics, la Banque liégeoise et la Compagnie concessionnaire des chemins de 
), fer de Liége à Namur etde Mons à Manage, celte dernière s'est engagée à rem 
>) bourser l'emprunt endéans six ans. 

,> A l'exécution de ses engagements, clic a spécialement affecté, û titre de mm- 
15 
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» tissement, et pm· privilége au pmfit du Gouvernement tout l'actif de 1a Corn 
)> pagnic, tous droits et privilèges que lui donnent les octrois de concession, les 
,> recettes des deux lignes, etc. L'art. 7 de cette convention porte : «« Par suite et 
,,,, par cela seul qu'elle (la Compagnie concessionnaire) se trouverait en demeure· 
>»> de remplir l'un des engagements consentis par elle, les produits de l'exploita 
"» tion et les recettes des deux lignes seront, de plein droit, et sans qu'il soit 
>>>> besoin de recourir, à ces fins, à Ja justice, acquis aux prêteurs, etc., etc. »)> 

La 4e section a exprimé le désir de voir présenter, sans plus de délai, la loi sur 
1a comptabilité des recettes du chemin de fer. 

1\1. le Mlnistre a déclaré que celte Joi sera. présentée, sous peu de temps, à la 
Législature. Il a ajouté (< qu'il saisissait cette occasion pour déclarer de nouveau 
» que toutes Jes dépenses et les recettes de l'administration des chemins de fer, 
>> postes et télégraphes sont effectuées conformément aux prescriptions de la loi du 
» 1D mai 1846 sur ln comptabilité de l'État et de l'arrêté royal du H> novem 
» bre !849 portant règlement d'exécution de cette loi. » - (/Jloniteui· du 22 no 
vembre 1849); « que la seule exception consiste dans une dérogation à l'art. 7 de 
» la loi qui place les comptables sous l'autorité du Département des Finances, 
» tandis qu'ils sont sous l'autorité du Département des Travaux Publics, exception 
)> prévue du reste par l'art. fü5 de la même loi. ,, 

Il a été répondu à la 4e section, qui s'était enquise de l'intention du Gouverne 
ment à l'égard de la révision de la législation sur la poste aux chevaux : 

« Que cette question se lie à celle de l'organisation des affluents du chemin de 
>> fer, qui fait l'objet d'une disposition du projet de loi sur le tarif des marchan 
» dises. » 

Ln 2e et la 6° section ayant appelé l'attention du Gouvernement sur la nécessité 
d'achever les stations, celui-ci a fait connaître : 

« Qu'il considère cet achèvement comme très-désirable et que cet objet ne 
)> sera pas perdu de vue lorsque les Chambres seront saisies de projets de crédits 
» spéciaux. )> 

La 2e section désire que les bâtiments des stations soient construits d'une 
manière peu dispendieuse. Ces bâtiments doivent être simples et commodes, mais 
point somptueux. 
L'administration a transmis la réponse suivante : 
c< Le luxe apparent dans les constructions des stations résulte souvent de la mise 

>> en œuvre des matériaux, avec intelligence et avec goût. Quant au luxe dans le 
)> choix des matériaux, il est toujours un gage de solidité et partant d'économie 
>> dans les frais d'entretien. >> 

La mème section a demandé l'achèvement des doubles voies. 
Le Gouvernement a répondu : 
« Qu'il apprécie toute l'utilité et la sécurité qui résulteraient, pour le service, de 

» l'établissement de ces voies, et que lorsque le moment sera venu de présenter ,à 
,) la Législature des demandes de crédits pour le rail-way, l'achèvement des dou 
» bles voies, qui comportera une dépense d'environ trois millions, y sera comprise 
>) au moins en partie. >> 
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Un membre a émis l'avis que l'achèvement des doubles voies sur toute l'étendue 
du chemin de fer n'est pas une de ces nécessités auxquelles il faudrait donner 
la priorité. L'emploi d'un système de signaux par cloches électriques suffit pour 
assurer, avec une seule ligne, sur les sections où. le mouvement n'est pas très 
considérable, une régularité et une sécurité parfaites. Ce système est appliqué 
sur le chemin de fer de Minden et mérite l'attention du Gouvernement. 

A ce propos, le même membre a critiqué le système de signaux ou plutôt l'ab 
sence presque complète de signaux. sur nos lignes. La Providence, dit-il, nous a 
épargné la douleur de grands désastres. C'est à clic seule que nous devons en 
rendre grâce, car nous manquons aux précautions les plus ordinaires. Les signaux. 
sur la voie sont défectueux et les gardes, chargés d'un travail qui les occupe pen 
dant une grande partie du parcours, n'exercent plus de surveillance sur les trains. 
La vie des voyageurs est confiée à la seule attention du machiniste et du chauf 
feur. Il pense qu'il est urgent d'adopter un bon système de signaux et d'attacher 
à chaque train des graisseurs qui, pendant le parcours, rempliraient l'emploi de 
vigies et de garde-frein. 

La 66 section s'est plainte de l'irrégularité dans l'arrivée des convois, sur toutes 
les lignes et spécialement sur 1 es lignes du Nord. 

L'administration a répondu cc qu'elle fait tous ses efforts pour rendre aussi 
1> régulière que possible la marche des convois, mais qu'il ne doit pas être perdu 
» de vue qu'il y a, sur le réseau belge, plusieurs points de coïncidence pour les 
» convois, notamment Malines, Gand, Braine, ctc., et qu'une irrégularité d'un 
>) convoi est souvent une cause de retard pour les trains en relation; que les faits 
,> dont on parle sont sans doute exceptionnels, puisqu'il résulte du contrôle des 
» transports que les convois de la ligne du Nord marchent généralement avec 
)> beaucoup de régularité. » 

La 5c section, s'occupant des plantations le long de la voie, pense qu'il serait 
désirable qu'on plantât des chênes partout où le terrain est propre à cette essence. 

L'administration a fait observer, à cet égard, avec raison, et que la plantation 
» de chênes ou d'arbres en général le long du railway , à l'exception de la raspe, 
» présente un danger prévu par la loi du rn avril 1845~ sur la police des chemins 
» de fer, et qu'en outre elle est, pendant la période de la chu te des feuilles, une 
» cause fréquente de retards dans la marche des convois. >J 

La 5e section a demandé qu'afln de parvenir à donner suite au vœu de la loi du 
20 décembre 1 St> t 1 qui a décrété la constructi on, par voie de concession, d'un 
chemin de fer reliant la ville de Tongres au railway national, cet embranchement 
soit concédé moyennant exploitation avec le personnel et le matériel de l'État, 
sous réserve que cette exploitation ne soit pas onéreuse au trésor public. · 

Le Gouvernement a répondu cc que la loi qui l'autorise à contracter avec une 
» compagnie pour la construcûon de cc chemin de fer, moyennant la garantie d'un 
n minimum d'intérêt de 4 p. 0/0 sur un capital n'excédant pas un million de 
n francs, ne l'autorise point à se charger de l'exploitation de cette ligne. » 

Cette demande de la 5e section a donné lieu à l'observation suivante de la part 
d'un membre de la section centrale. 

On doit désirer, di L-il, que le chemin de fer d'Ans à Tongres se fasse; mais il 
n'est pas possible d'engager le Gouvernement à se charger de l'exploitation de cet 
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embranchement. Celte exploitation au moyen du matériel de l'État, beaucoup trop 
lourd, trop coûteux cl trop dispendieux pour le mouvement qui se fera sur ceue 
ligne, ne manquerait pas d'être très-onéreuse au trésor. L'exploitation de la ligne 
de Landen à Hasselt a coùté à l'État, en ·J 8~1, 7,2-J 9 francs par kilomètre ou H 7 
p. u/0 des recettes brutes. Les dépenses du chemin de fer de Tournay à Jurbise se 
sont élevées par kilomètre il 10,45l> francs ou 86 p. 0/o des recettes. li est impos 
sible de conseiller à l'administration de faire de nouvelles opérations de celte 
espèce. 

Si la somme sur laquelle un minimum d'intérêt a été garanti par la loi du 
20 décembre 181H n'est pas suffisante pour la construction de cet embranchement 
et l'achat du matériel - et nous croyons qu'elle est réellenent insuffisante - il 
vaudrait mieux que !'Étal donnât sa garantie pour une .sommc plus considérable 
et laissât la charge de l'exploitation à la Compagnie concessionnaire. Exploitée avec 
Intelligence et économie et avec un matériel proportionné au trafic, cet embran 
chement n'imposerait pas de sacrifice bien lourd au budget de l'État. 

La section centrale ne s'est pas occupée de la question soulevée par la 1 re section 
au sujet des transports par la voie la plus courte; elle a pensé que cette question 
sera traitée avec plus d'opportunité à l'occasion de l'examen du tarif des mar 
chandises. 

Elle s'associe à l'opinion exprimée par la 6e section sur la nécessité d'achever 
les bâtiments des stations. 

La section centrale est d'avis que le manque de bûtirucnts pour mettre à cou 
vert les marchandises et pour faciliter Ir travail Ile leur embarquement el de leur 
débarquement et le défaut de hangars destinés i1 servir de remise pour le matériel 
roulant, doivent être comptés parmi los causes qui rendent I'exploitation du che 
min de fer trop coûteuse. 

Il en résulte des avaries pour les marchandises, l'impossibilité d'utiliser d'une 
manière complète le matériel, une augmentation de main-d'œuvre et une détério 
ration plus prompte des voilures et des waggons, La condition du chemin de fer 
belge est, sous ce rapport, plus mauvaise que celle d'aucune ligne étrangère. 
Cependant il a été dépensé des sommes considérables pour la construction des 
stations , mais il est arrivé malheureusement que, se laissant guider par des con 
sidérations étrangères aux nécessités du service, l'administration n'a pas toujours 
employé de la manière la plus utile les crédits qui lui ont été alloués par les 
Chambres. 

La section appelle l'attention de l'administration sur le caractère simple et 
économique des stations des chemins de Ier allemands. Il y a là d'excellents 

· modèles à suivre. 
La section centrale a désiré savoir quelle est la superficie des excédants d'en. 

prises qui 11c sont pas utilisés pour le service du chemin de fer. 
L'administration a fait connaitre que celle superficie est d'environ 9o hectares. 
c, Ces terrains: dit-elle, aujourd'hui mis en location par l'administration 

» des domaines, et qui, par conséquent, ne demeurent pas improductifs pour 
» l'agriculture et le trésor de l'État, ne sauraient être aliénés déûnitivcment, 
>> parce qu'ils sont susceptibles d'être ultérieurement employés à l'établissement 
" de maisons de surveillance. à la construction de voies nouvelles de débarca- 

, ' 
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» dères, chaatiers de dépôt, eic., le tout lorsque des fonds auront été alloués 
» pour ces travaux. ,> 

Ln question de la division du chap. ]V, soulevée par la ;je section, a paru 
importante à la section centrale. 

Dans les budgets précédents, les allocations pour truitements du personnel du 
chemin de fer, des télégraphes, de la régie et des p~stes faisaient l'objet d'articles 
différents. Il en était de même des salaires d'ouvriers, du matériel, des fourni 
tures, des travaux qui, pour chacun de ces services spéciaux, avaient leurs 
crédits propres. Cependant la section centrale chargée de l'examen du budget 
de 1852 avait pensé que les Chambres, qui sont les gardiennes de la bourse 
publique, avaient Je droit d'exiger, pour l'accomplissement de leur devoir, une 
spécialité plus grande des crédits nécessaires à chaque branche <le service. 

« Un détail exagéré peut présenter des inconvénients ; mais une généralisation 
« excessive, outre qu'elle rend un examen approfondi du budget impossible, peul 
)> donner lieu à des abus. En groupant dans un mème article, les dépenses du 
» personnel de la direction des chemins de fer, du service des routes, de la loco 
n motion, des transports et de la perception 1 il est possible qu'on distraie 
» les fonds destinés ï1 un service au profit d'un autre service. - Cc serait 
,, l'abus. - Mais à côté de la possibilité de cet abus, il y a le désavantage très 
,, réel <fUC la Chambre n'a pas de contrôle sur certaines branches de service dont 
» les dépenses sont excessives. Si, par exemple, la Chambre jugeait que les 
» dépenses de réparation des locomotives coûtent trop, parce que le personnel 
» dirigeant est trop nombreux 1 quel moyen aurait-elle pour contraindre l'admi 
" nistration à réduire ce personnel, si clic devait voter l'article du budget qui 
,, porte une seule allocation pour le personnel chargé de ces réparations et pour 
» celui de tous les autres services? Que ferait-clic si , croyant que le mal est 
» dans les ateliers, elle devait confondre , dans un seul vote, l'allocation qu'elle 
» croit suffisante pour l'entretien du matériel avec les fonds qu'elle accorde pour 
» les autres branches du service de la locomotion?- On dira que la Chambre 
» peut diminuer le crédit si elle croit qu'un service est susceptible d'économie. 
» Oui, mais l'administration ne fait-elle pas le partage du crédit? Ne peut-elle 
» pas excéder la portion que vous avez voulu allouer à telle branche en réduisant. 
» celle que vous aviez votée pour telle autre? - Cc serait de nouveau l'abus. - 
» Oui, mais vous n'avez rien pour défendre votre action légitime contre un pareil 
;, abu~ si ce n'est la spécification, par branches de service, des crédits que vous 
» voulez leur affecter. ,, 

Ainsi s'exprimait Je rapport de la section centrale du budget de 18a2. 
Sans égard pour ces considérations, le projet de budget pour l'exercice i 8;55 

réunissait en un seul article les allocations pour traitements des fonctionnaires et 
employés appartenant à des services publics différents; il n'ouvrait plus des 
crédits particuliers ponr les chemins de _fer: pour les télégraphes, pour les postes; 
chacun oc ces services n'était plus un être distinct ayant ses besoins et ses 
comptes propres , il en faisait un tout collectif et réclamait pour 1e Gouvernement 
seul Je droit d'assigner ù chaque branche les crédits nécessaires ù sa marche. 

La garantie du bon emploi du crédit el Je moyen de contrôle qu'on accordait 
aux. Chambres auraient consisté, suivant une note Iournic il la section centrale, 

1,i, 
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cc dans l'insertion, par littéra, au cahier des développements, de toutes les subdi 
» visions des dépenses que le Gouvernement eroiruit utiles pour l'appréciation 
>) des Chambres ou que celles-ci et les sections réclameraient, et dans l'indication, 
,i au compte-rendu annuel de l'exploitation, des chiffres des dépenses efïeetives, 
» dans l'ordre des tiuéra adoptés dans le cahier des développements. ,, 

La section centrale a rejeté cc plan. Elle a pensé que le bien de l'administra 
tion, autant que le droit des Chambres, veut que le budget mette en lumière les 
besoins de chaque service, sans cependant entrer dans des détails trop minutieux 
qui pourraient gêner la liberté des mouvements, l'action utile du pouvoir 
exécutif. Cette idée a inspiré à la section centrale la nouvelte rédaction du 
rhapitrc IV, qu'elle a l'honneur de souuiettre à l'examen de la Chambre. 

Suivant l'art. fer~ chap. Jer de l'arrêté royal du jer murs !852, portant réorga 
nisation des services des chemins de fer, postes et télégraphes, cette administra 
lion comprend les services d'exécution suivants : 

1. Voies et travaux. 
l t . Traction. 
Ill. Arsenal. 
l \' . Mouvement. 
V. Trafic. 
VI. Postes. 
Vll Télégraphes. 
VIII. Magasin central. 

La section centale a adopté ces divisions, en réunissant cependant, dans un 
même paragraphe, la traction et l'arsenal, qui ne peuvent pas être considérés 
conune des services distincts, et Je mouvement et le trafic, entre lesquels il est 
très-difflcile de faire une dlstinetion. 

Nous sommes heureux de pouvoir déclarer que M. le Ministre, à la sune d'un 
entretien que le rapporteur a eu l'honneur d'avoir avec lui, s'est rallié à la rédac 
tion de la section centrale et que les chiffres des différents crédits ont été proposés 
de commun accord avec l'administration. 

Le chapitre IV serait donc amendé comme suit : 
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DÉSIGNATION DES DÊPENSES ET SERVICES. 

CRÉDIT 
demandé pour l'mreice 18 5 3. 

:. •=t~-1 Tola! -- 
PA1 .'!IEl-YIC~. 

CHAPITRE IV. 

SERVICES D'EXÉCUTION. - CHEMINS DE FEIi.. -POST.ES. - TÉLi:- 
61\Al'Bl:8, -1\ÉGlE. 

PIIE~IÈRB SECTION, - Voie8 et travaux. 

?.>û Truitements et indemnités des fonctionnaires et employés •.•...••...••• 
1;1· Salaires des agents payés à la journée ...•••.••.••......•....••.••... 
ss Matériaux, engins, outils et ustensiles..... . . . . . . . . • . . • .. .........•. 
1S!l . Tra1•aux et fournitures .......•...•....•...........•......... , ..... 

osux11hu SECTIO!'I, - Tracüon. et arsenal. 

60 'fraitemcnts cl indemnités des fo-tictionnaircs et employés . 
6-f Salaii•cs des agents payés n la journée •.............•....•............ 
t,"2 Primes d'économie ci de régularité •...•••.••....••••.••.•.•.......• 
65 Combustibles et autres consommations pour la traction des convois ....•. 
64 Entretien, réparation et renouvellement du matériel. .•...•.......••••• 
o!î Redevauees aux Compagnies .....•.•......•.• , ..•.•................• 

TROISIÈlU SECTIO!'I. - Jlo"vemenl et trafic. 

66 Traitements et indemnités des fonctionnaires et employé; ..•........•••. 
67 Salaires des agents payés à la journée cl mauœuvres ....•...•.•.•.....• 
68 Frais d'exploitation ....•.•.....•...•.•........••.........••....••• 
Ci9 Curnionage •..•...•..•.......•..•......•••..•••..•...•.. , .....•••. 
70 Pertes et avaries ...• : .•....••...•.•..••....•.•..•..•.......••...•.• 

QUURJÈIIIE SECTION.-:- Télégraphes. 

71 Traitements et indemuités tic; Ionctionn rires et employés .•..........•• 
72· Salaires des agents payés ù la journée .•...........................•.. 
75 Entretien, . 

ciNQU1à1i1E s1c11O11. - Service en gt!11éral [chemins de fer et télégraphes). 

74 Traitements et indemnités des Iouetionuaires et employés •..•.•...•..•.. 
7/J Salaires des agents payés à la journée ............................•.. 
76 llatériel et fournitures <le bureau .............................••••. 
77 Subside à la caisse de retraite et de secours des ouvriers de l'atJmiuistration. 

SJXIÈ.UE SBCTJO~. ~ flég(e, 
781 Traitements el indemnités des Ionctionnaires el employés ... , ....•.....• 
7!) Frais de bureau et de loyer .•...•.........................•........ 

80 
81 
82 
8~ 
81 

~BPTJÈIIB SECTION. - Postes, 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés ••....•.•..... 
Traitements et indemnités des facteurs et autres agents subalternes .•.•.• 
Transport des dépêches ••....•.•..........•.•.•.•..•••...•••••.•.• 
Construction et appropriation de locaux à Beverloo et à la Louvière •.•.•.• 

179,160 ( 
i,tï7,400 

850,000 2,I.U!l,G60 

565,000 , 

118,060 

!,•"'·"" l 30,000 
1,004,000 5,1;27,200 

lll8,710 
H0,000 

' 

771,1>09 , 

"'·""' 1 181,700 
180,000 1,846,799 

20,000 

40 000 · .:,uv j 
U,000 

!.>5,000 

28,liaO 

~.vov ; 
-H8,744 187,294 

10,000 

36,?SOO ~ 
5,500 .ro,ooo 

499,990 ~\ 
645,960 
289,000 1,597,!>ffl> 
10,000 

fllatériel, fournitures de bureau; frais de loyer et de régie •...•.••.• , ..• 1 11Hi,OOO 

To,,, F,. l 9,SOl,,03 
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Le tableau suivant indique le détail des dépenses auxquelles les différents 
articles se rapportent. Le Compte-rendu annuel de l'exploitation fera connaître lu 
distribution de chaque crédit dans l'ordre des liuera qui a été adopté d'accord 
avec l'adminlstratlon, en sorte qu'il sera aisé à la Chambre de suivre les nécessité; 
de l'ensemble et des détails <le chaque service. 

,,; - :.,, i: ..., <ë c., 
i= c:::;: 
c::: "'a: < I:~ 
"' -~ "' ,-l~ 
Q ., 
z .., .,, 

DESIGNATION DES DÊPENSES ET SERVICES. 

CI\ÉOlT 
demandé pour l'exercice 18 ~ 3. ---------:---------- 

Par qalue I Tolll 
Dl:: DiPEXSF.. VAR SF.R'\'JC•:. 

w 

CHAPITRE IV. 

SEll\'ICES D'EXltCUTIO~. - CJJ:EMINS DE FER.- - POSTES, - 
TÉLJ:GlU,.PJJ:ES, - l\Î:GJE. 

PR!MtèllE SECTIOl'I- - Voie~ et f1•avaux. 

Traitements et indemnités desfonctionnaires cl employés : 

Surveillance et entretien des routes , stations ; travaux 
d'art, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . fr. 

Constructions 110111·cllcs et entretien des bùtimcnts et dé- 
penclnnccs ..................................•.... 

Indcmuités: frais de dép lacemcnts , intérims et travnil 
extrnordinaire ..••................................ 

Salaires des agents 112rJs it la journée: 

Surveillauce cl police de la route (surveillants, piqueurs, 
gardes-barrières, gardcs-tunuels, gardes-signaux, gardes 
excentriques, pontonniers, etc .; . . . . . . . . . . ..•...•.. 

Entretien ordinaire de ln route, remplacement de billes et 
rails, etc. ( chefs-poseurs, terrassiers, poseurs, maçons, 
charpeutiers, etc.) •....• , •.....•.....•.•.......... 

:Matériaux, engins, outils el ustensiles : 

Hemplaccmeut de billes ......................•...... 

Id. de rails cl accessoires de la voie ..•... ,., 

Id. du matériel fixe tenant a fa voie ... , . 

Id. cl'outils, ustensiles et objets divers . 

Tm vaux cl fournitures: 

l\ép.irMion des outrnf,CS d'art, du matériel iixe tenant à lu 
mie, des stations, bâtiments et dépendances .•.....•.. 

'I'ravaux d'amêlioration id. id ...•••..•. 

D~VXIÈME SEC'îl()N, - Traction cl ursenal, 

Trnîtcmcnt.s cl indemnités des fonctionnaires cl 
employés: . 

ci I Traction. - Surveillance du service cl «lu prtit entretien 
du matériel dans les stations; approvisionnement de 
combustible et réceptions ......•..........•.. , .•.•. 

b I Arsenal. - Grandes réparat ions cl renouvellement du 
matériel en général .........•.... , .......•....•••. 

c I Indemnités. - Frais de déplacements, intérim«; travail 
extraordinaire ........•..... , •• , , •. , .....•...•.•• 

\ 
f·I0,000) 

1i6, 860 ' 

1ll,:mu · 

Wti,900; 
( 1,m.1ioo 

üïO,WO J 

:IB:S. 000 . 

,i t;4: 00<) I 
G2,COO \ 

2ti,OOO i 

2w,ooo 1 
127,000 \ 

I 

\ 
\ 

62,500 ' 

47,770 l 
7,900 

179,HiO 

850,000 

305,000 

118,060 

' 2 ;;1-9 1.iGO 

1 •" ' 
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D(SIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CRÉDlT 
JemanJé pour1'exercice i8 a 3. 
~.... -. •. 

Pu oalu1e I Total 
DE DtPESSE, P.\n Sl:RVICf:. 

a. 

b. 1 En!relien, visite et réparations ordinaires des leeomotives, 
tenders, voitures, waggons, ete., dans les stations..... 424,!)30 

61 { c. 1 Grnntles réparations d~ _ma~riel en gén~r~I, à. l'arsenal.. 522,000 

d. Beneuvellement et amélioration du matcr1cl............ 100,000 

e. 

Î 
a. 

lï2 
b • 

( a. 
.,~ ' v-> I 

, b. 

Cl, 

b. 

Salaires des agcnlS payé; à la journée: 

Traction des com·ois ( machinistes cl chauffeurs) ••• - .•• , 

Agents cn service général [veilleurs, pompeurs, magasi- 
niers, plantons, portiers, gordiens, manœuvres, ete.j., . 2Hi,OOO , 

Primes d'économie et de régularité : 

Pour économies constatées dans ln consommation du coke. 

Pour encourager la marche régulière des convois ..•••... 

Combustibles et autres consommations pour la 
traction des con,·ois : 

Combustible. - Houille, coke , bois d'allumage, et fabri 
cation éventuelle du coke ....••..••...•.•.•..••••.• 

Iluile, suif, graisse cl autres consommations .•..•••.••.• 

Entretien, réparation et renouvellement du maté 
riel; matières, pièces de rechange, ustensiles, 
outils, engins, éclairage des ateliers et fourni 
tures diverses : 

Entretien, visite et réparation des locomotives, tenders, 
voitures, woggons, etc ....••........•......•.••.•.. 

llevouvellement do matériel. •.••...•.•.•..••.•...••.• 

1 
278,:S0O 

20,000 l 
10,000 ~ 

718,7IO l 
200,000 

• 1 Redevances aux compagnies pour l'usage de leur matériel. . 

1,540,450 

50,000 

005,000 i i ,0<H,000 
101,000 ~ 

918,710 

1ROISIÎ:!IR Sli'.CTION, - lllouvemtml et trafic. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et 
employés: 

Mounment. - Surveillance des convois; répartition des 
waggons; convoyage des voyageu,·s et des marehandises. 2"26, 1>"71> 

Trafic. -· Surveillance du service ; distribn lion des cou- 
pons; inscription des bagages et des marchandises; fac- 
tage; pertes et avaries; relations internationales, etc.... ~53,03( 

Indemnités. - Frais cle déplacements, intérims, travail 
extraordinaire et découchers des gardes-eonvois L, . • • • 11,900 

, 116,000 

s,tm ,200 

Salaires des agents payés, à la journée et manœu 
vres : 

Chargement, déchargement et pesage des marchandises, 
bagages, etc •• ,. •..•..••.••..••••• , •.• , •••.•••••• 

Formation des convois; nettoyage des voitures et bureaux; 
portic,·s, gardiens, gardes-freins, veilleurs, etc ••.••.•. 

~fanœuvrcs par chevaux dans les stations d nux:aliords., 

439,füJO l 
240,~00 

1:ï,t!0O 
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OtsJGHATION DES D(PEHSES ET SERVICES. 

CRÉDIT 
demandé pour l'mrcice 18 5 3. 
-- ,,.._I _ - 

Pat hl&re Tolal 
D& Di~El'SE. PAIi SUVICE. 

1 

Il 

h 
os l 

C 

tl 
\ 

m,-1 • 
70 1 . 

'il 

72 

73 

•JLl.lTlllbE SltCTIOl'I. - Triltgrapl,u. 

• 1 Traitements et indemnités des forlctionnaire.s et employés ....•••.• 

• 1 Salaires des agents payés ù la journée .••....•.•.......••••••••• 

• 1 Entretien des ligues et des appareils, rnobil icr et consommations 
diverses .•....•.•.••..••.•..•.••. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

fi 

d 

76 

77 

Fi-ais d'exploitatieu : 

Éelairage des stations, gares, bureaux, salles d'attente et 
cltauO-age ••.••••••••••..••• , •••.••••.•• •. • •• , • •• • 

Consommatio11s diverses •..•....••.•........••..••.•. 

Loyers de locaux pour bureaux de marehendlses ÎI l'in- 
térieur des ,. illes ..•.....•...•••..•..•.••.•....... 

Usoge de la statlon d'Hc1·bcstl,~l et quote-part des dépenses 
du personnel des con mis rhénans .•.••..•.•....•.••. 

Constntation des quantités et réception des approvisionne- 
ments ..•......•.•• • •. • • • ..... • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Vfrilicotiou tics magasins et des inventaires •••...••••.• 

Indemnités. - Frois de déplacements, etc .••..••.••••• 

Salaires des agents payés â ln journée : 

Entretien et classement des approvisionnements, et déli 
vrances aux dépôts, etc •..•...•.•..•.•••••..•..•••• 

Déchargement, pesage. comptage et mesurage des appro 
,·isi_o1m~ioe111s présl·nté.;_ en ~freption.-Confcctiou de la 
gm1ssc Jaune et des paniers a coke ...••.•.•.••.•••.• 

12:s.2.ro l 
~o •···o .> ,.,., 

, •• ooo l 
10,000 

Camionnage. - Prise et remise ô domicile des ,1111rchandise.! ••.•••• 

Pertes cl avaries. - Indemnités aux ayant-droit et frais d'expertise •. 

c1~Qu1b1E SEC'TIO;\". - Service tll 9éntml (chemin de fer et tclégraphcs), 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et 
employés: 

Ccnservatinn des apprevisiounemcnts et délivranees aux 
dépôts .............•.........•.•......•..•.•. fr. 9,"10 1 

6 150 ( 

1:1 :uuo \ 
i,!.i0O 

17,000 l 
15,000' 

D I Matériel et fournitures de bureau. -- Papiers, impressiens, publica 
tions, 11101.ulier et fournitures de bureau ; menues dépenses .••..•• 

" Subside à la caisse de retraite cl de secours des ouvriers de l'admi- 
nistration ....•..•.•..............••.•....•.•.. , ...•.••••• 

51XIÊ:llt SECTIO:<. - fléyie. 

Traiternen ts el indemnités des fonctionnaires et 
employés: 

Traitements .•......•...•.....•.•.•. , •.•.•..... , •.. ss.oœ I 
Indemnités de ~éplaccme111s.......................... 5,1i0O ~ 

Fr:11s de bureau cl de loyer •.... ~ •.•••.........•.•. : .•..•..•. • l 

181,700 

fS0,000 

20,000 

.ro,ooo ) 
4,000 :j5. (,{J() 

9,000 ~ 

28,a50 

50,000 

118,7.U 

10,C00 

187,2!Ji 

{O,CCJO 
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DtSIGNATION DES D~PENSES ET SERVICES. 

CRÉDIT 
d,mandé pomr l' mrcice I S 5 :L --.-:------- 

Par IUIBl'II I ftbl 
I>& J>bE!(U. '-'" S.Cr.\.'ICE. 

82 

sEn1î,:!l11t SttCTIO~. - Po$les. 

Traitements et Indemnités des fonctionnaires et 
employés: 

Inspection, surveillance et contrôle •..• , ..••.•....•... 

Bureaux de perception et de distribution, .....••....••• 

811rca11x ambulants ...•...•......•....• , ...••.....•. 

,., 9•0 ) ,H,.,) ( 

ssa.ooo \ 
60,71i0 

Si 1 " 1 Traitements et Indemnités des facteurs et autres agents subalternes. 

Transport des dépêches : 

o I JI alles es tafettes et ordinaires, desservies pnr les maitres 
de 11ostcs........................................ 7ll,000 

b I Entreprises spéciales pour le transport des dépêches..... 130,000 

c I Subsides cl indemnités à des entrepreneurs de messageries 
cl autres perseunes chargées .du trnn,po1·1 iles dépéehes. 43,000 l 28!>,000 

d I Frais ile passage 1l'cau, d'entreposage tic dépêches, de 
remplacements cl outres menues dépenses............ 20,000 

e I Entretien cl construction de voitures destinées nu service 
des postes sur le chemin de for... . . • . . . . .. . . . . . . . . . . 20,000 

83 1 ,, 1 Consu-uction et approprieticn de locaux pour lu poste, à Bcverloo 
et à La Louvière ....•..........................••..•.••.•. 

fütléricl. - Papir-rs , impressions, publicnrions , fournil ures ile 
Lureau, frnis tic loyer cl de 1·égic, menues dépenses .. · .....••.•. 

,oo,090 , 

1 
1 

M5,000 

f0,000 

f Ji97, !J!j(I 

1:;?j,000 1 

ToT.\L ....•.....•.•... : 1 fr. 1 9,801,8!13 

PERSONN'EL DU CI1E:'111N DE FEU EN GÉNÉI\AL. 

Il a été dépensé 1 m 18?H 1 pour unitements et indemnités des fonctionnaires 
cl employés du chemin de fer, une somme de fr. -l ,120~878-20, répartie comme 
suit ; 

Traitements 
Frais de déplacements. 
Indemnités. 

. fr. -t ~068,579 ;57 
40198~ H5 
6}H5 ~7 

Dans le chiffre des traitements est comprise une somme de 10,000 francs payée 
à titre d'honoraire à un architecte. 

L'allocatl on votée au budget était de ·l 11 ! ~,239 francs. 
Comme nous l'avons vu antérieurement, l'allocation demandée aujourd'hui s'élève 

fd ,HH ,J59 francs. Il y a donc une augmentation, dans cc crédit, de 5~:900 francs. 
.Mais il a été opéré un transfert de 4;5:900 francs de l'article salaires à l'article 
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truitement , cc qui a donné it l'administration l'occasion de dire qu'au lieu d'une 
augmentation, l'alloeation pour le personnel présente une diminution notable. 

La section centrale ne peut pas admettre cette assertion. Il est vrai que le trans 
fert étant de 4~1900 francs et la somme demandée n'étant supérieure que de 
55.900 francs au crédit alloué aux budgets de -IS~l et 18~2, il y a en apparence 
une diminution de 10,000 francs; mais, en réalité, il y a une augmentation très 
considérable, puisque le traitement des gardes-convois qui, avant lurrété du 
2·J novembre 1 füH, était imputé intégralement sur l'article traitement du per 
sonnel) est imputé aujourd'hui jusqu'à concurrence de 60,000 francs sur l'article 
spécial aux primes. C'est là un transfert dont 1 pour établir le véritable état des 
choses, il est nécessaire de tenir compte. Il faut tenir compte aussi de la réduc 
tion faite sur le traitement fixe des employés aux marchandises. 

La section centrale a ordonné l'insertion dans cc rapport des tableaux suivants : 
1 ° État des sommes imputées, pendant l'cxerclce de 18~H, sur l'allocation pour 

traitement du personnel; 
2" État des sommes payées pour frais de déplacements; 
5° Relevé des indemnités accordées sur l'article personnel; 
4° Lisle des employés rétribués sur états de salaires comme ouvriers, 
~~ Liste des fonctionnaires et employés de la section de disponibilité rl de non 

activité. (Yoir annexes E) F, G1 Il,/) 1(1 Let ,1/.) 
La section centrale appelle l'attention de la Chambre sur ce premier tableau, 

qui démontre que les dépenses liquidées pour le service de la direction générale, 
pendant l'exercice 1füH, se sont élevées ù 32618H> francs, tandis que, d'après Je 
Iittera a de l'art. ?>4 de cc budget, la somme indiquée comme nécessaire à celle 
branche du service n'était que de 230,KJ7 francs; que, d'un autre côté, les néces 
sités probables pour le service des routes et des stations étaient évaluées à 
183J59 Ir., tandis que les dépenses liquidées ne se sont élevées qu'.i 106;990 fr. 
On comprend que des causes imprévues puissent modifier les nécessités d'un s<:r 
vice; mais ici ces causes n'ont pas existé: 1cs besoins des deux services étaient 
susceptibles de l'évaluation la plus rigoureuse. La section centrale invoque cet 
exemple ù l'appui de son opinion sur la nécessité de spécialiser les dépenses par 
articles, afln qu'il y ait de la vérité dans le budget et que les fonds que les Cham 
bres ont cru devoir voter pour un service ne soient pas détournés au pro.lit d'un 
autre. 

La 2c section a critiqué les frais de déplacements. Les voyages de certains Ionc 
tionnaires, dit-elle, sont beaucoup trop fréquents et semblent donner lieu à des 
abus. 

' L'administration a répondu : 

<< L'attention du Département des Travaux Publics n'a cessé d'être éveillée sur 
» ce point. Les fonctionnaires en service aetif, astreints par la nature de Jeurs 
>) fonctions à des déplacements, ne sont remboursés qu'en raison du nombre de 
)) tournées qu'ils font. S'ils effectuent un nombre de tournées inférieur au mini 
n mum (-fOO à 200 par an), ils ne reçoivent l'indemnité qu'en raison du nombre 
11 de tournées effectives; s'i 1s dépassent ce minimum, et c'est généralement le cas, 
» ils ne reçoivent pas de supplément. 
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,, Les fonctionnaires en sous-ordre sont, en outre, tenus de mentionner dans 
,> Jeurs déclarations et de produire, au besoin, leur ordre de tournée. 

» Les missions spéciales à l'intérieur et les missions à l'étranger sont ordonnées 
)) par le Ministre lui-même. 

» On verra, par les chiffres produits en réponse aux questions de la 66 section, 
>} que les frais de déplacements sont loin de présenter aucune exagération. 

» On se bornera , pour le moment, à constater que les frais de 
,> déplacements et indemnités de tout le personnel de l'exploitation 
1> qui, en 1847, s'étaient élevés à . . fr. 97 ,4:'.>6 00 
u sont descendus, en 1860, à • . 6?S,594, 69 
>> et, en 18!H, à . ~4,600 00,, 

La somme qui a été dépensée pour indemnités de frais de déplacements a paru 
trop considérable à la section centrale. La section croit que cette dépense pourrait 
subir une forte réduction. Il ne faut pas que les indemnités pour frais de voyage 
deviennent un moyen d'augmenter les émoluments attachés :'.I un emploi. L'indem 
nité accordée à un employé assujetti ù des déplacements ne doit représenter, pour 
qu'il n'y ait ni inégalité, ni faveur, <rue les frais auxquels ces déplacements l'ont 
astreint. A cc point de vue le tarif est trop élevé. Il ne faut pas non plus que le 
déplacement, pour donner droit à l'indemnité, ait eu un autre but que les besoins 
du service. 

Quant aux gratifications accordées à des agents qui ont été astreints à un 
travail extraordinaire ou qui se sont signalés par leur zèle, la section centrale 
recommande à l'administration d'apporter beaucoup de circonspection dans la 
mise en pratique du principe d'une rémunération de cette espèce. 

Les trois transferts, s'élevant enseru ble à ,m ,900 francs, des articles Salaires au 
crédit pour traitements, ont donné lieu à une longue discussion au sein de la section 
centrale. La section ne peut pas s'empêcher, quelles que soient les considérations 
que l'on invoque, de blâmer l'irrégularité que la nécessité de ces transferts a révé 
lée; aucun employé ne doit être payé sur état de salaires comme ouvrier. Une 
telle dépense n'est pas légale; fille est contraire aux règles d'une bonne comptabi 
lité, puisqu'elle détruit la sincérité dans les comptes. 

La majorité de la section centrale n'a admis les transferts demandés que pour 
mettre fin à un état de choses aussi irrégulier. Elle propose d'insérer dans la loi 
du budget une disposition ayant pour objet de prévenir le renouvellement de 
pareils abus. 

§ - 1er. -VOIES ET 1"RAVAlJX. 

On demande pour ce service une somme de 2,~49,~60 francs, à laquelle il 
faut ajouter 1a part des dépenses d'administration incombant à ce service. La sec 
tion centrale n'a pas pu proposer une réduction sur ce crédit, et cependant elle est 
convaincue que, si le Gouvernement voulait entrer dans ce système de réforme, qui 
a paru à la section centrale également désirable pour la marche des affaires et pour 
les intérêts du trésor, une somme beaucoup moins considérable suffirait pour tous 
les besoins. :Mais que peut la section centrale, à moins que le Gouvernement ne 

16 



[ N° tOL] ( 62 ) 

veuille sincèrement, sérieusement , avec elle, une organisation meilleure et sim- 
plifiée. _ 

Comme nous l'avons ùit précédemment, le service des voies et travaux devrait 
se concentrer dans les mains d'un seul homme placé sous les ordres du Ministre et 
du directeur général. li devrait avoir dans ses attributions tout cc qui concerne la 
partie technique et l'administration de la voie. Un pareil fardeau n'est pas trop 
lourd pour un seul homme. Nous pourrions invoquer vingt exemples pour le prou 
ver et ces exemples démontreraient en même temps combien ce système est bon 
pour la conduite des affaires. A l'Eastem Counties, 1\1. Ashcroft fait, avec l'assis 
tance d'un seul ingénieur et d'un bureau composé de trois commis et de deux des 
sinateurs, tout le service d'une ligne, qui a une longueur de 518 kilomètres et 
l'entretien des voies, bâtiments et stations est irréprochable. 

Au chemin de fer de Cologne à Minden, - nous citons encore cet exemple, 
parce qu'il n'y a pas d'administration qui march~ avec un -ordre plus parfait, pas 
de ligne qui soit dans un état d'entretien plus satisfaisant, - à ce chemin de fer, 
l'entretien et l'administration de la voie sont dans les mains d'un seul chef, assisté 
d'un personnel très-peu nombreux. 

L'ingénieur de la voie , Je directeur ou le chef de service-peu importe le mot 
- devrait donc avoir dans ses nttributions l'entretien, l'amélioration et le para 
chèvement des voies, travaux· d'art, bâtiments, stations et télégraphes, et ce 
qui s'y rapporte, enfin tout cc qui est aujourd'hui du ressort de la deuxième direc 
tion, mais avec cette différence que l'homme qui se trouvera à la tête de cette 
direction, ait le commandement, la surveillance et la responsabilité du service 
entier. Tout doit aboutir à lui, tout doit venir de lui; les ingénieurs qui exécu 
tent et surveillent les travaux sur Jcs lignes sont des contre-maîtres qui reçoivent 
de lui Jeur impulsion et leurs ordres; ils doivent être ses assistants, ses adjoints et 
non pas~ comme aujourd'hui, Jes instruments des commis qui, dans le système 
actuel , constituent proprement la direction. 

L'imperfection de notre mécanisme est évidente; elle est attestée par les sommes 
trop considérables que nous dépensons et par l'état comparativement peu satisfai 
sant dans lequel se trouvent nos lignes. 

Pourquoi hésite-t-on à changer ce mécanisme? Il est vrai de dire qu'on a fait 
quelques réformes; mais on s'est arrêté trop tôt. 
Partout on est à la recherche des moyens pour diminuer les dépenses d'entre 

tien, pour augmenter la durée du matériel des voies. Qu'a-t-on fait dans ce but 
en Belgique? 

Il y a des l_ignes où l'on est parvenu à réduire de plus de f>U p. 0/0 les dépenses 
de main-d'œuvre ; en Belgique, elles augmentent et elles augmenteront encore à 
mesure que la route vieillera. 

A cette occasion, la section centrale croit devoir appeler l'attention du Gou. 
verncment sur la question du renouvellement de la voie. Quelques parties ont 
été renouvelées; sur un développement total de 2,442,000 mètres courants, 
6f:,~:f>44 mètres de rails ont été remplacés depuis 1840 jusqu'à 18~2; mais il est 
reconnu que la durée ordinaire des rails n'est que de 20 à 2t> ans 1 et nous crai 
gnons fort que nos rails ne résistent pas si longtemps ; i1 arrive un jour où les 
réparations ordinaires ne suffisent plus, où la ligne entière doit être renouvelée. 
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Cette nécessité se montrera subitement; dans quelque temps, la voie aura 
vieilli, il faudra renouveler toutes les parties où de nouveaux rails n'auront pas 
été substitués aux anciens, et la dépense sera considérable; car il s'agira de 
renouveler, dans l'espace de peu d'années, plus d'un million et demi de mètres 
courants de rails. 

Les compagnies se préparent généralement à celle dépense au moyen d'un 
fonds de réserve dont les intérêts accumulés doivent suffire au renouvellement 
complet. 

Il est bon que Je Gouvernement ne perde pas de vue la nécessité de ce renou 
vellement. 

Qnantau remplacement des billes, il ne semble pas qu'il doive nous occasionner 
des dépenses extraordinaires. 

La section joint à ce rapport : 
1° Un tableau indiquant, pour les années 1847 à 18!:H, les dépenses réelles du 

service des mies et des stations ; 
2o Deux tableaux présentant l'indication du renouvellement annuel des rails et 

des billes. lYoir les annexes N., 0 et P.) 

ART. a6. Traitements et indemnités des fonctionnaires et em- 
ployés. . . . • . fr. !79,160 00 

Cette somme comprend une allocation de ~6,860 francs pour le personnel des 
services des constructions et d'entretien des bâtiments qui, avant la réorganisation 
du 21 mars 18~2, était confondu avec Je personnel de la direction. 

AnT. 57. Salaires des agents payés à la jour-née . . fr. 1, 177 ,400 00 

Le litt. u de l'art. 68 de l'ancien projet de budget fixait cette allocation à 
1,107,400 francs. 

Il a été reconnu, d'après les étals de salaires, que cette somme devait être fixée 
à 1,177,400 francs. 

L'augmentation ne constitue pas une nouvelle charge pour le budget. On verra 
pins loin qu'il ya une réduction plus qu'équivalente à l'art. 6i Salaires du service 
de la traction et de rarsenal. 

AnT. a8. il'latériauf, engins, outils et ustensiles . . fr. 850,000 00 

On a réuni en un seul article toutes les dépenses pour matériaux nécessaires à 
l'entretien et au renouvellement annuel de la voie. 

Le crédit de 850,000 francs se compose de différents transferts . .M. le Ministre 
nous a fait connaître que cette allocation est devenue insuffisante, par suite de 
l'élévation du prix- des rails. L'augmentation de ce prix a été, à la dernière adju 
dication, de 80 francs par tonne. Il pense que la somme proposée à cet article 
devrait être majorée de ! 70,000 francs. 

La section centrale n'a pas pris de décision sur ce poirn. Elle pense cependant 
que ce serait une chose fâcheuse que de devoir diminuer la quantité des rails pour 
le remplacement annuel. 
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LI ~e section ayant demandé quelle était la valeur, en magasin ou déposée sur 
les lignes, au 5f décembre f 8~i, de billes, rails et autres approvisionnements 
pour le service de la voie et des stations, l'administration nous a fait parvenir fa 
note suivante : 

<< Au 5! décembre, il se trouvait en approvisionnement sur les lignes, pour le 
)> service ordinaire et pour la construction des doubles ,•oies : . 

» a. En matériaux neufs : 
» 924,000 kilog. rails évalués à 
» 1,280,000 » coussinets 
» 221000 » chevilles et clavettes 
» 40,000 coins 
n 22,o00 billes 

17 fr. les HIO kilog. ou fr. 
15 » 

50 » 

0 fO 
~ 

)) Total . fr. 

1~5,980 
166,400 
6,600 
4,000 

:t 12,500 

44!'>,400 

» b. En matériaux vieux destinés nu remaniage : 

» 2,400,000 kilog. rails évalués ù 
,, ,J :!>00,000 » coussinets 
)) 120,000 » chevilles et clavettes 

fO fr. les H)() kilog. ou fr. 
8 ., 

:tO >• 

240,000 
120,000 
12,000 

» Total . fr. 572,000 

» Il est à remarquer que la presque totalité de ces matériaux constituait un 
)) restant des approvisionnements formés au moyen du crédit spécial alloué par la 
)> loi du 21 avril 1848, et a, depuis lors, servi à la construction des deuxièmes 
)) voies. >> 

ART, fJ9. Travaux et fournitures. . fr. 565,000 00 

Ce crédit s'applique aux travaux faisant l'objet d'adjudications publiques et à 
ceux que l'administration doit faire exécuter it la journée. 

§ 2. -TRACTION ET .AIISENAL. 

La section centrale renouvelle ici les observations qu'elle a présentées, à l'occa 
sion du paragraphe précédent: sur l'organisation des chemins de fer. 

D'après Je projet de budget, le service de la locomotion coûterait 5,!>27 ;205 Ir., 
non compris les dépenses d'administrati_on générale et certains frais généraux. 
Nous n'hésitons pas à dire que ce chiffre est trop élevé et qu'il serait possible 

de réaliser sur ce service une économie qu'un membre a évaluée à 600,000 ou 
700,000 francs. _ 

'Les causes des dépenses trop grandes sont nombreuses. La première et Ia prin 
cipale est ici, comme dans le service des voies, Je défaot d'un chef responsable. 
Aussi longtemps qu'il n'y aura pas un homme qui aura seul la direction et la 
responsabilité de cc service, il ne faut pas espérer que les dépenses rentreront 
dans des limites plus étroites. La traction, les réparations, grandes et petites, Je 
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renouvellement, tout doit être centralisé dans une main. li n'y a pas un chemin 
«le fer bien administré où cotte centralisation n'existe, parce que l'absence de cette 
eentrallsntion, c'est ln dilnpidntion. c'est la dépense faite sans intelligence. c'est 
un matériel en mauvais état. Pourquoi les frais généraux des réparations à nos 
locomotives s'élevaient-Ils, en ~ 8~0, à l'arsenal de Malines, à 95 p. 0!0 de la 
main-d'œuvre? Pourquoi le tantième des frais généraux, proportionnel au salaire 
dans les ateliers des voitures? était-il de près de 55 p. 0/0? (P'ofrannexe Q.) 
Pourquoi noire consommation de coke est-elle si grande? Pourquoi, malgré les 
sommes considérables que nous avons dépensées pour réparations et renouvelle 
ruent de notre matériel roulant, une grande partie de nos locomotives se trouvent 
elles dans un état si peu satisfaisant qu'on ne l'excuse qu'en disant que nos loco 
motives ont vieilli? Ces effets ont pour cause première l'absence <l'un chef réel de 
la locomotion, qui commande tout le service, qui le surveille par lui-même et 
qui en fait mouvoir tous les ressorts par lui-nréme et par ses agents. 

On a signalé, au sein de la section centrale, les inconvénients qui résultent du 
mode actuel d'adjudication du coke et les vices du mode de réception du coke, de 
la houille et des n-ntièrcs et fournitures nécessaires pour l'entretien du matériel. 
On croit que les réceptions sont faites avec trop de facilité. Ces considérations 
ont confirmé la section dans son opinion qu'il y a une urgente nécessité à réformer 
Je service de la locomotion. La responsabilité est le seul remède à ces abus. 

La section centrale a examiné la question de l'insuffisance du matériel de trans 
port pour les marchandises. Elle pense que cc matériel serait suffisant si, clans les 
principales stations, il y avait des hangars pour mettre les marchandises ù cou 
vert. Dans l'état actuel des choses, les waggons ne peuvent pas être assez compté 
tement utilisés. Le parcours moyen, qui est moins élevé que sur d'autres ligne'>, 
d érnontro que les retards que les waggons éprouvent dans les stations sont occa 
sionnés par le manque de matériel. 

Quant aux plaintes que l'on fait? relativement au mauvais état des bâches'; la 
section pense que ces plaintes sont fondées, et elle engage 1\1. le Ministre à recher 
cher s'il ne conviendrait pas de ne plus construire à l'avenir, pour le transport des 
marchandises, que des waggons fermés, à toit mobile, d'après le système Hcnson. 
Ce waggon, gui est généralement adopté en Angleterre, présente de grands 
avnntnges. 

La section centrale appelle l'attention de M. le Ministre sur la nécessité de ne 
confier la conduite des machines qu'à des mécaniciens expérimentés. Le mécani 
cien qui conduit un train est chargé d'une responsabilité immense, car la vie des 
voyageurs est dans ses mains, el il doit posséder des connaissances spéciales pour 
soigner convenablement la conservation et le bon état de sa machine. La durée du 
bon service d'une locomotive dépend en grande partie du machiniste. Or, le taux 
du salaire payé à un grand nombre de machinistes est tel qu'il ne peut pas être 
considéré comme la rémunération suffisante d'un mécanicien capable et d'un 
service aussi rude. Ce salaire, pour quelques-uns, n'est que de 5 francs el descend 
jusqu'à fr. 2-60, salaire ordinaire des chauffeurs. 

l\ous abordons les articles. 

17 
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AnT. 60. Traltemeia« el illdemnités cles fonclionnafres et em- 
])loyé~. • • . . • . • . fr. H 8,060 00 

Ln section centrale a adopté cc chiffre qui a été Ilxé d'après la liste des traite 
ments des agents de cc service. 

Arn-. 6L Salaires des agents payés à la jowmée . fr. 1 )540,450 00 

La section centrale a confondu, en un seul article, 1a main-d'œuvre pour les 
réparations et le salaire des machinistes, chauffeurs, etc. Il aurait été plus 
rationnel de faire distinction entre les ouvriers des ateliers et ceux. attachés à la 
traction; mais la section centrale a craint de donner lieu à quelques dilllcultés. 
D'après la promesse, faite par J'aùministration, le Compte-rendu annuel indiquera 
le chiffre exact des salaires de chacune de ces classes. 

Le litt. b de l'art. tiS fixait l'allocation pour salaires du service de la locomo 
tion et de l'entretien du matériel ù 1,420,950 francs. 

La somme réellement nécessaire est celle que nous avons admise, d'accord avec 
l\l. le Ministre. Cette somme comprend en outre un transfert de f 00,000 francs 
pris sur l'ancien art. 63, Renouoeùemeiü du matériel. 

Ain. 62. Primes d'économie et de régularité . . fr. 50,000 00 

La section centrale a maintenu ces primes en faveur des chefs <l'atelier et des 
machinistes. Cependant, elfe engage l'administration à rechercher s'il ne convien 
drait pas de modifier les règlements sur leur répartition. 

Répondant ù une question, posée par la 4° section, le Gouvernement nous a 
remis une note d'où il résulte que les primes pour l'economic dans la consomma 
tion du coke, distribuées a 111 chefs d'atelier et machinistes, ont occasionné, en 
1 S~J, une dépense de fr. 18 ,972-87. Le montant des primes de régularité a été, 
pour la même année, de fr 22,498-26. Cette somme a été distribuée entre 
·J42 chefs d'atelier et machinistes et HH chefs et gardes-convois. 

ART. 65. Combustible et autres consommations pour la traetùn; 
des convois . . . . . . • . . fr. 1,004,000 00 

Cc crédit s'applique à tous les objets de consommation nécessaires pour le 
service de la traction, tels que coke, houille, bois d'allumage, huile, graisse, 
déchets de coton, etc. li s'applique aussi à la fabrication éventuelle du coke. 

A11T. 64. Entretien} réparation el renouvellement du matériel, fr. 9f 8,710 00 

Comme l'indique le eal:icr des développements; ce crédit s'applique aux ma 
tières, pièces de rechange, ustensiles, outils, engins, éclairage des ateliers et four 
nitures diverses pour l'entretien, la réparation et l~ renouvellement du matériel 
roulant. 

AuT. 60 Redevance» aux compagnies 

La dépense, en i8~H, a été de H4,400 francs. 

. fr. H6,000 00 
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§ 5. - l!OO\'EllE~T ET TRAFIC. 

~ous avons réuni dans cc paragraphe toutes les dépenses qui concernent 
l'expédition et 1c transport des voyageurs et des marchandises. 

Si l'on croit que le plus ou moins de régularité et d'ordre dans les transports; 
le plus ou moins de dépenses dans l'exploitation sont choses indifférentes; s'il 
sufflt que voyageurs et marehandises soient transportés d'une manière quelconque, 
on peut se contenter de l'organisation actuelle lie ce service. 

Ce service cependant, hâlons-nous de le dire, ne mérite pas les reproches que 
nous avons faits aux autres Grâce ù l'activité et au zèle de quelques fonction 
naires, gràee surtout au zèle, il l'activité infatigable et f1 l'intelligence de quelques 
chefs de station, les vices de l'organisation sont moins apparents. 

Il n'est pas de service dont toutes les branches doivent ètre mieux coordonnées; 
il n'en est pas qui exige autant de diligence et de précision, et par conséquent 
une surveillance aussi active, une intervention personnelle aussi incessante que Il' 
service dont nous nous occupons; il n'en est pas qui doive être conduit avec 
autant d'énergie, où les ordres doivent être donnés et exécutés avec autant de 
promptitude, où les écritures soient plus nuisibles; il n'est pas de service qui, en 
un mot: doive être conduit aussi militalremcnt que le trafle et le mouvement. 

Examinons brièvement notre organisation. Qui est à la tète <le cc service P Qui 
en n le commandement et la responsabilité? Où est l'homme qui a l'œil toujours 
ouvert sur tout, qui est informé de tout, qui pourvoit ù tous les besoins? Où est 
cet homme, qul est l'àuie du service? Dans notre organisation, il n'existe pas. 
Nous avons un directeur de l'exploitation, mais cc directeur est réduit au rôle de 
commis; il est dépourvu de toute initiative, de toute action; il ne commande ù 
personne. Nous n'avons pas, dans le chemin de for belge, ni ce que les Allemands 
désignent par le nom de Betriehs-Direktor, ni cc que les Anglais appellent le 
Supcrintendent of tlie fine. Pour qu'un établissement industriel prospère, il faut 
peu de maîtres et beaucoup de contre-maîtres; c'est ce que nous demandons pour 
le chemin de fer; mais, dans cc service, il n'y a que des contre-maitres, le maitre 
manque, ce qui, dans un établissement industriel, est, toton tard, inévitablement 
la ruine, la banqueroute. Mais nous avons un chef de service pour Je trafic, un 
cher de service pour le mouvement. Le nom nous importe peu, si nous n'avons 
pas la chose. Ces agents ne remplissent pas les fonctions, n'ont pas toutes les attri 
butions que devraient avoir un chef réel du service des transports, un chef du 
service des marchandises. 

Passons aux articles. 

ART. 66. Traitements el indemnités des fonctionnaires et em- 
ployés. . . . • . fr. 771,~09 00 

La ,i.e section a demandé la liste nominative des employés et agents qul, pendant 
l'exercice 1 StH, ont participé aux primes. 

Cette liste sera déposée sui" le bureau pendant 1a discussion. 
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Elle accuse une dépense totale de fr. 75,041--45, qui se décompose comme 
suit : 

A !79 agents préposés aux services des bagages et iles marchan- 
dises . . . • . . . . . . . . fr. 27 ~066 00 

Primes de parcours {1141 chefs rt gardes-convois, pendant un mois. 4.~07 56 
Primes de régularité . . . . . . 22,498 2H 
Primes pour économie de coke. . • . 18,972 87 

La f)c section a posé les questions suivantes : 

« Quelles sont les intentions du Gouvernement relativement à l'établissemeut 
>) Iles primes d'encouragement? 

>> Quel est l'emploi du crédit voté it l'art. o9 du budget de f 8;,'i2? 
» Si, outre la prime sur l'économie du coke, on veut maintenir d'autres primes 

>) pour stimuler le zèle des employés. la section pense qu'il serait peul-être utile 
,, de généraliser le système en intéressant les agents de l'administration au succès 
,, de l'entreprise, au moyen du prélèvement d'un tantième sur Je produit net ile 
,, l'année, à partir de l'époque où les revenus couvriraient les intérêts des capitaux 
,, rngagés dans le chemin de fer. » 

Le Gouvernement a répondu à ces questions dans les termes suivants : 
<l Quatre systèmes de primes ont-été successivement institués, ce sont : 
,, 1° Prime d'économie sur le coke; 
» 211 Prime de régularité sur la mnr;:'.?r. des convois; 
» 5° Prime de parcours des gardes-ronvois , 
i> ,i-0 Prime des agents préposés aux L::gagcs rt aux marchandises. 
» Les trois premières primes ont .:,;jfi été publiées dans les comptes-rendus et 

,1 dans les développements du budget, (•t sont, par conséquent , connues de la 
,, section centrale. 

~> Quant à la quatrième mesure, elle a été instituée par urrèté royal du 1er se-p 
,i tcmbre 18~2. Elle aura infailliblement de bons résultats pour le trésor, tout en 
» améliorant la position d'une catégorie d'agents astreints ù un travail de t0 a 
» ·H> heures par jour. 

>> En cfïet , la prime d'encouragement aux. agents préposés aux services des 
,, bagages et des marchandises a pour but de les stimuler : 

» 1° A réunir leurs efforts pour attirer les transports par un service fait uvee 
» toute l'intelligence, les soins, la régularité et la célérité qu'il commande; 

» 2° A assurer le travail avec un personnel aussi restreint que possible, en me 
» de diminuer le nombre de participants dans le partage de primes nuribuées à la 
>> station; 

» 5° A donner des preuves de zèle cl d'activité= afin de méri ter le classement 
» qui doit leur assurer la part la plus élevée. 

» En présence des bons résultais obtenus par les systèmes des primes précités) 
» l'intention du Gouvernement est d'en instituer d'autres lorsqu'il lui sera démon 
» tré qu'ils doivent avoir une influence favorable sur la marche 1:l l'économie du 
,, service. 
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» Quant à l'emploi du crédit, voté à l'art. ~9 du budget de ·f 8;32; il est impos 
» sible de l'indiquer, attendu que l'exerclce n'est pas terminé' et CJUC toutes les 
» sommes à imputer ne peuvent pas encore être renseignées. » 

La oe section a demandé qu'on renonce au mode de parfaire le traitement des 
gardes- convois par des primes de parcours, cc système ayant jeté le décourage 
ment parmi C'!S employés dont le service est des plus pénibles. La section est 
d'avis qu'il n'aurait pas fallu chercher à économiser sur la rémunération de cette 
espèce d'agents, et demande que l'ancien mode de traitement soit rétabli. 

L'administration a répondu ù cette observation dans les termes qui suivent : 

cc Le but de l'institution n'a pas été de réaliser une économie au détriment des 
n gardes. Mais elle a eu en vue de les rémunérer autant que possible c11 raison 
>i du travail plus ou moins considérable auquel ils sont astreints. Ainsi les gardes, 
>> faisant les longs trajets sont, en général, assujeuis ù foire hors de leur résidence 
»· une partie de Jeurs repas ou ù d'autres frais. 

» Loin d'être moins bien rétribués qu'avant l'institution de la mesure, ils le 
>> sont mieux pour la plupart et, eu tout cas, une disposition spéciale leur garan-, 
1> lit leurs émoluments antérieurs. J'ajouterai qu'on ne s'est trouvé jusqu'ici dans 
>> le cas d'appliquer cette disposition qu'à deux gardes seulement. ,> 

La question des primes a été mise en discussion dans la section centrale. La 
section centrale pense, avec la 5c section, que la prime de parcours pour les 
gardes-convois n'a pas produit un bon effet. Si cette mesure avait été iutroduitc 
dès l'origine, elle ne présenterait pas d'inconvénient; elle est appliquée sur plu 
sieurs lignes et ne donne pas lieu à des plain les. En Belgique 1 clic n'a pu être 
appliquée qu'en diminuant le traitement fixe de ces agents, cc qui lui a donné, 
à leurs yeux, un caractère odieux. 

Le traitement des chefs de convoi, a été réduit de -1 ,800 francs ù ·14 jusqu'à 
-j )500 francs. Celui des gardes dc1 reclasse de-11.aOO francs â 11jusqu'ù 1,500 francs; 
de ceux de 2e classe de 11200 et i ,520 francs à 700 jusqu'à t :000 francs. La 
5c classe a vu réduire son traitement, qui était de 900 et ·l ,080 francs à 700 francs. 
Il est vrai qu'un petit nombre de gardes est mieux rétribuè aujourd'hui qu'autre 
fois el cepcudent tous désirent le retour ~, l'ancien ordre de choses. 

La section centrale ne veut pas intervenir dans une affaire d'un caractère 
purement administratif. Elle ne conteste pas au Ministre le droit de déterminer 
qu'une partie du traitement de ses agents sera variable, que l'autre sera fixe; 
elle se borne à signaler ,les plaintes auxquelles le système existant a donné lien. 

Quant aux primes, proprement dites, la section centrale s'est prononcée pour 
leur abolition Elle n'amaintenu, comme nous l'avons dit plus haut, que celles 
pour l'économie du coke cl la régularité des trains, eta porté à l'article Traitement 
une somme de 60:000 francs, représentant le traitement variable payé aux gardes 
convois pendant l'exercice 18~2 et 80;000 francs représentant celui payé aux 
employés aux marchandises. 

Les traitements fixes des employés aux marchandises ont été réduits, par suite 
de l'arrêté royal du fer septcmbre i Sliâ, de -1,800 francs à ·l ,1>00; de ·l ,DOO francs 
à -1 :200; de 1,200 francs ù 1,000, et ainsi de suite jusqu'au traitement minimum 
de 600 francs qui a été réduit à oOO. 

·18 
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Leur traitement variable pour le dernier trimestre de -18~2 s'est élevé à 
19,746 francs. 

La section centrale appelle ]'attention du Gouvernement sur le danger que 
peut présenter, pour la sécurité des voyageurs, la réduction trop grande dans le 
nombre des gardes qui accompagnent les trains. 

AnT. 68. Frais d'exploitation . . fr. 181,790 00 

Cet article est relatif à l'éclairage, au chauffage, an mobilier des stations, aux 
objets de consommation, outils, ustensiles, etc. Il est composé de plusieurs trans 
ferts du projet primitif. 

ART. 69. Camionnage. . fr. :180,000 ou 
Ces dépenses sont, à certains égards subordonnées au système de tarification 

des marchandises. Il est difficile d'établir des prévisions sur des bases certaines, le 
projet de loi sur les rnarchandeses n'étant pas encore voté par la Chambre. 

ART. 70. Pertes et avaries . . fr. 20,000 00 

Les pertes et avaries se sont élevées, pendant l'exercice 18~1, à fr. f 8, 167-22. 
La somme totale pour les dépenses du service du trafic et du mouvement est 

de fr. 1,846,'i99. 

§ 4. - TÉLÉGRAPHES. 

Les articles de ce paragraphe ne donnent lieu à aucune abservation. 

A nr , 7 i . Traitements et indemnités des fonctionnaires et em- 
ployés. . • . . . . . fr. 40,000 00 

ART. 72. Salaire des agents payés à la journée . 
ART. 75. Entretien . 

• . fr . 

. fr. 

4,000 00 

9,000 00 

§ 5. - SERVICE EN GÉNÉIUL, 

On a réuni dans ce paragraphe les divers frais généraux du service des chemins 
de fer et des télégraphes , tels sont Je traitement des employés du magasin central 
et du magasin provisoire, les frais de bureau, fournitures, etc. (Yoir le tableau 
des développernents.) 

A11.T. 74. Traitements et indemnités des fonctionnaires et em- 
ployés. . . . . fr. 28,aW 00 

La ae section a demandé quelle était la situation du magasin central, au -fer oc 
tobre 18~1, et quel a été, depuis lors, le mouvement des entrées et des sorties, 
pendant chaque mois, jusqu'au fer octobre f8[S2. 
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11 résulte de la réponse de l'administration que la valeur des approvisloune 
iucnts était, au -11.-i-octobre ·l8ol, de fr. !,687,51>5-01, et, au jcr octobre 1802, 
de fr. ·I ~296)662-43, ou de fr. 590,690-158 au-dessous de cette première éval uatlo:r. 

11 en résulte encore que les entrées , depuis le ! er octobre ·J 8~ l 
jusqu'à la même date en !8!>2, se sont élevées à. • . fr. 2,HSO,9t l 47 
et les sorties à . . . 2,!HI ,60~ 05 

Différence . fr. 590,695 1)8 

On s'explique difficilement <les sorties si considérables, une diminution si grande 
des approvisionnements en magasin, alors que la somme de 2,014,000 francs, 
allouée au budget pour approvisionnements, a été entièrement absorbée et que 
d'après un tableau, fourni à la section centrale, on aurait introduit de si grandes 
économies dans le service, que, malgré un accroissement considérable dans le 
mouvement, les consommations ne se seraient élevées qu'à 2,01-1,,000 francs Les 
consommations doivent avoir été plus grandes ou les approvisionnements auraient 
simplement ch.mgé de magasin. 

,\ nr. 75 Salaire des agents payé::; à la journée 

Adopté. 

AnT. 76, :l!atériel et fournitures de bureau . fr. -1[8,744 ()() 

Cet article n'est que la reproduction de celui voté au budget de 18l'>2. 

La dépense pour impressions, papiers d'impression, fournitures de hurcau, 
reliures, etc., s'est élevée, en 18~1, à fr. ·170,423-63, dont fr. 29,878-26 pour 
le service de la direction. 

A11T. 77. Subside â la caisse de retraite el de secours des ouvriers 
de l'administrntion. < • • • fr, 10,000 0() 

Nous avons cru devoir proposer ce nouvel article en faveur d'une institution 
éminemment utile. 

D'après les arrêtés royaux, qui régissent la caisse de retraite et de secours des 
ouvriers du chemin de fer de J'État, Jes revenus de cette caisse se composent prin 
cipalement d'une retenue de 2 p. 0/o sur les salaires des ouvriers; et des dotations 
et des subsides du Gouvernement. 

Nous avons voulu remplir celle promesse, en insérant l'art. 77 dans Je budget. 
Antérieurement le Gouvernement allouait un subside à la caisse sur les fonds 

disponibles de l'article Salaires. 
Ln somme totale du§ D s'élève à 187 ~294 francs. 
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§ 6. - ltÉGŒ. 

Ain. 78. Troitements et indemnités des fonctionnaires et em- 
ployés. . . . . . . . . . . fr. 

AnT. 79. Frais de bureau et de loyer . . fr. 

56,tlOO 00 
5.uOO 00 

Ces allocations ne diffèrent pas de celles votées antérieurement. 

§ 7. - POSTES. 

Arn. 80. Traitements cl indemnités des fonctionnaires et em- 
ployés. . . . . . . . . . . . . fr. -f-99,990 00 

l\J. le i\linistrc nous a fait connaître que celle somme est nécessaire pour les 
besoins des services d'inspection et de survcillunce, des bureaux de perception et 
de distribution et des bureaux ambulants. 

Nous avons fait un article à part de l'allocation pour traitement des facteurs et 
autres agents subalternes. 

Celle allocation constitue l'article suivant. 

A1rr. SJ. Traùemenls et indemnités des {acteurs et autres agents 
subalternes . . . . . • . fr. 64:::; ))60 00 

Nous avons pensé que ces articles devaient être bien distincts, puisqu'il e-t 
possible que la Chambre se décide à augmenter cette dernière allocation." 

La 2c section a renouvelé une recommandation, faite si souvent déjà pat· les 
seetions, ('t ayant pour objet l'amélioration du sort des facteurs en général et des 
facteurs ruraux en particulier. 

1\J. Je 1\Jinistrc a répondu à celle demande dans les termes suivants : 

« Le nombre des facteur s et facteurs ruraux a été augmenté successivement, 
» depuis plusieurs années, gràcc aux crédits alloués à cet effet par la Législature. 
>) Cc nombre qui, au 5f décembre 1847, était de 898, se trouvait porté ù ,f) 56 
>> au 51 décembre 18~1. Cet accroissement de personnel a permis non-seulement 
» d'augmenter considérablement le nombre des distributions et des levées de 
n boîtes, mais aussi de diviser les tournées trop longues. 

» J'ai pn, dans ces derniers temps, accorder un soulagement aux ngcnts de 
,, celte catégorie dont la position m'était signalée comme digne d'intérêt. Un arrêté 
» du 18 août a réparti une somme de 9,190 francs, disponible sur le budget de 
>) l'exercice 18tH, entre 261 facteurs et facteurs ruraux. 

n Je pense que, dans la limilc des ressources dont il pouvait disposer, le Gou 
>> verncrnent a amélioré le sort des facteurs. 1\Jais je ne me dissimule pas qu'il y 
» a beaucoup à faire encore sous ce rapport et je crois pouvoir compter, à l'oeca 
>) sion , sur le concours <les Chambres pour arriver à un résultat complet et 
)) entièrement satisfaisant. )) 

La section centrale répète, avec 1\1. Je Ministre, qu'il y a beaucoup ù faire dans 



( i3 ) 

l'intérêt des facteurs de ville et de campagne, et elle ajoute qu'il est temps que 
l'on fasse quelque chose. 

La i',e section a demandé un relevé nominatif des sommes touchées par les 
agents des postes à tltre d'indemnités. Ce tableau sera déposé sur le bureau 

. - pendant la discussion. 
, Quoique nous soyons persuadés que les dépenses peuvent être considérable 

ment allégées, nous n'avons proposé aucune réduction, parce que nous croyons 
qu'en admettant le système d'organisation tel qu'il existe, on ne peut faire que des 
réductions insignifiantes ; agir par voie de retranchement , c'eût été jeter le 
désordre dans les services ; les bonnes économies ne peuvent être que le résultat 
d'une réorganisation. 

C'est pour ce motif que la section centrale s'est attachée i, démontrer la nécessité 
urgente de celte réorganisation. Elle a confiance dans les bonnes intentions de 
M. le Ministre et des chefs supérieurs de J'administration , elle est certaine que 
Jeurs fins tendent à un seul but, qui est la prospérité du chemin de fer. Elle espère 
qu'ils adopteront le seul moyen qui puisse les y faire arriver . 

ART. 82. Transport des dépéches . fr. ~89,000 00 

Cette allocation comprend celle demandée au litt. b de l'art. 6t;, de l'ancien 
projet de budget, et celle de l'art. 64 réduite dans leslimites d~ besoins. 

Anr. 83. Construction et appropriation de locaux à Beverloo et 
à la Louvière . . . . • fr. t O, 000 00 

La somme portée à cet article est un transfert de l'art. 64 de l'ancien projet. 

AnT. 84. llatériel; fournitures de bureau, frais de loyer et de 
régie . . . . . . . . fr. US6,000 00 

La somme totale demandée pour le service des postes s'élève à¾ ,t,97, 9?>0 francs. 
Les diverses allocations du chapitre IV forment ensemble une somme de 

9,801,805 francs, qui est ]a même qu'à l'ancien projet de budget. 

CHAPITRE V. 

PENSIONS. 

Aar. 8H (67 ancien) 
Adopté. 

•. • • li fr. 7,000 00 

!9 
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CHAPITRE VI. 

AnT 86 (68 ancien). Secours à des employés., veuves ou familles 
d'employés., qui n'ont pas de droits à la pension, fr. ~~000 OIJ 

Adopté. 

CHAPlTRE vn. 
ART. 87. Dépenses imprévues non libellées au budget 

Adopté. 

. fr. !8.000 00 

Les pétitions, que la Chambre a renvoyées à la section centrale, feront l'objet 
d'un rapport spécial. 

Le Rapporleu1·, 
DE BROUWER DE HOGENDORP. 

Le Préside-nt, 
VEYDT. 
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ANNEXES. 

ANNEXE A. 

liste) por direction et pat bureau, dtt personnel de l'admi11istmtion centrale des chemins 
de fer) postes et télégraphes. 

NOMS. uunnss. Traitement. Ob1ervutio1u. 

J\fasui, J.-B •••..• 1 Directeur général •••..•.• 1 12,000 

Delîosse , }" •. 

Decraene, J.-B. 

INSPECTION GtN~RALE DES POSTES. 

Inspecteur général • 

3e commis •.. 

INSPECTION GtNERALE DU MAHRIEL ET DES VOIES. 

Cabry, H. • . • • Inspecteur général . 

Yelkger , J.-P. • , 6° commis ..•. 

Warnau, H.-P. • • Commis-adjoint, • 

l\lelolte, J. 

Gendebien , F. . 

Directeur .• 

Inspecteur • 

10,000 

1,1500 

600 

f re DIRECTION. - SERVJCE GÉNÉRAL, 

6,000 

0,200 

1er bureau. - A ffairea générales et réseroêee : conseil d'administration; registre des procès 
ver baux; dépouillement des procès-verbaux d'inspection et de visite et communication, 
aux directions, des observations et propositions qui les concernent; ordres généraux ot 
urgents, etc.; conventions générales; agenda général et expédition de la correspondance. 
- Renseignements: statistique générale ; bibliothèque, réunion de documents et de pnblica 
tions officielles; formation des projets de budgets et de crédits spéciaux, ete., etc. 

Janssens , J. • • • Sous-inspecteur ... ••• 1 &,200 

Delvaux, J .•••••• Commis-chef, . . • 1 ••• 2,100 

Hennequin, fil •••• 2e commis • . . 1,800 

Donies , J ••. 1 - . . . . , 1 1,800 

20 
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NOMS. QUALIHS. Traitement. Obseroasion«. 

1\loreau, A .•••• 

Gouweloos, J.-B. 

Hanozet , C, 

Nys, J,-B. 

Danse, J •• 

Amiable, ;u. 
Nicolas, E .• 

2°commis. 

3° commis. 

Neervelp, E. • •.. 1 Commis-adjoint 

Dedeken , F. • • 

Del pierre, C. - J. 

. . . 

1,800 

1.600 

1,1500 

1,~00 

1,~00 

1,400 

1,200 

1,000 

800 

600 

2° bureau. - Personnel : contrôle du personnel par grade et par ancienneté; matricule du 
personnel et états de service; mutations, congés, punitions, décès, etc. ; examen des de 
mandes de pensions; examen des demandes d'emploi; programmes d'examens; réclama 
tions, dettes, saisies-arrêts, cautionnements; police judiciaire, etc. - Caisse de retraite et de 
secourt des ouoriers : travail préparatoire pour le conseil d'administration de la caisse ; 
rédaction des prooès-verhaux et des comptes-rendus ; service de santé; matricule des 
ouvriers, livrets, admissions, renvois, fixation des salaires, mutations, punitions, décès; 
liquidation des secours et pensions, des honoraires des médecins et des comptes des phar 
maciens , etc. - MaS11e d'liabillemenl : travail préparatoire pour 1e conseil de la masse; 
contrats pour fournitures; expertises, procès-verbaux de réception, ordonnances de paye 
ment; comptabilité de ]a masse, comptes ouverts par agent, par fournisseur et par tailleur; 
état de retenues et de versements, livrets, situation mensuelle du magasin et de l'encaisse; 
classement et analyse des dossiers, etc. 

Rummcns, J.-B. • • 1 Sous-inspecteur . . , 4,000 

De Bavay, A •••• Commis-chef. • . • . .. 2,-400 

l\loreau, H •• . . I•• commis •••• . .. 2,100 

.loque, L. • • ••.• - . . . . . . . 2,000 

Hebbelinck, C. . 2° commis . .. . . . . . . . 1,800 

Tinne, L .•• .... - . . . . . . .. . . . 1,800 

Dupuids , S. . . . - .. ' . . . 1,1500 

Du monceau, H. • • . • - QI. • • • • • • • • • 1,.400 

Depermentier , G •••• ô0 commis ...•.....•. 1,500 

Duwels, A, •••••• - , . •. . . . . . . . . . I,oOO 

Lomrnaert, C. • • • • • - . . . . . . . . . . ., . i.seo 
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NOMS. OUALITtS. Traitement. Observatio11s. 

De Try, F ••••••• a• commis ••..••••.••• 1,200 

lterbeke, B. • • . • •• - . . . . . ' . . . . .. 1,200 

Bassompierre, A, ••• Commis-adjoint. . . . • . . . . . 7:10 

Salmon, C •••.••. - . . . . - . . . . . 600 

3• bureau. - Comptabilité cmt,·ale de! dépenses en gé11éral : registre d'imputation des dé 
penses par article du budget ou par crédit spécial ; dépouillement des dépenses par nature ; 
situation mensuelle des crédits et fonds spéciaux; vérification cl liquidation de teus les 
états de dépense; payement des traitements, frais de déplacements, primes, indemnités, etc.; 
retenues ou profit de la masse, caisse de pensions, otc.j comptes ouverts à In 1·égie, et leur 
apurement; notes explicatives N interprétatives pour la Cour <les comptes; renselgnements 
et développements pour la formation des projets de budget 011 de crédits spéciaux, ctc. 
Imprimu et foumitures do bureau : cahiers des charges et contrats; adjudications; com 
mandes, exécution des contrats, réceptions ; distribution des imprimés, registres, matériel 
ei fournitures de bureau aux services d'exécution; comptabilité du magasin el vérification 
des états mensuels d'approvisionnement des divers services; comptabilité spéciale des feuilles 
de coupons envoyées à timbrer ensuite de I'autorlsation expresse du directeur général ; 
classement et analyse des dossiers, etc. 

Grenon, L •. 

Lemaire, L ••• 

Didden, A. 

Duerot, M. 

Goethals, Ch. 

De Nobele, Ch. 

Tulpinck, E. • 

Vandenbroeék , C. 

Basse, L .• 

Olivier, E. 

Tomson, P. 

Delveaux, M. 

Defonx, A •• 

Chef de bureau. 

Commis -ehef, 

1er commis. 

2° commis . 

. . 
3• commis. 

Commis -adjoint • 

. , , . . ~ 

,.,ooo 
2,700 

2,100 

2,100 

1,800 

1,700 

l ,BOO 

1,1>00 

1,lîO0 

1,200 

1,200 

750 

600 

2e DIRECTION. - VOi.ES ET TRAVAUX, 
(Dirigé provisoirement par le directeur général .) 

Dandelin, A, •••• • 1 Ingénieur faist foncl' d'inspecteur. 1 1 En congé sans solde. 
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NOMS. OUAUTts. Traitement. ObSBn:ations. 

'1°' bureau. - Étude el examen du projet, de traecu» d'mtretien, d'amélioration ou de para 
cl1èr;emmt aux roules, voies, station«, travaux d'art, bâtiments et dépendantes: vérification des 
détails estimatifs; conventions avec les autorités militaires ou communales, avec des corn 
pagnies ou des particuliers pour les travaux dans les places fortes et villes ou a proxi 
mité, etc., niveUemcnt et bornages. - Dép/JI des plam et cartes: confection des cartes et 
expédition des plans; atlas des routes, travaux d'art, stations, bâtiments, etc, ; Inventnires 
du dépôt des plans et cartes; classement et analyse des dossiers, etc. 

Yanderaweep •• 

Goffaux, A. 

Baslin , J. 

Timmermans, J. 

Do Latour, C •• 

Somers, ·,1 •• 

Falligan , M. 

Erneste, V. 

Havasse, F. 

VcrbocckhoYcn, A. 

Ingénieur de ie classe 

Chef da bureau •• 

2° commis. 

t~ commis. 

Commis-adjoint 

a.seo 
3~000 

2,000 

1,800 

1,800 

1,MO 

1,ISOO 

1,000 

750 

750 

Détaché des services 
d'exécution. 

~" bureau. - Trasau» d'entretien, de parachèce111ent ou cl'amélioration aux routes, suuion«, 
tracaua: d'art, bâtiments et dépendances: emprises et rétrocessions; cahiers des charges, 
contrats, adjudications, commandes, etc.; vérification des mètres, états de réception et 
certificats cle payement; comptabilité des rails el des billes; statistique spéciale au service ; 
police des voies, signaux, ponts-tournants, tunnels, etc; contrôle des états de .salalres ; visa 
des mutnrlons d'ouvriers, augmentations de salaire, admission ou renvois d'ouvriers, puni 
tions, etc.; surveillance de l'exécution des conventions; renseignements et développe 
ments pour la formation des projets de budgets ou de crédits spéciaux; classement et ana 
lyse des dossiers, etc. 

13eyser, J. - 1\1. 

Ernst, A. 

Fain , A. 

Brouez, V. 

Duvivier, L. • 

Couteaux, A ••• 

Chef de bureau 

ter commis. 

2° commis. 

3e commis, • • • 

Commis-adjoint 

3,oOO 

2,-400 

1,800 

1,800 

•.••••• 1 1,lSOO 

"' • • • • 1 1,000 

5e DIRECTION. - ]JATiRIEL ET TRACTION. 

Poncelet, A .••••• ! Ingénieur en chef directeur .•. 1 7,000 \ 
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NOMS. QUALITES. 

t•• bureau. - Élude el e:z:amen de, projet, d'amélioration au matériel en général: examen 
des procédés nouveaux et inventions; tableau de fa marche des locomotives et leur répar 
tition ; procès-verbaux d'épreuve de chaudières et exécution de l'arrêté royal y relatif. - 
Surveillance de, chemina rle fer concédé, : projets de conventions spéeiales ; classement et 
analyse des dossiers, etc. 

Belpaire, Alf. • 

Wittwann, Fr• .•. 

Abraham .•. 

Ingénieur de 28 classe • 

Ier commis ••. 

Commis-adjoint. • • 

3,500 

1,900 

600 

Détaché des sen·icc. 
d'exécutlcn. 

Id. 

~• bureau. - dpprouisionnenzent, d~ boume, coke, objets de consommation, outils, engins. 
matières premières, etc. ; Iournitures de locomotives, tenders, voitures, waggons. ma 
chines fixes, etc.; cahiers des charges et contrats, adjudications, commandes, etc.; véri 
fication des procès-verbaux, états de réception et certificats de payement; contrôle de Ju 
eomptahilité du magasin central; visa des bons d'approvisionnement des magasins et dépôts 
spéciaux ; contrôle et eonfrontation de la comptabilité des dépôts avec celle du magasin 
central; centralisation et vérification périodique des inventaires et états de situation; pro 
cès-verbaux de mise hors de service; statistique des consommations; renseignements et 
développements pour la formation des projets de budgets ou de crédits spéciaus ; classement 
et analyse des dossiers, etc. 

Ballieu, FI. . 

Lepère, N .-P. 

Depotrer , J. 

Nuewens, V .. 

Yma.rt, J.-~I. 

Antoine, T. 

Tack, E .• 

Dessart, M. 

Chef de bureau • 

l•T commis. 

3° commis. 

Commis-adjoint. 

3.oOO 

~,100 

1,900 

1,ISO0 

1.500 

1,500 

1,~00 

600 

a• bureau. - Comptabilité des ateliers: contrôle des comptes des réparations, de fabrication 
et de travaux divers effectués soit dans les ateliers des stations, soit â l'arsenal; subdivision 
de ces comptes par catégorie de service et par destination, ou nature d'emploi; compta 
bilité de la fabrication et de la consommation rlu coke; primes d'économies et de régula 
rité; parcours des locomotives; parcours et visites périodiques du matériel des transports; 
statistique spéciale aux dépenses en nature; compte-rendu des dépenses d'exploitation; 
classement et analyse des dossiers, etc. · 

Dandelin, H. 

Voué, A ••• 

Chef de bureau. • 

i0 commis •.• 

i,500 

1,800 

2t 
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NOMS. QUALITtS, ' Traitement. Obaerœtiot1$. 

Servais, V •. , . 

Van Asbroeck, G. 

Penant, J ••.• 

Eyckholt, A. 

Strens, J .•. 

3° commis . 

Comruls-adjoint. 

1,1500 

l.500 

600 

4e DIRECTION. - EXPLOITATION. 

Directeur ...•... 

Inspecteur eu chef. . 

7,000 

ï,000 

1'" bureau. M<mveme11t, 01·gan1sation de la marche des conwis: sécurité et régularité du ser 
vice; relations entre les diverses localités, eu égard aux marché), bourses, etc.; coïncidence 
avec les chemins de fer étrangers et concédés, avec les services de hateuux à vapeur, les 
courriers, ete.; organisation des convois éventuels, spéciaux ou extraordinaires; instruc 
tion des accidents, retards , défaut de coïncidence aux stations de croisement , des récla 
mations au sujet des heures de départ, dl.l~ arrêts, etc.; formation des tableaux graphiques 
et de service de là marche des convois; affiches et avis concernant les heures de départs; 
projets de répartition des chefs et gardes-convois ; dépouillement des rapports journaliers 
de la marche des convois; statistique des voyageurs par convoi, des retards, etc.; étals des 
parcours effectués par le personnel des convois, pour servir de base à la liquidation des 
primes; répartition du matériel des transports; police des stations; vérification des états de 
salaires; classement et analyse des dossiers, etc. 

Ilytterhoeven, J. 

Duvigneaud, V •. 

Donville, E. 

Taymans, X, 

Dekerchove, E. 

François , E. • 

Sous-inspecteur 

t•r commis. 

o•comm1s . 

Commis-adjoint 

~,200 

2,100 

1,800 

i.soe 
900 

7150 

~• bureau. - Transports en général: itinéraire des transports; acceptation, inscription et 
emmagasinage dés marchandises; camionage, factage et remise à· domicile; formalités en 
matière de douane et d'octrois; organisation des transports au delà· des lignes de l'État; 
bureaux de réexpédition; dépôts dans les stations; pertes et avaries; objets trouvés i instrue 
lion des plaintes et réclamations concernant les transports ; contentieux; contraventions et 
délits; police des bureaux, salles d'attente, buffets-restaurants, abords dès stations, voitures 
de place, omnibus et commissionnaires; postes militaires; classement et analyse des 
dossiers, etc. 

Van der Elst, J. 

Fuzelier, F. . . . . 

' ' Chef de bureau 

,2• commis .••. 

• 3,li00 

1,800 
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NOMS OUALITtS. Traitement. Obeereanon«. 

Thierriot de Gra\'e. 

üedeken, J ..• 

Overman, J.-L. 

Cbarlicr, N.-J. 

Quartier' r. . 

Bossaert, G.-L. 

Plaisant, L. . . 

2• commis. 

i• commis. 

r:;e DIRECTION. - POSTES. 

Direeteur • • • .• 

Inspecteur en chef. 

1,800 

1,ISOO 

1,500 

1,l.\00 

i.soo 

7,000 

7,000 

1•• bnreau. - Établissements de poste : création et suppression de bureaux; emplacement 
et règlement d'ordre intérieur des bureaux; régularité des distributions de lettres à domi 
cile et organisation des sorties des facteurs de ville; rapports des agents des postes avec le 
public; franchises et contre-seings : instruction des demandes et réclamations y relatives 
et modifications· au règlement en vigueur; préparation des projet~ de conventions et 
traités avec les offices étrangers, correspondance, ordres et projets d'instructions relative 
ment a leur exécution; surveillance générale du service des postes; suite à donner aux 
rapports d'inspections; vérification et visa des pièces de dépenses ; affaires générales ; clas 
sement et analyse des dossiers, etc. 

\. 

Thimister. C. Chef de bureau . 1 a.soc 
Gife, F ••.. . . . 1 •• commis .. . . • • • 

1 i.100 

Debloo, P •. J. . 2° commis. .. 1,800 

Sammels, P. -J. • . 3• commis. 1,500 

Deperre, J. . ... Commis-adjoint • . . . 750 

Goemaere, C .• . . - 7150 

2• bureau. - O,r,a7!isation de la marche de, seroices de transport des dépêches, par chemin 
de fer, carrioles, mnlles-postes, messageries et messagers-piétons, ainsi que de la coïnci 
dence de ces moyens de transport : service rural; bureaux-ambulants, échange des dépè 
ehes et répartition du personnel de ces bureaux ; direction des correspondances en général; 
création des rapports de bureau à bureau; reluis de poste, fixation des distances, applica 
tion des tari{s et règlements; régularisation du service par estafettes; messageries, arrêtés 
de concessions; cahiers des charges pour l'adjudication des services par entreprise; sur 
veillance générale des services de transport et des préposés à ces services; analyse et 
classement des dossiers. 

Van Caubergh, J. 

Jacquet, F ....• 

• 1 Sous-inspecteur. 
Commis-chef., . 

. .. 3,700 

2,400 
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NOMS. OUALIHS. T~iltmenl. Ob,ervatiom. 

Hecb:, G. , , 2° commis. 

3ecommis. 

1,500 

J,200 

(>e OJRECTJON. - COMPTABILITÉ GMNÊIIALE ET CONTBÔI.E. 

D'Aidin, L, 

Fassiau». A, 

Directeur •. 

Inspecteur . 

1" ln1reau. - Affaires générales el statistique : réception et distribution des pièces de 
comptabilité aux bureaux qu'elles concernent; examen des procès-verbaux de vérification 
de caisse et mesures ëi prendre pour y donner suite, examen et suite à donner aux coruptes 
de clerc-à- maitre et de gestion; installation des comptables et séparation de gestion; tenue 
du registre présentant le débit et le crédit des divers comptables et des services étrangers ; 
vérification définitive et transmission des comptes généraux des recettes; appréciation des 
encaisses; roulement des contrôleurs et préparation des ordres de tournées; appréciation 
des demandes <le coupons et de timbres-postes et visa des bons; décompte des timbres-poste 
par bureau ; statistique du mouvement des transports et des recettes de toute nature; 
étude l'l préparation des projets d'ordres, d'instructions, de règlements, etc., concerna nt 
la comptabilité des recettes; transmission des procès verbaux d'erreurs et des actes de 
décharge i classement et analyse des dossiers, etc, 

Klein, P •••••• • 1 Sous-inspecteur. • . .. 1 3,!.S0O 

Soete, E .••••• Commis-cheî . • • • . 2,700 

Nicolet, L. . . . . 1.-, commis. • . . 2,100 

Kuhn, f .• ~" commis •••.••• . . l,800 

Trioné, E.. • • • . . • 1 te commis. • 1 ,1500 

t• batta11. - Périficati1>11 des recettes du chemin de fer: versements et comptes-courauts ; 
vérification el inscription des quittances de versement; tenue du livre de caisse générale, 
tenue des comptes courants pour ports à recevoir, déboursés, remboursements et· primes; 
confrontation des relevés journaliers el mensuels avec les extraits du livre de caisse et les 
quittances de versement ; confrontation des comptes de clerc-à-maître ou de gestion avec 
les écritures du contrôle; rédaction des procès-verbaux d'erreurs. - P &yageurs et bagages: 
examen des coupons des voyageurs et des bulletins de bagages; confrontations des relevés 
journaliers des bureaux de départ et d'arrivée ; vérification des taxes portées sur les feuilles 
de route des bagages; vérification des relevés mensuels el inscription de ces relevés sur les 
registres du. mouvement et des recettes; tenue du compte général des coupons,- Marchan 
di,es, éq11ipa9es, chemnc» et besticu» : vérification et confrontation des taxes portées sur les 
feuilles et leurs souches; vérification des relevés journaliers et mensuels; transcription sur 
les registres du mouvement cl de la rccette ; établissement du partage des recettes prove 
nant des services mixtes ; vériâcation des comptes de eamionage, - Transporte infr,r1ia11·0- 
nu1Iz: vérifleation des pièces de comptabilité relatives aux services intcrnaiionnux ; forma- 
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NOMS. QUALITtS. Traite11enl. Ob&en,atiotll. 

tion des bordereaux et décomptes à échanger avec les chemins de fer étrangers; tenue 
des registres du mouvement et des recettes. - Télégrapl,u: vérification des taxes portées 
sur les relevés journaliers; Yé;ificalion des décomptes étrangers et formation des décomptes 
belges; tenue des registrc3 du mouvement et des recettes des télégraphes; classement et 
analyse des dossiers. · · 

Van l\loorsel, L ..• 

!\lasse t , E. . . . 

Schapen, L. 

Couteaux, J •• 

Verbrugg-en, P. 

Pissens, A .••• 

De Rudder, C. 

Cbefoay, H 

Richard, F. 

Fassiaux (père) •••• 

Bonson, Y. 

Gram, J, • 

Kesseler , P. . . 

Felsenhart , E •• 

Jaequemyns , H. • 

Bonnewyn , F. • • 

Prend'homme , L .• 

Denaux, J. 

Colin, E ••• 

Verboomen, F .. 

Wi!lmann, J .••• , , 

Guelton, J •• 

Demanet, E, 

Forgeur, J •• 

Rahier, J-1, • 

Chomé , H •• 

. . ,. .. 
Brouwet, A, •••• 

. . . . . 

Chef de bureau. 

, Commis-chef. 

l" commis .• 

~" commis, • 

3• commis • 

.. . 

. . . , 

, . . . . . 

. . . . . . .. 

. . , . . . 

. . 

. . ... 

. . . ,.. . . ... 

. . . . . . . . . . 
. ' . 

. . . . . 

. . 
. . . . . . . . .. 

3,ISOO 

2,-400 

2,100 

!a, 100 

1,800 

l,800 

1,800 

1,800 

1,800 

1,800 

1,800 

1,800 

1,ISOO 

1,500 

1 ,ISOO 

l,ISOO 

1,1500 

1,500 

1,500 

1,l500 

l ,ISOO 

l ,ISOO 

l,ISOD 

l,ISOO 

1,200 

1,200 

1,200 
t 

22 
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NOMS. QUALIH-S. Traitement 

Vanverrcn, C. 

Jstaz, C ••••• 

Soyer, C.-C •• 

Charlier-, J •• J. 

J\lasy, V •••• 

Botthier, J. 

Gaùet, P •. 

Verplaetsen, J .• 

Chomé, A. •• 

Rleiu, J. 

Depré,E, 

.llforchal , E. 

lllalai!.e. J. 

Crooy, A •• 

Nypels, H. 

Ancelot, E. 

Yanverren , F. 

Goovaerts, C. • 

ô0 commis •••• 

Commis -adjolnt 

. . , •. 

1,100 

1,200 

1,4200 

1,200 

1,200 

1,000 

1,000 

1,000 

1,000 

1,000 

900 

900 

900 

900 

600 

600 

600 

600 

3• bnreao. - F'érification des prorlttits des postes: conservation et classement des éléments 
de vét-iflcation ; établissement des comptes généraux de recettes; comptabilité générale des 
articles d'argent; autorisations de délivrance et de payement des mandats , allocation des 
fonds de subvention, décomptes des formules de mandats, ete.; décomptes avec les offices 
étrangers; transmission- des actes de décharge ; formation et envoi des états de contrôle ; 
surveillance de la gestion financière des eomptables ; suite à donner aux procès-verbaux de 
vérification de caisse ; appréciation des encaisses; application des amendes encourues à 
titre de pénalité; statistique des recettes et du mouvement des correspondances; allocation 
des détaxes et remboursement des sommes indûment perçues; renseignements et dévelop 
pements pour la formation des projet<; de budgets ou de crédits spéciaux; examen et suite 
à donner aux comptes de gestion; classement et analyse des dossiers, etc, 

Vanderzanden, C •••• 1 Sous-inspecteur. •. .. . . . . . . 4,000 

Biber, C .••••••• 1•• commis ••• . .. . . . 2,400 

Yan Pée, P •• , •••• 2° commis. • • • • , • • •. , 1,800 

Rosset, J.-& •• . . . , 3° commis .•.... . . •. . .. 1 ,ISOO 
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NOMS •. QUALITtS. Traitement. Obseroa: ions. 

Vanderbrugghen, T. • 3• commis , •• 

Van Assche . P .-C.-L. • Commis adjoint. 

Terlimlen, E.-1\1 •• 

Kebers, F ••• 

Grenier, C,-V •• 

Dronsart , G. • ., • 

1,100 

1,000 

750 

700 

600 

GOO 

4e bareaa.-:-Rebuts et non-oaleurs : recherches et correspondance relativ~s aux réclamations 
de lettres et de journaux; indicateur; sommaire de ces réclamations d du résultat des 
recherches; vérification d'après les listes et relevés nominatifs <les lettres-rebuts provemmt 
des bureaux de l'intérieur et des offices de poste étrangers; contrôle Ile différentes opéra 
tions relatives a ces lettres; 'vérification des taxes, des timbres et de la durée de séjour dans 
les bureaux ; classement, par séries mensuelles, des rebuts après vérification; renvoi des 
lettres-rebuts aux offices étrangers et formation des bordereaux à transmuttre à l'appui ; 
conservation des objets de valeur trouvés dans les rebuts et remise de ces objets à l'admi 
nistration des domaines, à l'expiration du délai déterminé par la loi; contraventions aux 
lois sur le transport des Jettres; magasin des timbres-postes et envois aux perceptions sur 
bons dûment visés et contre récépissés; classement et analyse des dossiers, etc. 

Yandenpeereboom , T. Chef de bureau . ê,300 

Deprins, A •••••• 2• commis • . . 1,1500 

Vanlanghenhove, A •• t• commis. . . . 1,000 

Hespel, P. . ' . . . Commis-adjoint .•• . .. 1,000 

Besnre , V .•.•••• - . . . . . . . . 600 
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RÉCAPITULATION. 

l directeur général . • 
2 inspecteurs généraux • • 
o directeurs • • 
4 inspecteurs . • • 
6 sous-inspecteurs 
9 chefs de bureau • 
7 commis-chefs 
u }e•commis 
33 2c commis • 
o7 ic commis 
is commis-adjoint. . .. . . . . 

. fr. 12,000 
20,1500 
33,000 
24,400 
21,600 
31,100 
16,800 
27,400 
07,700 
79,800 
29,700 

Total. • • fr. $54,000 

.Disponibilité par suite de suppressùm d'emploi: 

1 inspecteur général • 
1 chef de bureau • 

• fr. 6,000 t 
2,000 J 8,000 

Fr. 362,000 



ANNEXE B. 

Rélevé général des dépenses faites pour travaux de plantations, depuis 1850 
jusqu'à f8~2inclus,. sur les diver~es routes de l'État. 
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Reler:é gé11fral tles ,!épenses {lliles pour travcu,x de JJ!cmtatati()11s, 

PROVINCES • 1830. 1831. 1832. 1833. 1834. 1835. 1836. 1837. 1838. 1839. 1840. 

. hrer, ... . . . . .• . 3,7" 46 . 5? œ 4,~2 O? . . .. 
Brabant .. 4,51? 15 :m 411 . 474 50 4,E,01 80 1,489 61 • 1,118 • . 12,837 20 2,868 80 

Flandre occidentaJe. S,M7 28 ?,63? 80 86 ;7 . . . 1,1:!5 • . • . . 
Flandre orientale. . 6,9'13 :!O 614 n 2,364, Oi . . . 4,~:? 50 19,383 65 . 3,.fJIIOO s,aa :zs 

Hainaet . . . . . 81 90 . 8,507 20 1,191 61 • . .. 10,m JO 2,500 • 

J,iége . ... . . . . 105 ,. • . . . ~.468 43 ?3,230 $ 

, 
Limbmg .. . . . ► . • . ~ . • . . . 
Lnxemlloarg. . . . . 2 962 75 l,!691M 10,739 99 1112 • • 17 ,49!1 88 10,7!14 18 17,350 67 14,061 64 G,797 85 

' 
Naœ1r .• ... 3,579 89 . . •. .. 000 • 4,000 • 6,000 • .. 531 • 8,785 70 

--- --- --- --- --- - --- --- --- --- - 
TOTAL .• ~,712 52 6,612 81 3,802 55 ll,2U "9 15,181 46 3,281 2? :?7,139 40 -U,550 05 17,350 87 i7,0l3 87 48,548 46 

1 
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depuis 1850 jusqu'à 18~2 inclus, s1w les âioerses routes de l' Buu, 

' 
1841. 1842. 1843. 1244. 1845. 1846. 1847. 1848. 1849. 1850. 1851. 1852. lOTAL. 

• " i>,300 • 7ï0 • 1,540 • 5,672 ~ 6!18 25 C,571 25 2,0S6 04 1,742 '-'> 3,223 50 3,406 10 311,1:?0 f1J 

14,708 40 19,270 Il 4,303 80 5 ,2&'i 61 6,488 s& (;,404 33 13,056 06 7,M2 49 7 ,i92 55 4,;;310 5,655 :?!I 4,100 • l'.!6,'.?3$ 12 

322 » 3,285 i5 6,249 95 4,371 90 5,02990 3,268 • ~.864 iO l,2i4 ~ 4,40-i 64 u.916 œ 3,423 40 5,985 » 61,S1Si,,, 

7,668 75 " 1 •. ~15 u 3,223 50 l,718 75 2.~1-1 50 3,:!60 • l ,S.14 25 i3.5 u 667 8o 2.!t'.? 25 . SJ,512 11:, 

,J 5,100 " 1,100 • 2,.100 • 3,000 » 4,000 • 4!13 73 6,œJ 36 3,401 3S 5,GOO 37 301 62 !?:,?05 •• 54,Gs.\ ~~ 
1 

10,351 01 9,129 56 2,SUJ 87 6,1~ 40 7,3.16 67 6,:¾5 51 3,610 30 1,369 58 4,238 36 4,000 84 s.eos s1 2.680 ,. 89,a9r !If; 

" 1,650 " 9,209 75 2,491 9; 5,fl.10 i!$ 6,529 17 3,26-\ 80 S06 '° .\,009 36 4,162 61 2,00S 40 2,495 70 43,6811 1-!t 

6,527 82 5,896 15 13,820 16 11,020 68 4,436 3.'I 7,507 49 0,602 19 a,MS Sa 3,315 ro 2,656 02 14,956 96 14.234 • J10,3:!$ l.l(t 

9,915 35 4,467 ·-10 4,659 15 7,6:rl 76 8,608 67 3,031 • 6,603 25 6,:!98 ES 7,~2 75 7,097 '2 5,531 50 4,890 " 10O,,;i ,~ 

--- --- --- --- --- ------ --- --- --- --- --- 
49,583 33 48,?98 92 49,IOI 68 43,327 86 44,000 " 4-\,000 • 42,649 2S 34,959 61 38,196 12 ~0.887 27 38,659 49 39,995 80 757,194 ~ 
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ANNEXE c. 
( 90) 

Relevé des travaux de construction, d'amélioration et d'extension à exécute,· aux bâtimenh 
civils dans les diverses provinces. 

Hôtel du Gouvernement provincial d'Anvers: 
1 ° Parachèvement et approbation de l'aile gauche de l'hôtel , donnant sur 
le pont Saint-Bernard • • • • fr. 17,000 00 

2° Apprapriatlon pour le logement de M. le Gouverneur, des pièces occu- 
pées par l'administration du cadastre, et déplacement des écuries, pour 
y établir les bureaux de ladite administration • • • • 30,000 00 

3° Reconstruction partielle du bâtiment contenant le logement du con- 
cierge et les remises . • • • • . • • • • • • 12,tm0 00 

Brabant. 
Palais de la Nation . • 
Ministère des Finances . 

des Affaires Êtrangères , 
de l'Intérieur. 
de la Guerre • 
des Travaux Publics. 
de la Justice • • 

Hôtel du Gouvernement provincial , • • • • 
- des Postes, etc. • 
- des l\Jonnaies. 

Bâtiment situé rue Notre-Dame-aux-Neiges . • 
Observatoire. 
Palais rue Ducale , 

.• 

. . 
Musées, palais de l'industrie, ete, 
Ancien hôtel Engler, • 

d'Aubremé 
Palais de Tervueren • 
l\fonument de Waterloo 

. . . 

1;883 64 
1,61S6 ô6 
r.osn 00 
2,100 00. 
-4,367 46 
2,690 69 
2,306 19 
i,iiso 08 
2,0-47 ISO 
1,o96 ISO 
1,oiH 47 

11,876 '),2 
17,766 '),7 
3,614 12 
~.221 91 

47 ti4 
9,IS93 98 
4,409 is 

l'landre occldeofale. 

Hôtel du Gouvernement provincial, à Bruges . 

Baloaot. 

Hôtel du Gouvernement provincial. il liions • • . • 

Umbourg, 

Hôtel du Gouvernement provincial, à Hasselt . • • 

I.11xembourg, 

Hôtel du Gouvernement provincial, à Arlon • • 

. . . . . 
Flandre orlenfale. 

Tra-vaux de restauration et d'amélioration à exécuter à l'hôtel du Gouverne- 
ment provincial, à Gand • , • 

Total. 

• • • ♦

. . fr. 

8,000 00 

38,000 00 

9,550 00 

~,620 00 

3,422 IS2 
191S,002 21 
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ANNEXE D. 

Comptabilité. - Relevé des travaux exécutés en 1855, f83 7, 1846 el 1849. 

Travaux en coostrnetlon c11 1833. 

DÉSIGN.ATION DES TRAVAUX. MONTANT, PERSONNEL. TOTAL, 

Roule de Lessines vers Renaix . . . . . . -00,000 Il " (a) 30,000 " 

Route entre la limite de la province de 
Namur et le pont de Neupont. • • • . 48,0la )l " -48,0US )> 

Route de Hnbaye-Ia-Neuve à la Corne du 
bois des Pendus. • • • • • • . • • • • 20, 153 '27 " 20,la3 ~7 

Route de jonction de Tongres à Macs- 
3'2,900 tricht a celle ,·ers ·Veulou •...... Il " 32,900 ~ 

Construction d'une partie de la jetée 
94,370 M d'ouest au port d'Ostende . • . • • . • " 94,370 30 

Reconstruction des digues de l'Escaut et 
réendiguement du polder de Borger- 

961,206 1IS weert •................. li 961,~06 15 

Toraux •••.•• 1,186,644 72 • 1,186,644 72 

(li) Les routes dont mention précède ont été exécutées sous la direction et la surveillance du personnel 
ordinaire des ponts et chaussées. 

24 



[ N° 101. ( 92 ) 

Travaus en constrnctlon en 1837. 

DÉSIGNATION DES TRAVAUX, MONTANT. PERSONNEL. TOTAL, 

Route de Diest à Beeringen • • 

Id. de Bastogne à Aywaille ••.•.• 

Id. d'Ettelbruck à Belderseheidergrund 

Id. de Recogne à Bouillon. 

Id. de Furnes à Nieuport . 

Jd. de Nnmur à Hnnnut ... 

Id. de Lessines vers Benaix • 

Id. de Hasselt à St-Trond. 

Jcl. de Diest à Hasselt •• 

Id, de Huy à Tirlemont ..• 

209,230 ,, 

216,186 " 

101,'220 ,, 

72,140 " 

17,820 " 

37,210 76 

99,116 68 

34,850 ISO 

n,025 ,, 

18,728 75 

Id. de St-Hubert à Recogne ••..•• 1 13,680 60 

Travaux de rétrécissement de l'inonda lion 
autour de Liefkenshoeck et la construc 
tion d'une digue intérieure dans le pol- 
dre de Lillo .•••••.••••••. 1 2,0o0,000 » 

Réendiguement du poldre de Oorger- 
weert. • .•.•••••••••• , • 1 9:29,899 13 

Construction de 50 métres d'estacade .\ 
claires voies au port d'Ostende • • . • 1 98,700 " 

" (a) 

,, 

Jl 

" 

li 

" 

Il 

" 

" 

)l 

209,260 n 

216,186 » 

101,220 " 

72,140 '' 

17,820 » 

87,210 76 

99,116 68 

M,8150 50 

n,02!S ,, 

18,728 75 

ta,660 60 

1,050,000 " 

929,899 13 

98,700 a 

ToT~tJX ••••• 1 3,971,787 4'2 )) 3,971,787 42 

(o) Les travaux ci-dessus indiqués ont été exécutés sous la direction et la surveillance du personnel ordinaire 
des ponts et chaussées. 
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Trm·.tuu: eo coastrl!!cUou eu t8-t8. 

DÉSIGNATION DES TRAVAUX. MONTANT. PERSONIIEL. TO'U.L, 

, 
Route de Lierre li Oostmalle . 

Id, de Hoogstraeten à Lierre •• 

Id, d'Anvers à Esschen .• 

Id, de Dixmude à Roulers • • . 

Id. d'Hoogstaede à Bonsbrugge • 

Id. de Vyfweghe à Stalhille .• 

Id. d'Ypres vers Bailleul •.••.•• 

Id. de Hasselt vers la Meuse. 

Id. de St-îrond à Herck-Ja-Ville. 

Id. Section de Peer à Brée. . • . • ; • 

Id. de Tongres à Visé. , ••• 

Jd. de Hasselt à Beeringen • • • • • 

Id. de Verviers à Francorchamps .•• 

Id. de Baltice à Aubel et d' Aubel à la 
Planck .••.••••••••• 

Id. de Dolhain à la forêt d'Hertogen- 
wald ••••••••••••.• 

Id. de Barvaux vers Xhoris ••••.• 

Id. d'Havelange au Gros-Chêne • 

Id. de Huy vers Stavelot ..•• 

Id. de Bierwart à Andcnnes • 

Id. d'Eghezée à Bierwart . • • • • . 

Id. de Ciney au Tige d'Emblinne. • • 

Id. de Marche li Rochefort 

Id. de Vignée à Rochefort. • 

Id. de Beauraing à Halma et Beauraing 
vers Neupont. • • • • • • • • • 

35,000 " 

48,968 ï5 

69,~57 55 

135,8~5 70 

39,078 45 

~1,436 85 

56,029 JO 

M,lï4 6!.S 

64,681 40 

74,367 90 

61,651 40 

ôl,575 20 

109,9,40 90 

11,,005 an 

40,404 45 

.n,767 ~o 

tB,711 so 
211,77:S -40 

74,596 85 

81,~66 90 

31,0-i6 80 

29/~40 55 

65,-W0 n 

75,973 ms 

(1 

•• 

" 
" 
" 

" 

" 
•• 

,, 
,. 
,. 
li 

" 

,, 

p 

" 

,. 
n 

" 
n 

" 

" 

35.000 " 

48,968 7!3 

69,357 5-) 

1i5,8'25 70 

39,07B .rn 
51,.rnr, a5 
!SB,0:!9 10 

36,174 6:5 

64,681 40 

74,367 00 

61,651 40 

ôl,575 20 

109,940 90 

75,00!S so 

-40,494 /i;Î 

41,767 20 

38,711 30 

211,775 .w 
74,596 85 

81,386 90 

31,046 45 

29,240 !515 

65,400 " 

75,9;3 95 

(a) Les travaux des roules ont été exécutés sous la direction du personnel des ponts et chaussées Jan~ les 
provinces. 
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- 
DÉSIGNATION DES TRAVAUX. IIIOlUANT • PERSONNEL. TOTAL, . 

Route de Gedinne à Nafraiture ••••.. 28,598 35 Il (a) ~8,lS98 35 

Jd. de Nederbrakel à Renaix • . . . . 204,936 35 " 204,936 ss 
lcl. de Ninove à Enghien. • • . , • . . Iil9,753 55 n 139,753 00 

Id. de Nivelles à Gosselies ..•... 42,968 63 Il -41,968 68 

Id. de Marche à Bouillon, section de 
Wavreille aux barraques de 
'I'ransinnes •• , •.•.•.•. 99,798 iO " 99,ï98 10 

Id. de Bertrix à Wiboroche, 1er lot •• 101,677 80 ,. 101,877 60 

Id. de Bertrix n la hauteur des Corettes. U,663 " " 14,663 Il 

Id. de Salin-Château à Trois-Ponts et n 
la limite du Grand-Duché vers 
Diekirch, 1 •• lot . • • • • • • • iae.eee )1 li 130,ISOO • 

Id. de Salm - Château n Trois - Ponts, 
2° lot •••••••••••.• 61,20-4 ,, 1) 61,204 • 

u. des harrnques de Transinues au 
Menu-Chenet, 1er lot ••••• , 80,160 " p 86,160 " 

Id. des barraques de Transinues au 
Menu-Chenet, 2• et 3° lots • . • 112,300 li ,, J 12,300 )1 

Canaux et rioière«. 

Canal de Zeh.aete à la mer du nord, 
1re section. • • • • • • • • • . -401,263 oi 32,-467 " 4~a.no 03 

Id. de la Campine, JTe et :2° section •• 631,908 93 31, 7lSO " 603,656 93 

ld. d'embranchement vers Turnhout •• 67lS,529 &6 18,150 " 693,679 36 

Id. latéral it la Meuse de Liége à l\laes- 
tricht . • • • . .••.•••• l,iH0,451 53 10,800 • 1,321,~51 53 

Toraux ....••. o,624,299 ss 93,167 JI !S,717,-466 3ô_ 

(a) Les travaux des routes ont été exécutés sous ln direction du personnel des ponts el chaussées dan$ les 
provi nces. 



( 9J ) 

Travau~ eu con8truetlon en 1S49. 

, 
DESIGNATION DES TRAVAUX. MONTANT. PERSONNEL. TOTAL, 

Route d' Arschot à celle d'Heyst-cp-den- 
37,310 9:& Berg à Zammel .••••.•• a1,310 92 " (a) 

Id. d'Arscbot à Herselt .•••• , .• 23,654 46 JI 23,654 46 

Id. de Loo à la route de Pervyse à Dix- 
mude ..•.•... , ..... 12ts,695 83 • 110,690 83 

Id. d'Hundelghem à Elst .••••••• 615,803 ~· ft 60,603 21 

Jd. d'Hannut à Landen et à Gingelom. 69,776 95 Il 69,776 9!5 

Id. de Tongres à Visé. , • • • • • . . ôB,824 70 JI M,~~4 70 

Id. de Hasselt à Bilsen .•••••••. 4o,Ol t 60 " 45,011 65 

Id. section comprise entre Beeringen 
et Beverloo, • . • • • • • • • • 78,043 40 )1 78,043 40 

Id. des Ardoisières (Luxembourg) . . . 79,872 61S • 79,872 60 

fd. de Salm-Château vers Diekirch • . as.san 60 " ss.eao oo 
Id. de Philippeville à Givet au bac du 

Prince. . . . • . . . . . . •. 20,303 36 JI 20,303 se 

Id. d'Eghezée à Saucin • • • • • . • • 109,IS87 21S " 109,087 25 

, Ca1111u:1 et rivières. 

Canal de .Zelzaete à la mer du nord 1 '0 sect, 102,398 18 ,, IOl,398 18 

Id. id. 2c seet, imo,s2s 16 a,s32 en Z94,460 66 

Id. de Deynze à Schipdonck . , • • • . 462,l>99 27 12,IS0IS 50 470,104 77 

Amélioration des eaux du canal du sud 
de Bruges .•• • •••••••..•.• 80,UO 715 li 80,140 75 

Canal d'embranchement vers Turnhout . 9,838 07 ( 

Canal latéral à la Meuse, de Liégé à-1\Jaes- 57,824 70 l,614,511 08 
tr icht. . • .•.....•• , . . . . . . l ,o-46,848 31 

ÎOTAUX+ , , , , • 3,320,167 72 74,162 70 3,394,330 -42 

(a) Les travaux pour lesquels il n'est pas renseigné de dépense pour personnel ont été exécutés sous 1:t 
direction du personnel du service ordinaire des ponts et chaussées. 
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ANNEXE E. ---- 
SERVICE DU CHEI\HN DE FER. 

État cles sofümes imputés sur l'allocation des 1, 1 HS,239 francs. 

DtSIG~.\TION TRAITEMENT FRAIS 
DE Dl!PLACEME!'iT INDEMNITÉS. 1'0TAL, ~ 

HORIIIAL. DES SER VICES, lt I)! dJOt:l . 

. 

Service général. - Diree- (11) 
tion .•. , ••••.• 802,173 61:S 19,964 61S 4,677 ISO 826,811> 80 

Entretien des routes et des 
stations, . . . . . • . . 95,710 12 10,980 25 300 " !06,990 ô7 

Locomotion el entretien du 
matériel •••••••• 80,i71S 20 4,438 " 50 )J 815,26ô 20 

Transports et perception. !>89,720 60 10,ô02 25 l,!i8G 07 601,808 92 

ToTA.llX ••••• 1,068,879 57 -45, 985 llS 6,513 57 1.1'.20,878 29 

(a) li est ô remarquer qu'on comprenait, en t8~1, sous ln rubrique : Seroice généml. - Direction, tout le 
personnel des services des constructions el entretien des bâtiments, de l'inspection de) voitures, de la Iabricatton 
du coke, de la surveillance des télégraphes, des recherches pour pertes cl avaries, du bornage et des délirai 
tatlons, lesquels services eomportalent , en traiternents , une dépense d'environ 7tl,OOO francs, ainsi que Je 
personnel détaché, dès celle époque, à l'administration centrale au Ministère, et dont la dépense s'élevait 
it t6,1i00 francs en traitements. 
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ANNEXE P. 

CHt:!\lt~ DE FER. - frais de déplacements. 

GRADES. 
FRAIS Dt VOYAGE. ----.--- 

à l'inlérim.1 /i l'Hranger. 
Obser11atio11s. 

Conducteur de i• classe. • . . 

Surveillant de ~c id •• 

Commis de t•• classe .•.• 
Conducteur de 2• classe • 

Surveitlant principal. . 

Ingénieur en chef de 1 •• classe. . . 1 7,000 

Inspecteur faisant fonctions de di- 
recteur. • . • • • . . • • . • . 1 a '200 

Contrôleur •• • • • t 

Ingénieur de 1 •• classe • . • 

id. 

Id. 

Id. 

Id. 

1 •• id. , , • 

.-'rchitectcde 1•0 

id .• 

id. 

id ••. • 

id ..• • 

Id. 2• id. 

. .. 

. . . . . . 
Sous-ingénieur . • 

Id •••• 

Id ••. · 

. . .• .. . 

2.000 

1,500 

1,800 

2,000 

2,400 

-4,500 

5,000 

ô,800 

i,100 

ô,200 

2,400 

5,000 

3,200 

2,000 

2,000 

l ,oOO 

240 " 

ioo .. 
264 li 

96 " 

i82 JI 

618 ase JI ~ 1,660 
1 

2W » i 

710 » 

1,000 » 

MO » 

ï8;; 50 

780 ,, 

39'2 n 

250 Il 

780 u 

204 " 

126 Il 

183 Il 

Vérifica leur • . • • • • • • • • • 1 2,400 1 600 ,, 

Contrôleur de i• classe • • • • • 1 3, 200 1 800 " 

Ingénieur en chef de 2e classe ••• 1 o, 200 1 l, 182 n 

Ingénieur de 1 •• classe • • • • • • 1 4, ISOO I l, 000 » 

Ingénieur de 2" classe faisant fonc- 
tions d'ingénieur de l •• classe. • 1 3,800 1 1 , 000 » 

" 

" 

" 
• 
" 

lngénieur de âs classe ••••.•• 1 ô,200 1 340 2o 

30 / 
,. ( \' oyuge û Londres. 

1 
362 so I 
900 " ' Ici. 

n 

,, 

100 • 

id. 

)1 

• 
li 

JI 

:, 

,. 
JI 

JI 

" 
,. 
li 

•• 

li 

Id. id. 
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GI\ADES. 
FRAIS DE VOYAGE, ·1· 

-; l\almw-T i l'!l"'I''.- 
Obsen,ation,. 

Ingénieur de ô• classe • • • • • • • ) 2 ,-400 1 800 " ' • 
Sous-ingénieur, • • • • . • • • • • • J ,!>00 ISOO • 1 " 
Jngénieur de t•e classe .•.•••• Z,800 1 9615 • 1 a 

Jd. id. . • . . . .• 4,DO0 1 JS8lS " 1 • 
Jngénieur de 1° classe faisant fone- 

1,000 tiens d'ingénieur de l •• classe • , 3,800 

: 1 
9oO • 1 Voyage fi Londres. 

Conducteur de 2° classe . • . . . !,-400 -486 " 
Ingénieur chef des ateliers, • • 6,000 lS6 " 1 

,, 
Sous-ingénieur, • . • • . . . . . 1,000 MO " 1 Il 

Jd. • • • • . • • . . . . • ..• 1,000 1 -4a5 • 1 1) 

Conducteur de ~• classe • • • • • • 1 ~, 000 1 ISOO " 1 Il 

Agent général. • . • • •· . . . . l>,000 I lS34 " 1 " 
Contrôleur de 1 •• classe • . • • • 3~800 1 ~10 " 1 • 

Id. id ........ 3,800 1,000 " 1 I> 

Vérificateur • • • • . • • • .. I !t ,-400 600 " 1 " 
Contrôleur • • • • • • • • • •• 1 i,aoo 1,000 Il 1 ,. 

Id. . . . . . . •••• 1 3,100 800 Il 1 • 
Id. • • • • • • • ••••• 1 a, ,oo 800 D 1 • 

Chef de bureau • • • . • • • • • . J ~, 7 00 168 " 1 • 
Ingénieur-géomètre • • . . . . . 3,200 620 " 1 D 

Ingénieur .•••••• . . 3,200 600 n 1 •• 
Vérificateur • • • • • • • • • • 2.,400 600 •• 1 ,, 
Sous-ingénieur. • • •••••• 1 2,000 1 500 • 1 »- 

Surveillant principal. • • ••• ' 1 2,100 1 60 Il 1 •• 
Surveillant, • • • • • • • • • • • • 1,200 üOB • ,. 
Commis de i• classe • • • • • • • 900 093 " n 

Iù. id •••• . . . 900 272 " ,. 
Surnuméraire. • • • • • . • ••• Il 84 " " 
C11ef de burea u • • • ~ • • • • • • 2,700 li !92 6lS 

Inspecteur, • • . • • • • • • ••• 7,000 1,500 ,. 800 » 1 Id. id. 
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GRADES. 
FRAIS DE VOUGE. 

à lïnté.riear. 1 à l'étranger. 
Oh1trr:alion1. 

Inspecteur. • • •••••••••• 1 7,000 11, 1500 11 

Délégué du Gouvernement à l'assem- 
blée des actionnaires du chemin 
de fer Rhénan. . • • • . • • • • 1 " 1 360 • 

Id. id. . ••..• 

2° commis .•• 

Id. . • 

Chef de convoi • 

Conducteur de 1'0 classe ...••• 1 t,-400 

Id. 

là. 

Id. 

Id. 

id. 

id ..... 

id. 

id .• 

Surveillant principal . • . 

'Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 

id ..• 

id •• 

id •...... 

id .•.. 

Chef de convoi. 

Id. • •• 

Id. 

Conducteur 

2° commis •• 

. . . . . . . 

Chef de bureau • • • • 

Ingénieur en chef. • 

Id. de 3° classe. 

id ••••• 

Surveillant de I ro classe. • 

Commis-adjoint • 

Facteur ••••• 

Surveillant de 1,. classe • 

" 
l ,~00 

1,oOO 

2,000 

2,400 

2,-400 

2,400 

2,400 

2,-400 

2,100 

2,100 

2,400 

2,400 

1,ISOO 

2,000 

1,920 

3,200 

6,300 

3.200 

l ,ISOO 

1,200 

1,800 

600 

1,080 

1,800 

200 Il 

-450 • 

400 • 

600 " 

600 » 

400 • 1 

-400 Il 

400 11 

400 " 

400 li 

-400 Il 

ais, • 
388 Il 

400 » 

288 " 

72 Il 

163-~0 

-iO " 

oOO " 

200 n 

24 • 

10-4 • 

118 " 

• 

• 
Il 

" 
Il 

• 

" 
•• 

• 
Il 

" 

" 

" 
,. 
,. 
Il 

• 
• 
• 
• . - 
li 

• 

,, 
,. 
n 
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GRADES. 
FRAIS DE VOYAGE. 

:i'inlérieur. l~ager. Obasrvatiofll. 

Conducteur de 1 •• classe. , 2,400 I 100 " 1 " 
Chef-garde • . . 1,800 1 ' I 50 1 Il 1 Pour frais de découcher- 
Garde-convoi . . . 1,200 I 7 Il 1 " 1 Id. 

Id. .... 1,200 1 60 11 1 " 1 Id. 

ld. . 1,1$00 1 , 1 25 1 " 1 Id. 

2• commis. . . . .. 1,500 I l !'50 I ,. 1 Id. 

Chef-garde. . . • I ,920 1 85501 Il 1 Id. 

Garde convoi. • 1,200 91 75 ' 1 Id. li 

Id. . . 1,200 1 2 li 1 Il 1 Id. 

Id. . . . 1,500 1 84 Il 1 Il 1 Id. 

Id. l,IS0OI !$9 
» ' 

,. 1 Id. 

lù. . . 900 1 IS9 

: 1 
• 1 Id, 

l<l. . . . . . l ,IS0O 117 ,, 1 Id. 

Id. .... 1,620 1 ilôO Il 1 Il 1 Id. 

Id. . . . . ....... 1,320 136 " Il 1 Id. 

Id. ,. . " . . . . . 1,320 ~u Il " Id. 

Id. .. . . . ... l,lSOO 198 " )1 Id. 

Id. . . . . . . . . . . 900 14 " " Id. 

Chef-garde. • . . • • . • • • .. 1,800 ô Il n Id. 

Id. . . . . . . . " ... 1,620 4 50 " Id • 

Garde-convoi . . . . . . . . . . 1,500 125 Il li Id. 

Id. .. . . .. l ,ô20 1 JI )J Id. 

ld. . . . . . . . . . 1,320 1 JI Il Id. 

Id. ... . . . . . ~ . 1,200 136 Il ll Id. 

Id. . . 1,080 -4 li n Id. 
I 

Id. . . . . . . . . . . . . 1,200 1 " " Id. 

Id. . . . . . . . . . . . . 1,080 •• )) " Id, 

Id. . . . . . . . . .. .. . 1,320 1 Il " Id • 

Id. . . . . . . . . . . 1,220 1 JI )) Id. 



( 10t ) LN• HH. ] 

~ FRAIS DE VOYAGE. = •• 
Oh~rvatio,is. GRADES. e _,.,.___ .... .s 

1! à l'intérieur. à l'étranger. i-4 

Garde-convoi • . • . • • . • _ . . 1,200 8 li )) Pour frais lie dccoucber 

Id. . . . . . . . . . . . . . l, 1500 24 " . , Id . 

Id. . . . . . . . . . . . . . 11 200 4 " Il Id. 

Jd. . . . . . . . . . . . . . 1,200 4 • i ,. Id . 

Id. . . . . . . . . . . . . . 1,200 3 .. " ld • 

Id. ............. 1,ô20 1 ., ., Id • 

Jd. . . . . .. .. . . . . . . . 1,200 2 ,. Jl Id. 

Id. . . . . . . . . . . . . . 1,200 1 li " Id. 

Jd. . . . . . . . . . . . . . 1,080 i n JI Id. 

Id. . . . . .. . . . . . .. . . 1,200 2 ,, l) Id. 

Id. . . . . . . . . . . . . . 1,200 t2 150 " Id. 

Id. . .. . . . . . . . . . . . 1,200 4 Il " Id. 

Id. . . . . . . . . . . . . . 1,200 3 1) Il Id. 

Id. . . . . . . . . . . . . . 1,080 a Il " Îd. 

Id. . . . . . . . . •. . . . . l ,320 2 " li Id. 

Id. . . . . . . . . . . . . . 1,080 1 1) ,. Id. 

Id. . . . . . . . . . . . . . 1,200 u ,, " Id. 

Jd. . . . . . . . . . . . . . 1,200 1 Il ,, Id. 

Id. . . . . . . . . .. . . . . 1,200 1 l) ,, Id. 

Id. . . . . . "' . . . . . . . 1,200 I " Il Id. 

Id. . . . . . . . . . . . . . 1,820 1 50 " Id. 

Jd. . . . . . . . . . . . . - 1,200 I " " Id. 
Id. • • • • •• • I' • • • ' • • 1,200 2 25· ,, Id. . 

Chef-garde . • • • • • • • • • • • 1,800 l 25 " Id. 

Garde-convoi . • . • • . • . . . . 1,200 1 25 " Id. 
e---- 
40,111 70 o,sn 40 
o,an 41S 

ÎOTAL, • •• • , • • • • 41S,981S US 
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A1'1'Ell G. 

TÉLÉGRAPHES. - Frais de déplacements. 

l FRAIS DE VOYAGE 
GB.1D1!8. TRAITEIENTS. - - Observalio1&&. 

A L'llfTÉll&IJI\. A L'ÉTUNGlft, 

Commis-adjoint télégraphiste. 720 1,206 1 • • 1 

/ Pour apprendre la ma- 
' aœuvre des appareils 

720 714 
franpais. 

Id. -~ a 

Id. 720 42 • Il 

j 
14 Il Il 

Jd. 7!0 

30 Il • 

Instructeur télégraphiste • • . ,. " 320 • Voyage à Londres. 

96 1) 2,240 " 

-- - 
'foTAL , • , • • • • ~.336 n 
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RÉGIE. - Frais de déplacements. 

, FRllS DE DEPUCEIENT 
GBADE8. TRAITEIUTS. ...._ - Oluerriatiom. . 

l L9IIITBll!UI. /l t'hUllGII, 

Sous-chef de bureau • • • • • t,800 -409 ,, 

Jer commis •••••••••. t,400 400 • 

Id. . . . . . . . . .. t,000 400 • 

Id. . . . . . . . . . . S,400 400 " 

' 
Id. . . . . . . . . .. 2,200 400 •• 

Id. . . . . . . . . . . 2,000 400 " 

Id. . . . . . . . . . . 1,900 400 ,. 

t• commis ••••.•.••• 1,700 400 • 

ToT,t ..••. o •• 3,200 • 

27 
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ANNEXE/. 

CHEMIN DE FER. - Indemnités. 

lllONTANT 

QUALITES. 1 Tll41TEIIB!l'.l'.1 DII MOTIF D& UINDBMNJTK. 
l.'IIIDBHIIJfé, 

- 
Chef de bureau de P• classe. 1 a,200 1500 Travail extraordinaire pour le tableau 

n des tonnes - lieues , demandé par le> 
Chambres. 

Vérificateur ••.•• . 1 2,400 150 • Id . 

Commis de J•• elasso •• 2,400 llSO n Jd. 

1,800 . IISO )) Id. 

1,800 150 n Id. 

1,800 121S Il Id. 

Commis de 2° classe • • . • • 1 1,500 iss • Id • 

1,500 1 l~o Il Id. 

1,200 121i • Id . 

1,200 12lS •• Id • 

Commis-adjoint • • • 720 12!S • fd . 

Commis de 1'0 classe • 1,800 1215 •• Id. 

2• - 1,500 120 )) Id. 

2• - . . l,o00 121> " Id. 

adjoint. • . 720 120 ,, Id. 

2° classe • 1,500 121> n Id. 

2· - l,o00 1215 ,. Id. 

2• - • • l't • 1,200 121> " Id. 

adjoint •• 600 121S ,, Ir!. 

2° classe . 1,200 120 ,. Id. 

2• - . 1,200 1215 •• Id • 

2• - . . . 1,200 120 • Id • 

3• - . . .. 900 121> •• Id . 

2• - .. 1,500 100 ,, Id. 

2• - . . . .. . 1,200 100 ,. ld. 
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MONTANT 

OUAUTts. 1 T8Al'Jf.:Nl!IIT,, DE 1 ~\OTIF DR L'INDB\lNlTÉ. . 
L'l!ll)t:H•ITÉ:, 

Surveillant de 66 classe . 1 1,200 100 
Travail extraordinaire pour le tableau 

" des tonnes - lieues , demandé par les 
Chambres 

Commis de 2° classe . 

1 
1,500 100 Il Id. 

26 - 1,200 JOO " t<l. 

26 - •••• J 1,500 100 li Id. 

3• - 1 1,080 100 " Id. 

2• - . . • • 1 l ,200 100 li Id. 

2• - • • • 1 1,1500 100 " l<l. 

i• - • • 1 1,080 71> " Jd. 

3• - . . . . . 900 1 75 JI 1 Jd. 

3• - . . 900 

1 

71S J) 1 Id. 

i• - . .. . . . 1,200 71S " 1 Id. 

,.. - .. 1 1,200 1 7o " 1 Id, 

Commis-adjoint . • 
1 

600 1 ISO Il 1 Id. 

600 1 50 " 1 Id. 

Peseur .•..... 900 1 • 50 » 1 Travail extraordinaire. 

Commis de'-" classe. . . .. 1,200 1 100 " 1 Jd. 

Facteur •..•• . . . . 1,200 1 100 » 1 Id. 

Garde-convoi. .. 1,200 50 " Récompense pour acte de probité, 

Chef-garde . . ... 1,600 20 " Id. vrgilanee. 

Garde-convoi. . . t ,200 10 " 1 Id. 1d . 

J ,200 1 10 ~ 1 Id. id. 

1,200 10 » 1 Id. 1d. 

1,200 ~5 

: 1 

Id. probité. 

2• commis .. . .. 1 1,200 150 Secours. 

Garde-convoi. . . 1 1,200 100 1) 1 Id . 

1,200 o 

: 1 

Récompense pour acte de probité. 

l ,oOO 10 Jd. 

2• commis .. . . . 1 1, IS00 200 Il 1 Secours . 

Garde-convoi. 1 1,320 1 UIS • 1 Id. 
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OUALITtS. TBAlTBJIIEllT, 

MONTANT 

Dt 

L'IH)UIIITS. 

MOTIF DB L'INDEMftltÉ. 

1 
Garde-convoi • • • • • • • • 1 900 2! 08 En compensation de la réduction de 

leur traitement, 

- . . . . . • • 1 900 22 08 Id • 

Sous-ingénieur • • • ., • • • • !,000 300 J> Secours. 

Officier de police • . . . . 1,200 40 lt Récompense pou1· acte de zèle et de 
probité. 

Garde-convoi. • • . . . . 1,320 10 JI Jd. 

~ . . . . • • • • 1 1,200 Jo lt Id. 

- • • • • • • • • 1 1,200 1 5 ,. 1 Id. 

- . . . . . • 1 1,200 1 1o • 1 Id . 

- . . . . • • 1 1,080 1 5 li 1 Id . 

Messager •••••••••• • 1 1,080 ISO 1l 1 Travail extraordinaire. 

Surveillant de 1 •• classe. • • • 1,800 &00 1 Services extraordinaires. 

Garde-convoi • • • • • • • • • 1 900 39 41 En compensation de la réduction de 
son traitement. 

ÎOTAL , , • , • .fr, IJ,IS 13 IS7 

1 
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ANl'Œ'XF. K. -------- 
liste des a9ents rétribué11 sur SALAIRES, el qui sont chargés d'un travail cl'employi:. 

NOMS ET PRENOMS: 
FONCTIONS 

QD'ILS 

IIEllPl,ISSRNT. 

SALAIRES. 
o.m DK L'&NTRli& 

D,\!ÇS 

L'ADllllNl5TJ\ATXOl'i'. 

Lebon, André-Joseph . . •.•• Commis ••. 3 20 1844. 15 j ulllet, 

Peppe, Amédée-Françeis-Jlarie .• Id. 2 60 1840. 12 mars. 

Wyhicr, Barthélemy •• . . . . Id. . l3 20 IB43. 6 septembre. 

Ladrie, Félix. . • . . . Id. . 3 20 1845. 15 juin. 

Thiry, Jean-Henri. Id. 3 ·n 18-46. J janvier. 

Van Autgaerd1•n, I'aul-Françuis .• Id. , . . 2 60 1844. l août. 

Herin , Xavier. • . . • .• Id. . . g- ,. 118-43. l juillet . 

Wilmners, Joseph-Charles . Id. . . .. 3 n 

Stevens, Joseph-Jacques. . . . Id. . .. . .. 4 i, 

Yan Bisseghem, Charles-Louis .• Id. ~ . . " . . 2 80 I 1847. 8 février. 

Bonet, Jules-Jean-Louis . Id. 2 80 1 1847. ] 6 septembre. 

Daubersy, Vincent • hJ. 2 40 1846. 15 décembre, 

!\lnyard. Jean-Joseph .• . . . Id. ~ 60 1184&. 1 juillet. 

Bille, Jules • • • • • • • • • • Id. . . . . . . l 20 1844. 16 novembre. 

D'Huyvetter, Léopold . . Id. . . . . . ~ 40 l 18~8. 10 novembre. 

Ronsen, Léopold-Jean • . Id. . ~ 60 l 1845. 1 décembre. 

Vanhoorenbecck, Const,• 11.-Gh •• Id. . . . '.1 40 1 1843. 10 oclobre. 

Dozo, Jean-François • • . . • . • Id. . . . .•. .. 1 80 1 1844. 10 mai. 

Bombeeck , Joseph-Pierre-Franç. h.l. , . . . , . "' 2 40 1 1840. 21 avril. 

Van Gulick., Antoine-Henri • . Id. . . . . . l 60 1 181:S0. l 0 avril. 

Caukens, Joseph-François . Id. . . 2 80 1 1843. J juin. 

Poppé, Louis • . • • . . Id. . . . . . . . l 80 

Pariseaux, Joseph ••• . . . . Id. . , . . . . . 2 n 11850. 14 juillet. 

.Laurys, Isidore ••••• . . . Id. . . . . . . 2 50 1840. 1 août. 

Bricoux, Fortuné •••••••• Id. . . . . . . . ] 1.10 

j 
28 
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HOMS ET PRtNOMS. 
FOtlCTlOHS 

!,!V111.S 

RrnPLISS.E8T. 

SALAIRES. 
DAU DE L'BKlRKE 

L' A'DllDl'IIJSTl\A TION. 

M lehelot, H yacinthe-Charles 

Willaert, Julien, • • . • • • 

D'Hertcfclt, Régnier-Am.-Franç. 

Joly, Henri ...• 

Bulens, Corneille • 

Hernoe, François-I'Ierre. 

Michel, Charles . • • , . 

Monfrèrc, Pierre-Joseph 

~I ickmans, Henri-Alphonse • 

llr~ncka1•t, Henri-Joseph • 

Gabriel, François .• 

Doyen, Gilles-Joseph 

François, Alfred ••• 

Colette, Piene-Joseph 

Gaillet, Jean-Nicolas. 

lllomme, Frédéric. 

Oi·y, Hubert- Victor-Joseph 

Yerbanck, Louis-Aimé •• 

Picanet, Edouard-Henri •• 

V ~m Espen, François-Edouard • 

De Bauw, Jacques-François • 

Crespin, Jean-Henri-Joseph • 

Cartier, Jean-Frédéric ••• 

Moreau, François-Joseph 

Leemans, Henri. • • • • 

Commis •• 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. · 

Id. 

Id. 

IJ. 

Id. 

Drcssen, François .••••..• 1 IJ. 

Scheppers, Jean-A11t.-franç.-.llar. l Id. 

Eydt, Auguste. • • • . • • • • • Chef de station •• 

Delperdange, François-Emman", 1 Commis • 

Lemoine, Léon . . , • . ••.. 1 Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Chef de station. 

Commis •• 

Id. 

Id. 

Chef de station •• 

Commis 

.. . . . . .. 

. . . . . . . 

~ 60 

1 40 

2 60 

2 60 

2 20 

2 60 

2 " 

2 20 

l 60 

2 40 

l 80 

1 80 

6 p 

2 20 

2 20 

1 80 

lS n 

2 80 

Ü D 

3 " 
2 ., 

2 Jt 

2 80 

2 60 

2 40 

1847. 13 octobre. 

1847. 2-¼ février, 

HUIS. 1 juin. 

1840. 23 juillet. 

1846. 25 mars. 

1841. 18 décembre. 

1850. 13 septembre. 

1849. 1 août. 

1848. 27 septembre. 

1846. 8 novembre. 

J85l. 9 juin. 

1846. 3 avril. 

1840. 14. juillet. 

IBDB. 1 mars. 

1847. 1 mai. 

1848. 13 mars. 

18H. 23 décembre. 

1842. 14 décembre. 

1847. 17 décembre. 

1848. 19 avril. 

1840. 1 août. 

1846. 13 juillet. 

1849. 8 novembre. 

2 " 118~7. 2 août. 

'2 20 l 18-47. ô avril. 

2 GO l 1841$. 15 mars. 

2 " 1 1849. 16 novembre. 

1849. 16 décembre, 

J 848. 1 mars. 

1845. 1 jui1lel, 
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F WCDMW -»HW e!!l! 

NOMS ET PRËNOMS. 
FONCTIONS 

REllPLISSE:'i'f. 

SALAIRES- 
DATE Il& L'ESTKËE 

D.\NS 

l.'ADIIUllll:ITRAT.tOU. 

Gruslin, Victor-Joseph .••••• 1 Commis • • • 1 2 60 1 1841. 8 novembre, 

François, Philippe-Prançois-Jos. l Jd, .. 
1 

2 80 118-42. 23 juillet, 

François, Louis . . • • . . • . • Id. 1 60 

Paris, CharlesJoseph • • • • • 1 Jd. .. 1 l 80 1 1849. 12 novembre. 

Le Bon, Andl'é-Clrnrles-Alexaud. Id. . 2 80 1846. 25 novemlse . 

Dobbelaere, Auguste . . • . . • Id. 2 " 181SJ, J juillet. 

François, Charles-Henri-Amédée. Id. . 2 20 1847. 21 juillet. 

Venus, Ferdinand-Stanislas . Facteur 2 20 1850. 2 février. 

Finck, Jean-Jacques. . . . . • Id. . . 2 40 1851. 19 mui. 

l\Jercb.:, l\lichel-Picrre-Nolasius. Id. . 2 60 1843. 7 février • 

Rccum, Hyacinthe . Id. . . 2 " 1850. 5 mai. 

Willems, Jacques .• . , Id. .. 2 ,, 11847. 27 juillet. 

Depaquier, François-Lambert .• lcl. . . 2 20 1849. 21 octobre. 

Carpriau, Auguste-Philibert . Id. . . 2 40 l81Sl, 19 mai. 

i\Jichel, Adolphe-Joseph . • • • • Id. . 2 60 1843. 1 avril. 

Pardoen, Félix-Antoine . . Id. . . . . 2 n 1842. 9 décembre. 

lserbyt, Charles. . ••. . . Id. . . . . . . . 2 20 1851. i4 juin. 

Gilson, Jean-Roch. . . Id. ... 2 40 1846. 4 septembre. 

Debecker, Guillaume • . • • • • Id. . .. 2 40 1849. 24 novembre. 

Carhonnelle, Charles-Henri 1 Id. • • 1 2 n 1 1852. rn février. 
Rigouts, Philippe-Joseph. • • • • 1 Id. • .• 1 ~ Il 1181H. 1lS janvier. 

Delfosse, Auguste •••• Id. • t ••••• 2 " 1848. rn avril. 
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ANNEXE L. 

liste des fonctiomwires et Cli11Jloyés, J>lacés da11s la secti,m de disponibilité ou de non activité, 
pour cause de maladie ou d'infirmités, de suppression d'emploi, etc. 

NOIH8, GIU.DES. 
TRAITEMENTS 

de disponibilité 
OC Dl 

DATE 
llE LA 

r>Oi'i ACTlVITi, 1 MJSE EN DISPONJJULlTÉ, 

Stevens. 

Stevens. 

Leclercq • 

Cuylits • 

Deruan •• 

Jacoba , 

Pairon .• • • , 

Gaussoin , 

Willaume 

Gosselin 

Houyet •• 

Rombouts 

Artoisener 

. . . 

. Jaspers, M.-P. 

Yanrlermcer (père) . 

Sehoekeel 

Debie 

Jeanmart , 

Dusart .• 

Yan Heerswyngels 
1 

Lamelle • • • 

Yerlat •.•• 

Laurys (père). 

Cornelis ..• 

Vanderborcht. 

. . . 

Contrôleur . 

Ingénieur .• 

Id ..•. 

Chef de bureau. 

Architecte .•. 

Chef <le station . 

Id .• 

Commis de 1 '0 classe 

Suncîlliwt . 

Id .• , • 

Commis de 1'0 clusse • 

Chef de station . 

Commis • 

Id. 

Id. 

Id. 

Surveillant • 

Id • 

Commis 

Commis de '2• classe • 

Id •. 

Commis 

Id. 

ld. 

Id .• 

2,1rni aa 
2, Ia3 ô3 

s.isa 4\a 
2,rn3 as 
:2,rn3 aa 
1,800 » 

1,400 n 

1,i.\88 • 

1,200 • 

900 • 

i.aas ia 
1,000 n 

900 " 

900 • 

1,000 n 

1,000 ,, 

750 ,, 

] ,009 Il 

no " 
1,000 Il 

1,000 " 

800 " 

600 ,, 

l.S.40 )) 

600 n 

1852. 1 juin. 

1852. 1 mai. 

181,2. I avril, 

1850. 1 juillet. 

1802. 1 mai. 

1852. l avril. 

185'.2. l novembre. 

1850. 1 juillet. 

185.2. l ruai. 

18D2. l avril. 

1802. 1 mai. 

18150. 1 j uillet. 

l 81i0. 1 août. 

185'2. I février. 

1850. l août. 

185 I. 1 juillet. 

1852. 1 mai. 

1800. l août. 

1850. l juillet. 

1801. 1 février. 
I 

1800, l aoùt. 

1850. 1 juillet. 

1800. 1 juillet, 

18150. 1 août, 



( H 1 ) t N" tOt. 1 

1'01118. GB.&DE8. 
TRAITEMENTS 
de disponibilité 
• o• o, 

DATE 

NON ACTIVITÉ, 1 DUSE EN l>ISP0l'fl:9JLJTÊ. 

Pex .•..•.••.••..• Commis •••.•• 800 ,. 181>0. 1 août. 

Kenneltenorf • • • • • • Jd •• . . . 600 )1 l 8!S0. 1 août. 

Mertens • . . . . . Id ••• . . . . . . 600 ,, 181S0. 1 juillet. 

Humblet .•.••••• Id •.•. . . . 800 • 181>0. 1 août. 

Pagnoul . . . . . Id •••• . . 800 li 181>0. 1 juillet. 

Sano. , . . . . . . . Id ••••.• . 800 li resr. 1 juin. 

Barbié •.••• , ••.• Surveillant. . . • 800 • l 800. 1 juillet. 

Goens .....•... Id ••.• . . 600 ,. 1850. l juillet. 

l\farousé ••• . . . . Id •••• . . . . 600 li 1852. 1 avril. 

Deacon ...•.... ., Id ••• ... 800 11 18!>1. l mai. 

Crabbe (père) .••••• Id. . . . 600 • 181S0. 1 juillet. 

Van Laken •• , •.•• Id •. . .. 600 ,. 1850. l juillet. 

Basse (père) • . • • • • Id •• •• 11 •• 800 Il 1850. 1 juillet, 

Friart .•.• . Id •• . . . 600 JI l 81SO, 1 juillet. 

Dethier. • ..••••. Id ••• . . l,~00 M 18152. 1 janvier, 

Parsy .• ... . . Commis dessinateur • 600 ,, 1800. 1 juillet. 

Féronge . . . . Id ........ 800 • 1852. 1 avril. 

Lefebvre ••• . . Commis •.•••• 41SO li 1850. l juillet. · 

Delporte • . . . . Id •••• 600 JI 181>~. 1 avril. 

Evert •.•••• . Id. . . . . . . 600 n 181S0. 1 août, 

Camhier •• .. Id .•• . . . . . . .41S0 " 1850. t juillet. 

Lonël •••••••••• Id ••• . . . -41>0 Il 18o~. 1 novembre. 

Mondet •••.• Id .. . . . -450 Il 181>2. 1 novembre. 

Leehien •• .. Commis-adjoint. . .. -400 JI 181S 1. 1 juillet. 

Duwelz ••• . . . . . Chef de convoi . • • • • 1,333 33 I 81S2. 1 avril. 

O'Kelly •••• .. Garde de convoi • • . • 1,080 n l 81i0. 1 juillet, 

Truyens, Joseph ..•• Id .......... 1,000 Il 1850. l août. 

Bergers •••• . Id .•.•.•.... 800 n I 8!10. 1 juillet, 

Vandurme ••••••• Id .......•... 660 •• J81S0. 1 juillet. 

Spruyt •••••.••• Id, ••• . . .. . . 880 ~ 181>0. l juillet, 

29 
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lVOIIU. GR.ABIES. 
TRAITEMENTS 
de füptni•ililé 

O'C Dl 

DATE 

DE J..I 

1'1011 ACTlflTÉ. I IIIDSE EN JIJSPONJJIU,IT:É. 

Van Roey •• Garde-convoi. . 660 " 1850. l juillet. 

Aerens .•• ld ...•. 1,000 " l 850. l août. 

~loris ••.••.. Id ..• 880 lt 1851. J août. 

Geets .•••... Id .. 860 " 181SO. ] juillet. 

Dehasque .••.•• Id .• 600 11 1800. 1 juillet, 

Etienne •.• Id .. 600 ,, 1850. 1 août. 

~loerkcrke • . . . Id .•• 600 " l 81S0. 1 août. 

l\luller ..••.• Id .. . 7.20 ., 1 1 BIS0. l août. 

Rayé •••••• . . facteur. . 750 " 1852. 1 avril. 

Verbeeck .•• '• . . Id .. 1,000 " 1 181S':2. l mars, 

Ronse .••.•...• Id ..• . 1,000 • 1 181S~. l novembre. . 
Goubaut ••• , ..•. Id .• 1,000 " 1652. 1 novembre. 

Van den Meenschant •• Id .• ..... 800 " 1651. 1 août. 

Van Cauwenhergh ••• Id .• . . . 600 • 1850. 1 juillet. 

Goris .••• .. . . . . Id •. . . . 540 li 161S0. 1 juillet. 

VerJioden • • • • 1 Id .. . . 41SO " J 81S0. 1 juillet. 

HOU'fOUX •• • • • , Officier de police. 800 " 1850. 1 juillet . 

Keseler. , ••. • • Id .•• .. 600 li 1850. 1 août. 

Perin .•. . . . . Id .• . . . fSOO n lUISO. l août. 

Simonet , . . . Id •• . . . 800 •• 1852. l avril. 

Sels ..... ...... Adjoint de police. . . 640 ,, 18150. l juillet. 

Vandenbroele. .. Id ..•.. . . 480 ~ J 850, 1 juillet. 

Losson de Lange • . Id •.• . . . . . 640 • 1850. 1 juillet. 

Bazelle ••• . . Id ..• .. • 41SO ~ 1650. l juillet. 

Sallei . , . Id •• 1' ••• . . 480 • 181SO. 1 juillet, 

Nelons • Id •• .. 480 " 1851. l août. 

Manche. . . . . . . Id •• . 480 » 181S0. l aoùt. 

De Boseart •• . . . Id •• . . . . . 400 ~ 18!>0. 1 août. 

Coomans. . . . . ... Peseur • . . . 600, JI 

Goubau ••••..••• Id .• " .•....• .480 • 1 1800. l juillet. 
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TIIAITEIENTS DA.TE 
NO!ll8. GRADES. •s wpemililé Dl!U 

OC DJ: 

IIOl'I AC'J'll'JTÉ. MJ'.!Z BJI DllrOllil&IJ.lTi:. 

Dekokere, . • • • • • • Peseur ••...•... 600 • 181S2. l novembre. 

Deveen ••••••.•• l<l. . • • • • • • • • 600 ,. 181>'2. l novembre. 

Deneve ......... Id ...•..•.•• 600 n 1852. 1 novembre. 

Wittebols .. · ...... Facteur ....••••• 450 • 1850. 1 juillet. 

Egrix •.•.••...• Messager •••••••• 460 " 1850. 1 juillet, 

Verhoest .. _. -.··> .•• Garçon de bureau . . . 480 " 1850. 1 juillet. 

Samuel. •....•.. Portier ••.••.••• 890 Il 1850. l juillet. 

Secleppe .. , . , •.• Id ••......•• 480 • 1851. 1 décembre . 

Michiel11 • • • . . . • • Id ..••.••.•. 480 •• 1850. l juillet • 

77,026 • 



[ N• 101. J ( i 1' ) 
ANffEXB /Il . 

..._ V SQ:_...,.- 

POSTES. - Liste des age11ts e,i dis]Jonibilité 011 tm non-actioité, m, f., 11ovem/Jrè· f 852: 

Traile111e11b DllES NOMS H 

QUALITtS. RtSIDENCES. •isftli'iliU dea 11ilu en disptnilililé 
ET PRÉNOMS. o, •• 

l!Ol'l•4CTIYl'fÉ, 00 Dl 110!1•.lCYlJJTi. 

De i\Ieren, J.-A •••• Directeur •.••.. Namur, •.. , a,ooo " Arréll da 28 _,. 1659. 

Résibois, F. • • • . . Id. . . . . . . Arlon •••••. 1,338 33 .. • 28 . 1650 

Carlier-Tourey •• , • Sous-chef de bureau Lierre •••.• ~.333 33 . 1% 110•t111bn IIM!I 

Eeekman , B ••. , • • Percepteur . . . • . Malines ..••• 2,000 • A dater da 1 11141 1862 

Bika , f .. J.-L ••.•. Id. . . . . . Yerviers ••.• 2,000 ,. ArriU du 28 .,.,. 1850. 

Volbracht, P.-J.-F ... Commis .•.•..• Gand ••••.• J ,866 67 .. 12 IIO•flllbr• 1849 

Vandervrecken, P.-M. Percepteur ••.•. Bruxelles .••• l ,ISH ~3 • 18 . •~- 
J\teuffels, J.•P ••••• Commis de 2• classe. Anvers ..•.• 1,538 84 A cla.1tr d11 J mai IM? 

Clément. J.-L ••••• Id. id. Id. . .... 1,466 67 Àrrtlè da l? oon111bre 134'.) 

Vaneydhoven, F ••• Commis ••••.•. Bruxelles .••• 1,200 1) • 27 j11nler ·~ 
Smans, J •••••.• Id. . . . . . . . Id. . . .. . 1,200 • A deltrda J 111al 185:? 

Wuyts ..•...•• Concierge ••••.. Id. .... 866 67 Arttl4 da ~ ftniu ]~ 

/\clam, J.-B, •.... Percepteur • • . • • Furnes •..•. 600 n .l daltr da l 111ai 11152 

Pecqueux, P. • • . • Id. ..... Ninove, .••• 600 " !rrfl4!du 31 Jaillet 18.51 

fi net, A .-Il. • • . • . Commis-adjoint. • . noussu .•.•. 600 n A daierda l juin 1852 

Honzé , Em .•.••• Percepteur • • . • . Quiévrain .••• 600 1) . J IIIIÎ 1852. 

Duckerts, C ••••.. Id. . . . . . Dolhain .•••. 600 • AHf1i da l dktnii.re 1851 

Hamesse, V ••••.• Facteur .•.•.•. Bruxelles .••• 066 67 - 30 HpltlDbre 11152. 

Collin, F .. E.-J ••••• Percepteur • . • • • Uastogne •••. -450 n A duu da l mai 185:?. 

Bennes, C ••••• , • Id. . . . . . Beveren .••• 41>0 " . l . 1852 

Montulet .•••••• Facteur •••.••• Chaudfontaine • .mu n Arrilé d11 DO~embre 1852. 

Bourguet, M ..••• Messager-piéton. • • Spa •.•.••• 350 " . 5 dlct111brt 18Sl 

Yandercrnysen , C •• Id. . .. Bruxelles .••. 3:SO ,, • 26 " ISSJ. 

Orianne, J .-P .-R ••• Distributeur . . . . Id. . ' .. 266 67 • 31 jaillfl 11152. 

To1.1L. • • • ••••• 27,166 68 
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ANNEXE 1V. 

Tableau i-ncliquant, pour les années i847, 1848, -1849, i8ij0 et 18~1, année pur 
année, les dépenses réelles du service des routes et stations. 

50 
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Tableait indiq11ant1 pour les armées 18471 1848, 181-9, 18~0 et 18ts1, 

,. 
"' •• "' 0 - ... 
0 r. 

NATIJRE DE LA. DÉPE1'SE. 
1847. 1848. 

J I Portion du traitement et autres dépenses des employés de l'ad 
ministration générale à porter en compte au service d'entre 
tien des routes et stations • . . . • . • . . . . • . . . . . . 

2 1 Traitements et autres dépenses des employés attachés au service 
de l'entretien et de la police des routes et des stations, ••. 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

Frais généraux . . . . . . . . • • . • . . • . . . . 

Salaires. des ouvriers employés à l'entretien des stations. / 

Jd. à l'entretien et à la police des routes. ~ 

Fournitures de tç,ute e$pt'wi, rails et billes exceptés, pour l'en 
tretien des routes. • • • • . • . . . • . • . • . . . • • . • 

fd. 

Rails et billes . . . • . 

id. pour l'entretien des stations. 

.• .• .. .. .•. . . . . . . . . . . .. ~ 

9 1 Ouvrages exécutés par des particuliers ot par les ateliers de 
l'arsenal et des stations aux bâtiments et au matériel fixe dos 
stations. . . . • • . . . . . . . . . . . .•.•.•.. 

10 1 Ouvrages id. a 1a voie, travaux d'art et matériel des routes. 

12 1 Sommes à déduire pour matériaux hors de service . • 

13 1 Dépenses de travaux d'amélioration proprement dite, comprises 
dans le total n° l l • • • • . . • . . • • • • . • . • . • . • 

14 1 Nombre de kilomètres de lignes en exploitation 

J!S I Dépenses pour l'entretien et ln police des routes et des stations, 
par kilomètre de ligne exploitée, après déduction des sommes 
portées sous les n°"12 et 13. . • • • . . • • . • . • • • . . 

)1 

li 

'n 

956,306 21> 

237,'762 !57 

64,6'28 32 

1 ,4'20,662 61 

li 

li 

607,129 60 

IIB,70390 

56o " 

,, 

" 
Il 

1,017 ,00-4 !S9 

164,493 64 

96,188 71 

1,140,816 47 

" 
li 

11 1 Dépenses totales, par année, pour l'entretien des routes et des 
stations. . • . . . . . • . . . • • • . • • • • • . . . . . . 1 2,679,409 75 1 2,418,503 41 

644,099 !SI 

127,797 19 

621 11 

3,894 53 
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aimée par tmné«, les dépe1l&es réelles· du seruice des routes et stations. 

lNNtES 

184t. '1850. [ 1851. 
Observations. 

" 

• 
• 

: 1 • HH , i89 IS& 

181,31'.16 16 

80,793 -41S 

881,999 -49 

,. 
,, 

t,!71S,.U8 63 

321S,1!0 lS8 

Jtt.898 13 

6Sl ,. 

3,66♦ JlS 

,. 

.. 
•• 

1,108,821 77 

179,012 32 

85,016 -47 

86:S,009 04 

Il 

.. 

2,236,759 60 

232,096 86 

119,0IS6 76 

6t1 •• 

3,617 97 

" 

" 
• 

l , 116, IS 12 55 

168,408 68 

94,16674 

782,171 71 

" 

• 

2,161,259 68 

WIUS7o 76 

1!6,7-40 '28 

6Zl " 

3,-480 !l9 

(1, 2, 3) Pour arriver à la décomposition des traitements de 
manière a les appliquer, par portions, aux différentes branches 
du service, il faudr:iit, en eommençan! por le Ministre, pou1· 
s'arrêter au surnuméraire, se livrer il un travail de statistique 
des plus compliqués, embrassant 11 lo foiJ Ioules les branches 
de l'adminlstretlon des Travaua Publics. Sans compter le man 
que de temps pour établir celte appréciation, il est II remarquer 
que l'exactitude des résultats serait toujours eourestable, une 
question essentielle il résoudre élant celle de suoir, au préa 
lable, quelle est la portion qu'il con,·iendrait d'attribuer à la 
formation de projets de travaux neufs et à l'exécutionde ceux-ci. 
L'on comprend 11ue cc qui peut sembler Iaeile pour une com 
pagnie concessionnaire, présente ici de sérieuses difficultés. 

(let!>) Il n•y a d'oueriers spéciaux pour l'entretien des sta 
tions 1111'à Bruxelles et 11 31:tlines, où le service des hùtiments 
a une certaine importanrc. Partout nilleurs, les ouvriers de 
l'entretien trovoillent alternarivement dons les stations et sur 
la route, suivant les besoins. 

(6 et 7) Ces sommes comprennent la mise en œuvre des ma 
tériaux. 

(8) Y compris accessoires, tels que coussinets, chevilles, clu 
veues, coins, plates-formes, excentriques, etc. 

(9) Les ouvrages exécutés à la route et aux stations par des 
particuliers sont compris parmi ceux indiqués sous les n•• 6 et 7. 

(1 t) Y compris les billes ci les fers. 
(12) Ces sommes représentent Ia voleur intrinsèque des fers 

livrés 111 remaniage. Elles ne sont pas comprises· dans celles qui 
figurent au n• t 1. ' 

(15)Les sommes posées, sous len• i 1, onL été prises pour hase. 
Or, il est à remarquer qu'elles comprennent des remplacements 
utraordinairts de billes etde fers. Les d1iffrcs donnés pour la 
dépense par kilomètre ne peuvent donc être considérés comme 
normaux. ' 
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ANNEXE o. 
Fers ôté& dei i-oie& et remplacés par des 

MtTRES COURANTS DE 
8ECTION8. 

1140. · I 1141. ,F 1843. 1844. 1845. 1846. 

Bruxelles ÎI llfalines •..•.•..•••.••• 923 2,281 26,807 . 5'7 41 056 

lllnlincs ô Anvers .•••••••••.•••••• 162 lS85 9,515 " • • ,0 

Malines à Louvain •••.•.•••.•..•.• • • 2,5:S5 • " 18 i5 

Louvain ù Tirlemont •••.•.•.••.••• 51 ro i,710 65 !i 0 5 

Tirlemont à WAremme •.•..•••.... 10, 207 8,71S5 i98 'ri 254 i~ 

Waremme à .Ans •••...•••••.•••.• 99 76 9:W i,1179 if2 S96 i5,,t9 

Landen à Saint-Trond ..•...••..••• 2S t3 17 3:S6 ♦1$ 9 5 

Sai11t-Trond à Hasselt ..••. , •.•.••• • • • • • • ,. 
Ans ù la l\Jcuse .•••.....•••..•••.• • • • • 5 it2 706 

Liégc it ln frontière •.•..•.•••••••• • • • • 76 t26 '-!5 

Molines i1 Gond •...•.•..•.•••••••• 1,201 5,629 30,'6, 32 2211 15 4,75' 

Gand à Ostende •••••••.••••••.•.. ,~ 365 lSSII IS85 923 873 f,568 

Gand à Courtrai •.•.••.••••.••••.• 75 " 76 2'5 311$ 55t 2,686 

Courtrai à Tournoy ••••.•...••.••. • " • '9 99 49 31f 
' 
'fourn11y à Jurbise •••.••..••.•...• • • • • ,. Il • 
Bruxelles à Tuhisc ••.•• , •••••••••• • 45 94 257 1'8 IS51 1S63 

Tubisc à Soignies .. , ••..•••..••••• • H2 2157 297 lS8 72 63 

Soignies à liions .•••••.•..•••••••• & 1' 81 261 1311 2'8 241 

~Ions à Quiévrain .•••••••••••••••• " • 9 • • lSIII 63 

Braine à Namur •••.••...•...••.•• » • • • f,51$0 2,088 5,217 

TOT4lllt,,,,. ••••• 3,0111 9,.JIS 81,738 5,920 5,870 !S,72' 28,~80 
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neufs, jusqu'au 31 décembre 1851. 

RAILS REMPLAC~S EN 

1 1 

Obsereation«, 
1847. 1848. 1849. 1850. 1861. TOTAL. 

6,7f.f. 8,755 t!,7H 9,158 s.sso 71,1506 

i5,086 8,645 526 7,082 22,0~6 01,.mt 

3,111$1$ St ,80O 1,170 12,7015 U,026 62,6·'9 

20,196 t!,15tl 1,087 4,855 6,917 ,o,rn1 

U.,'56 13,.Wf 1,l:i82 2,297 2,2H +:i,611 

9,774 7,826 1,060 56 t ,489 56,82!S 

• 2,0~ • • » ti,tlOO 

• " 25 • 'J77 '°° 
27 2,762 9)Yl • 1,i59 4,9:18 

6,728 12,196 47,652 2,788 5,669 73,260 

26,l91 2,11'8 .;, 181 6,2H 8,ti22 90,2:10 

7,058 ô,621 s,is 0;017 12,090 38,169 

738 2:;1 2,036 • t ,084 7,834 

212 267 10 1,756 3,900 6,653 , 

0 • • • 108 tos 

63 f,21:H 10,815 1,767 5,416 18,9!.i0 

0211 1,024 712 620 11,tsto 1.!S,8:iO 

12,960 1148 716 4,522 6,0IO 215,742 

' tl.W 840 619 1,0152 2,326 6,905 

6,012 898 4,908 6,079 18,0!19 42,61>1 

i29,69!S 104,589 85,iSt 71,70'2 130,311 611:i,1544 

5{ 
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ANNEXE P. -- État des billes employées pour l'entretien 

l! 

HOMBRE DE BILLES 
l!iEtTIO.N8. 

1839. 1840. 1841. 1842. 1843.- 1844. 1845. 

Bruxelles à l\lalines • . . . . . ,5M 2,254 3,393 4,294 4.41>:S 4,985 6,000 

Malines à An"ers . • . • . . . 440 1,485 4,771 6,669 4,204 4,014 3,IS22 

Malines à Louvain ....•.. 200 301 
' 

51$0 2,896 2,733 2,334 6,273 

Louvain à Tirlemont . . • . . 600 2,097 737 1,847 l.,313 o,M4 3,482 

Tirlemont à Waremine .••. 616 1,904 3,029 7, 7 li 4,714 4,484 6,8!S8 

Waremme à Ans , • . . • • . " eu 2,557 1, f\66 '.2,81>0 4,166 i,076 

Landen à Saint-Trond. . • . • Il 
,. 

" 5 39 709 800 661 

Saiut-Trond à Hasselt •.•• , " - " " " " :, 

Ans à la Meuse ....•... " ~ M Il " 11 406 

Liége à la frontière . . • . . . Il ~ " " • l ,4o7 4Jj 

Malines à Gand . • . . . • •. 1,819 2,635 o, 107 16,041 8,018 l0,205 6,IS07 

Gand à Ostende . . . • . • • . 1,000 l, IOO 164 2,870 s.tso 7,669 9,3-U 

Gand à Courtrai. . • • • .•. ~ " 6 754 2,859 6,iao 9,696 

Courtrai à Tournay • • • . • . li •• Il ,, 1,961 4,810 3,662 

Tournay à Jurbise • • • . . • Il .. n • Il " li 

Bruxelles à Tuhise ..•...• " 59 21 153 119 946 1,224 

Tuhise à Soignies . • . • • . • Il JI 13 33 ~4 194 076 

Soignies à liions • . . . • • • , " li 5 7o 91 217 1,842 

Alons à Quiévrain . • • , . • • • .• li 144 " 83 695 

Braine à Namur. • • . . . , . • Il li " 11 3,108 i,7~2 
~ 

ToTAVX ••.•. 0,210 12 ,3 .. rn 20,3o8 -4ü,692 4, ll9 09,-497 66,493 
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dei voie&, j1isqu'a11 31 déeetutn» 18~1. 

EMPLOYtES EN 

1848, I Obsermuùn,». 
1846. 1847. 1849. 1850. 1851. TOTAL. 

5,9!S3 5,137 8,206 5,057 2,579 2,848 56,201 

ô,102 ô,799 4,449 o,62~ i,iso7 a,Oo6 48,720 

7,236 5,164 is,21s 3,~79 4,57! 2,714 4i,470 

3,844 10,596 4,349 1,069 1,416 1,612 ô8,646 

8,181 J0,.$68 9,499 2,~66 3,431 1,517 '64,800 

!S, J 4B 3,228 3,064 i.~~7 3,UO 968 32,509 

4,487 2,338 t ,487 2,045 919 173 13,563 

,, Il 25 48 '279 896 J ,248 

1,9!3 2,?,6i 1,563 693 sso 178 7,671 

737 659 2,-429 6,445 701S l ,2iH 14,075 

10,IH3 .\, '227 6,801 12,666 10,393 7,854 103,686 

7,0ll 12,383 6,261S 9,615 10,830 3,'267 76,648 

8,IS12 8,732 4,6.U 4,843 1,9-55 3,430 51,753 

3,877 ~,2.\4 2,407 7,855 6,011 3,535 37,362 
. 

• Il Il Il n lo 15 

2,998 J ,868 8,279 8,046 ) ,952 1 , 498 27,563 

7ô6 897 2,304 3,131 is,ioa 6,111 19,330 

662 3,325 l ,ISOO 1,654 7,779 2,0ISO 19,200 

2,288 1,840 3,1186 2,773 o,O96 624 17, 119 

6,964 ~,650 I0,891 4,587 6,864 .4 ,861 42,677 

841172 82,6.iO 86,96l> ao,nô 77,331 46,439 716,266 
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ANNllE Q. -- 
Récapitulation des dépenses constituant les frais généraux de l'arsenal, à 
di.8tribuer proportionnellement à la main-d'œuvre engagée dans les com 
mandes de /:exercice i8?S0. 

ATEUERS DE 
NATIJBE DE8 DÉPENSES. .. 

J.OCO.IIOTIVEB. VOJTV&EB, 

P•rl()t1nel • • • • Frais de haute surveillance répartis propor• 
tionnellement à la main-d'œuvre totale 
dépensée pour chacune des deux sections. IS,IS36 )) 9,IM " • 

Direction et surveillance des travaux . • . • l8,IS99 )) J5,8ï3 " 
Dépenses du personnel non compris dans los 
états de récapitulation, etc.' . • . . . . • ôô,277 78 18,803 83 

&n:;ictgénéral. , Épreuve des matières au magasin central, etc. IS.017 84 29,46i 17 

Entretien • • • • du matériel, outillage, etc. • • • • . . • • 31,797 ISl 22,191 05 

ltitérlls • . • • des capitaux. e~g.a~és dans les terrains, bâti- 
29,615 415 30,388 &5 ments, matérie , etc. • • • • • • . . . • 

' 
Entretien •••. des bâtiments et dépendance •••..... S,021 10 3,4215 72 

Frai« d'éclairage, Sommes payées aux entrepreneurs de l'éelai- 
· rage au gnz pour les ateliers et bureaux 

de l'arsenal • • • • • • • • • • • . • • . 2,362 80 2,660 U 

ÎOT.\L • , •• • • , , • fr, 129,227 !8 131,940 20 

Ces sommes, réparties sur Je montant des salaires, donnent pour résultat : 

129,227.28 "'>OJ J .è d f · é · · J 1· d . . -~ 1n,, p. 0/., ou e tanti me es rais g neraux proportionne aux ate iers e 
locomotives. 

131 • 940 . 26 !/.A 89 / ] "è d f . é ' . I 1 . d i-40 -4BI .Oil= v~. p. 0 0 011 e !nnh me. es rais g neraux proporllonne au sa aire es 
' ateliers de voitures. 
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ANHXE R. --- 
Éuü cles membres du corps des ponts et clui1wées au service de gouvermmients élra11gers, 

de villes ou de compagnies particulières. - Jcmvie,· 1853. 

NOllS BT PRKNOllS. CRA DES. D!l& DU CONGK. 
DÉSICNATION DHS SKRHCKS 

AUltlJUILS 

ns· SOl'fT ATTACHÉS. 

Desart , H.-G .• , 1 Ingénieur en chef de 1'0 1 6 mai 1852. Chemin de rer de Dendre et 
classe. Waes el de Bruxelles 

vers Gand, par AlosL. 

1\Jnus, H.-J •... 1 Ingénieur en chef de!• 24 juin 1845. En Sardaigne. 
classe. 

Ca rez, I\J. . . . • 1 Ingénieur de 1° classe. • 1 juin 181S 1. La ville de Bruxelles (sys- 
tème tic distribution des 
eaux). 

Dupré, J.-L ..•• 1 Id. 2~ id. •• 1 ~l mai 1852. 1 Chemin de for de Dendre cl 
Wacs el de Bruxelles 
vers Gand, por Al.ost. 

1 

Ubaghs, J.-G .•• Id. 30 id. .. IS février 1845. 

Denis, J .. J., . Id. 30 id. .. 7 juillet 18-'7. 1 Manoge Îl Mons. 

Drugmans, D ••• 1 Id, a• id. •• 1 21 tuai 1652, 1 Chemin de for de Dendre et 
W aes et de Bruxelles 
vers Gand, par Alost. 

Rombaux • J .. B •• 1 Sous-ingénieur ••••• 24 juin 1845. En Sardaigne. 

Guinolte, J •••• Conducteur de 2• classe. 21 juin 18.44. Au.°' Élals-Uni5, 

llloltin, F. • • • • Id. 2• id. , 16 août 1852. Chemin de fer du Luxem- 
bourg. 

'I'ielernans, F. • • 1 Id. 30 id •• 17 août l61S2. Chemin Je fer Je Louvain 
a la Sambre. 

Yander Elsl, C •• -1 Id. i• id .• 'J.7 mars 1846. Chemin de fer d'Enrre - 
Sarnbre-et-âleuse. 

Vanhoegaerden,A. Id. 3• id. . 8 septembre 1846, Chemin de fer d'Anvers 
vers la Uollande. 

Yander Elst, L ••• Id. 30 id •. ,. • 

Dincq , E, •••• Id. &• id •• 16 j11i11 J 8lS2. 1 Chemin de fer de Bruxelles 
à GaoJ, par Alost. 

52 
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Page 12, ligne 12, au lieu de: Oberbanrath, lises: : Oberbaurath. 

n 12, " 24, » Verkchrs-Anstattcn, lise« : Anstalten. 
Baron de Braeok, lises : de Brück. 

Kanztisten, lisez : Kanzlisten, 

Il est impossible, dit un autre membre, lisez : Il est impos- 
sible, a dit un autre membre, dans une note écrite. 

tellement élevée, lisez : tellement forte. 

loi du 21 décembre 1850, lisez: 1851. 

Un membre a émis l'avis, Hsez : Un membre de la section 
centrale. 

garde-frein, lises : gardes-freins. 

qui en fait mouvoir, lise» : qui en fasse mouvoir. 
BetrichsDircktor, lisez: Betriebs-Dircktor. 

li 12, Il 26, li 

" 12, ,, to, li 

Il so, Il 10, li 

)) ao, ,. 22, Il 

» /41, Il ia, Il 

11 !H, " 1 ro " ' 
li 151, 1) 16, Il 

Ill 60, )1 1-4, )) 

li 67, 1) 2is, li 

----..,.;;.;;;g;g~ .••. ----- 
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